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INTRODUCTION : SCHEMA DE STRUCTURE, PCDR ET AGENDA 21 

 

Les objectifs du PCDR de Walhain rejoignent en bonne partie ceux du Schéma de structure sur lequel 

il s’appuie  largement  puisqu’il  en  assure  la  concrétisation  en  bien  des  points. 

La commune de Walhain a aussi entrepris en 2010 un processus d’Agenda  21  local. Ces démarches 

sont dorénavant intimement liées : la démarche de développement rural à Walhain coopère 

totalement  avec  celle  de  l’Agenda  21  ou  l’inverse.  Des  indicateurs  de  suivis  sont  également  mise  en  
place. 

Il  n’est  donc  pas  étonnant qu’une  série  d’actions  ont  déjà  été  entreprises  voire  même  réalisées  avant  
même  l’approbation  du  PCDR :  c’est  l’objet  des mesures classées en lot « 0 ». 

Dans les pages qui suivent, nous décrirons ces différents projets et reprendrons en italique les 

mesures identifiées au Schéma de structure sur lesquelles ils s’appuient  quand  le  lien  est  évident.   
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1. ACTIONS ET SENSIBILISATION A LA REDUCTION DES DECHETS  

Avec   la  collaboration  active  de   la  commission  de  l’environnement,   la  commune  a  lancé  différentes  
actions de sensibilisation et de soutien à la réduction globale des déchets : primes récurrentes à 

l’achat  de  broyeur, de tondeuse mulching, formations récurrentes de guides composteur, stands de 

sensibilisation associés à la distribution de sacs poubelles gratuit (service minimum au sens du 

décret)… 

L’action   la  plus   forte  est   la   création  d’une  Ressourcerie   en  2010 avec les communes et CPAS de 4 

autres communes (Ottignies-Louvain-la-Neuve, Grez-Doiceau et Court-Saint-Etienne puis Genappe en 

2012)  et   l’AID. Cette société coopérative (scrl), à finalité sociale, est active dans le traitement des 

encombrants et des objets réutilisables en Brabant Wallon pour assurer un maximum de réemploi ou 

de recyclage de ceux-ci. 

Nous avons reçu différents soutiens dont celui de la Région Wallonne, du Secrétariat fédéral de 

l’Economie  sociale,  de  la  Province  du  Brabant  Wallon  et  de  citoyens  désireux  de  s’associer  au  projet 
ainsi  que  la  collaboration  de  l’IBW. 

La Ressourcerie de la Dyle forme des personnes en recherche d'un statut social. Ceux-ci deviennent 

alors des spécialistes dans la transformation des objets encombrants. La Ressourcerie de la Dyle 

www.redyle.be dispose  aujourd’hui  de  deux  magasins  à Genappe (ancienne Gendarmerie) et dans le 

centre  d’Ottignies. 

Depuis avril 2013, à titre promotionnel, le coût incombant au citoyen est pris en charge par la 

commune   de   sorte   qu’il   n’en   coûte plus   rien   au   citoyen   pourvu   qu’une   certaine   tranche   de   ses  
encombrants soit bien réutilisable 

 

  

http://www.walhain.be/services-aux-citoyens/environnement/dechets/collecte-dobjets-reutilisables/services-aux-citoyens/environnement/dechets/encombrants
http://www.redyle.be/
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2. EPURATION DES EAUX ET MODIFICATION EN COURS DU PASH SUR 
NOTRE COMMUNE  

Jusqu’en   avril   2013,   toutes   les   eaux   usées   de   la   commune   rejoignent   les   rivières   sans   aucun  
traitement,  mise   à  part   les   eaux   issues  de  maisons  équipées  de   stations  d’épuration   individuelles.  
Depuis  octobre  2010,   les  grandes  manœuvres  avaient  commencé  à   l’Ouest  de   la  commune  avec  la  
pose  d’un  collecteur  pour  les  eaux  usées.  Le  projet  prévoit de mettre en place ce collecteur depuis 

Alvau jusqu’à   l’amont   de   Nil   Saint-Vincent-Saint-Martin   et   plus   précisément   jusqu’à   Forrière   de  
Mousty.  

Ces   aménagements   représenteront   donc,   à   terme,   un   grand   bénéfice   pour   l’environnement : 
cependant,  seuls  les  villages  de  Nil  et  de  Perbais  étaient  inscrits  en  zone  d’épuration  collective.  Les  
autres villages, en épuration autonome, ne faisaient plus  l’objet  d’aucune  attention  de  la  part  de  la  
Région. 

 

Pour ces raisons, la commune a entrepris 2 actions majeures durant la législature 2006-2012 : 

- Une épuration transitoire par ensemencement biologique du Hain sur toute la zone de 

Walhain centre : un traitement choc initial réalisé en 2011 avec un soutien très important de 

la Province pour   l’aspect expérimental et un réensemencement annuel des égouts. Les 

premiers constats montrent un abaissement du niveau de la vase, une évacuation  plus 

rapide des algues   réduisant   les   risques  d’inondation  et  une   clarification  des  eaux, ce qui a 

permis le retour d’une  vie  biologique et, à nouveau, la  présence  d’épinoches. 
- Par une décision du Gouvernement wallon de juillet 2011, sollicitée par le Collège communal, 

certaines  parties  de  notre  territoire  communal  font  l’objet  d’une  révision  du  plan  de  gestion  
des eaux usées. Une étude est actuellement en cours pour choisir les principes 

d’assainissement  qui  seront  définitivement  imposés  dans  les  villages  ou  parties  de  villages de  

Walhain, Sart-lez-Walhain, Tourinnes-Saint-Lambert, Libersart et Lerinnes. La qualité des 

eaux du Ry de Lerinnes, du Hain et du Nil ne cesse en effet de se détériorer.  
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3. CONSTRUCTION  D’UNE  CRÈCHE COUPLÉE AVEC UNE INFRASTRUCTURE 
ASSURANT LA SYNERGIE COMMUNE/CPAS 

La nouvelle crèche communale, subventionnée par la Région wallonne (construction) a été inaugurée 

le 10 octobre 2012.  La conception de cette crèche est inspirée par une approche éco-constructive : 

les matériaux ont été choisis pour leur aspect pratique (entretien) et leur résistance. 

Les  plans  ont  été  établis  par  l’architecte  en  étroite  collaboration  avec  les  responsables  de  l’ONE  afin  
de respecter les règles imposées tant pour la construction que pour le fonctionnement des locaux 

destinés  à  l’accueil  des  enfants. 

La  crèche  communale  est  une  crèche  conventionnée  O.N.E.  qui  permet  l’obtention  de  subventions,  
l’application   de   tarifs   suivant   les   revenus   des   parents   mais   également   la   garantie   de   qualité   de  
l’accueil  des  petits. 

La crèche « le petit Favia » accueille 18 enfants de 0 à 3 ans. Elle   complète   l’offre   existante   en  
matière de petite enfance, offre qui reste insuffisante et qui nécessitera de nouvelles pistes de 

collaboration   ce   à   quoi   la   commune   s’emploie.   La   piste   la   plus   prometteuse pourrait bien être, à 

terme,  la  mise  à  disposition  de  locaux  publics  à  destination  d’accueillantes  qualifiées. 

L’étage   de   ce   bâtiment   est   occupé   par   les   Services   Logement,   urbanisme   et   l’Espace   public  
numérique  dans  le  cadre  d’une  synergie  avec  le CPAS 
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4. WALHAIN , COMMUNE PILOTE CYCLABLE         

En janvier 2012, Walhain est devenue commune  pilote du projet « Wallonie 

cyclable». L’objectif   du   projet   est   de   développer   l’usage   du vélo par une 

concentration des moyens financiers régionaux sur quelques communes 

candidates. Walhain est la seule commune rurale parmi les dix communes 

sélectionnées dans ce projet La commune de Walhain a donc une mission bien 

spécifique   en  matière   d’actions   à   entreprendre pour favoriser le vélo en milieu 

rural. 

Les défis diffèrent souvent de ceux rencontrés en milieu urbain mais les atouts de 

Walhain en faveur du vélo sont incontestables : relief calme de plateau 

hesbignon,   proximité   de   pôles   d’attraction   (Gembloux   et Louvain-la-Neuve), 

proximité   de   pôles   d’intermodalité   (gares,   parkings   de   covoiturage,…).   Le vélo 

n’étant  qu’un  maillon  d’une  offre  mobilité  plus  large. 

Ce plan cyclable fait une analyse de la situation et du potentiel vélo à Walhain et propose de multiples 

actions de valorisation du vélo par des aménagements divers et variés ainsi que des actions de 

sensibilisation : 

 Sécuriser les cheminements et surtout les points noirs qui sont en général les croisements avec 

les routes régionales 

 Rendre les itinéraires vélos continus et confortables 

 Aménager   les   voiries   communales,   en   ralentissant   la   vitesse   des   voitures   là   où   cela   s’avère  
nécessaire, par des aménagements judicieux et adaptés au vélo 

 Elargir  les  zones  30  au  cœur  des  villages,  dans  les  endroits  les plus fréquentés  

 Créer des parkings pour vélos aux endroits stratégiques 

 Aménager quelques pistes cyclables en site propre pour relier les villages ou hameaux 

 Offrir des formations « vélo » dans les écoles et à tous ceux qui souhaitent « une remise en 

selle » 

 Organiser des campagnes de sécurité et de sensibilisation 

 Collaborer et insister auprès des pouvoirs supra-communaux pour améliorer les pistes cyclables 

sur les routes régionales 
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5. AMENAGEMENT DE LA PLACE DU TRAM A NIL-SAINT-VINCENT 

 

La Place du Tram voit se réunir chaque week-end de nombreux supporters du Club de la balle pelote 

à Nil-Saint-Vincent.  Celui-ci, monté de Division, a bénéficié de nouvelles installations par 

l'agrandissement du Chalet communal, abritant désormais des vestiaires et douches pouvant 

accueillir l'ensemble des équipes.  

La place du Tram, c’est  aussi  le  point  de  départ  de promeneurs qui peuvent rejoindre par un sentier  

le Centre géographique de la Belgique, situé à quelque 200 mètres.  C’est   la raison du 

réaménagement complet de la place qui prévoit la finaliser les tronçons manquants du cheminement 

sentier  à  l’arrière  du  chalet  et d'agrémenter la place de plantations, rendant celle-ci plus conviviale et 

accueillante et en faire un tout cohérent.  Les plantations à   l’avant,   non   liées   aux   travaux   du  
collecteur, ont déjà été réalisées. 

 

Un agorespace sera installé prochainement au bout de la place, afin d'offrir aux Nilois un espace 

multisports  - Nil n'en disposant pas encore.  La Place du Tram pourrait ainsi devenir un espace de 

rencontres intergénérationnel, avec une reliance vers le Centre géographique de la Belgique, autour 

duquel la commune de Walhain peut construire sa communication.  Quant au Centre géographique 

lui-même, il mériterait d'être "relooké", et un espace de rencontres pour les familles (espace 

"barbecues publics" ...) pourrait être aménagé dans le terrain communal qui se trouve à proximité. 
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6. LE VIEUX CHÂTEAU AU MAIN DU PUBLIC 

 

Ce 14 février 2009, «  notre » vieux château nous a été rendu. Grâce à une collaboration rapide et 

efficace  entre  l’Institut  du  Patrimoine  wallon  (IPW)  et  le  Collège,  le  château  a  pu  être  racheté  par  la  
Région  wallonne  dans  le  cadre  d’un  partenariat  de  collaboration  commune/région pour son entretien 

et sa mise en valeur sur les plans touristique, historique, pédagogique et environnemental. La 

commune  a  ensuite  conclu  un  bail  emphytéotique  de  99  ans  avec  l’IPW,  lui  conférant  un  droit  réel  
sur le château, et lui permettant ainsi de mettre en oeuvre des travaux de consolidation des ruines 

largement subsidiés par la Région wallonne.  Une étude de   stabilité   commandée   par   l’IPW,  
préalablement   à   l’acquisition   du   château,      avait   en   effet   conclu   à   la   dangerosité   du   site,   et   à   la  
fermeture  de  l’accès  du  site  au  public,  sauf  accompagnement  ou  signature  d’une  décharge.   

Le vieux château était déjà un site de fouilles et de visites occasionnelles. Dès après la finalisation des 

travaux de consolidation des ruines, qui devrait prendre deux à trois ans, il pourra être mis en valeur 

par  l’organisation  d’activités  appropriées  au  site  et mettant celui-ci en évidence. 

Il   a   d’ailleurs   déjà   fait   l’objet   d’un   atelier   de   restauration,   avec   formation   de   deux   ouvriers  
communaux à celle-ci. Différentes festivités occasionnelles sont actuellement organisées autour du 

château,  sans  en  autoriser  l’accès,    avec toute la prudence actuellement nécessaire due à son état ( 

festival Jyvazik, journée Natagora à la découverte de son extraordinaire biodiversité, grand feu, 

journée  de  la  Randonnée…).  
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7. SORTIR  NOS  AINES  DE  L’ISOLEMENT 

L’objectif  premier  est  de  briser  l’isolement  de  nos  aînés,  de  les  aider  à  mieux  vivre  et  mieux  être  chez  
eux. Pour ce faire, le projet vise, en prenant appui sur le Conseil consultatif des aînés (CCA), à 

travailler sur les besoins des 3 et 4x20 de notre entité. 

Bien entendu, les constats sont déjà criants et nous avons mis en place des actions ponctuelles 

(activités  ciblées  et  mise  à  disposition  d’infrastructures  et  moyens  pour  faciliter  les  initiatives)  mais 

l’analyse  se  poursuit  pour  élaborer un  plan  d’actions  complet.  

Cette  analyse  s’articulera autour de différents axes : 

- l’analyse  des  services  demandés  par  nos  aînés  tant  auprès  du  CPAS,  que  de  l’ALE,  que  des  services  
privés,  issus  de  mutualités,  … 

- la  mise  en  œuvre  et  l’affinement  professionnel  d’un  questionnaire  présenté  en 2012 en CCA 

- la poursuite de collaboration avec  des  groupes  déjà  structurés  c’est-à-dire les associations de 3x20 

de la commune, ENEO … 

- la  mise  sur  pied  de  groupes   intergénérationnels  afin  d’identifier   les  synergies  possibles,   (l’activité  
« Eté solidaire » avec des jeunes s’inscrit   chaque   année   dans   cette   perspective   à   Walhain). 
 

Il  s’agira  donc  d’aborder  le  « comment  briser  l’isolement » en sachant que cela passera à la fois par 

cette analyse tant de ce qui existe comme services à Walhain et ce qui doit être créé, que par la mise 

sur pied peut-être   de   groupe   de   paroles,   l’apprentissage   de   l’outil   informatique   (mails,   réseaux  
sociaux,  …),  l’organisation  de  sorties  au  théâtre,  expositions,  ….   

Avec un objectif de fond: maintenir nos aînés le plus longtemps autonomes. Le   CPAS,   l’ALE   et   le  
service Logement travaillent et travailleront de concert à cet objectif. 

 

Les  projets  de  jardins  solidaires  qui  vont  se  multiplier  à  l’instar  de  Potawal  contribuent  à  tisser  du  lien  
social entre les citoyens et même entre les différentes générations. Ils apportent une touche 

complémentaire   utile   à   l’incapacité   pour   certaines   personnes   de   gérer   seule   leur   potager   et   aux  
partages des expériences au bénéfice de tous. 
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8. DONNERIE 

 

La création de Donnerie est un phénomène qui prend de   l’ampleur.  C’est  une  demande  qui   a  été  
rapportée par des membres de la CLDR et identifié comme fiche dans notre PCDR. 

Sur   les  20  Donneries  que   l’on  compte  déjà  en  Wallonie  et  à  Bruxelles,  5  donneries  sont  situées  en  
Brabant wallon. 

Une organisation de la  commune  s’est  dite  prête  à  y  contribuer ; les responsables de la Donnerie de 

Ottignies Louvain-la-Neuve se proposent aussi de prêter main forte à toute création de Donnerie 

dans la région. 

Ce mouvement est très complémentaire à la démarche de Ressourcerie décrite par ailleurs et 

correspond  à  une  nouvelle  forme  de  convivialité  locale  qui  va  à  l’encontre  du  gaspillage  des  biens  et  
des valeurs. 

A  ce  titre,  ce  projet  s’inscrit  parfaitement  dans  notre  PCDR  et  Agenda  21  local. 
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9. AMÉNAGEMENT  D’ENTRÉES DE VILLAGES ET DE DRÈVES 

 

 

1. Dans   le   respect   de   tous   les   usagers,   sept   entrées   de   village   font   aujourd’hui   l’objet   d’un  
aménagement à chaque fois similaire : les véhicules qui entreront dans le village seront invités à se 

déporter sur la gauche pour franchir un « coussin berlinois ». Pour les cyclistes, un passage latéral 

sera  spécifiquement  réservé,  partout  où  la  largeur  de  la  voirie  l’autorise.   
Les endroits concernés sont : la rue de Walhain, la rue Haubiermont, la rue Saint-Martin, la rue du 

Bois de Buis, la route  d’Orbais,  la  rue  de  la  Station  et  la  rue  Chapja.   
 

A  chacune  des  entrées,  il  s’agit  d’ouvrir  le  coffre  de  la  voirie,  de  placer  un  coussin  berlinois  et  un  îlot  
arboré  avant  de  refaire  le  revêtement.  Enfin,  un  grand  totem  dans  l’îlot  symbolisera  l’entrée de fait 

dans une zone habitée avec ses citoyens à respecter et protéger. 

 

Le but de ces aménagements : réduire les vitesses des véhicules, sécuriser les cyclistes et usagers 
lents et de façon générale améliorer la qualité de vie dans les villages. Les travaux, entamés mi-

avril, devraient être terminés pour la mi-juin.  Ils  génèrent  beaucoup  d’inconfort  pour  tous  du  fait  de  
la  fermeture  d’une  bande  de  passage  (fermeture  totale  dans  le  cas  de  la  rue  de  Walhain)  mais  c’est  
le prix à payer pour la mise en place  d’infrastructures  de  qualité… Le financement est lié au plan 

cyclable. 

  

2. La drève de Walhain est une caractéristique remarquable de notre commune. 

Différentes actions ont déjà été menées et continuerons à être menées pour pousser plus loin cette 

caractérisation de notre paysage par ailleurs insuffisamment boisé (1% de notre territoire est 

boisé) : 

- prolongement de la piste cyclable et de la drève vers le village de Perbais au-delà de la N4 et 

assurer ainsi un lien fort entre Walhain et Perbais ( fait en 2011) ; 

- marquer les 3 bosses sur la route entre Walhain et Nil-Saint-Vincent par des plantations de tilleuls 

et donc petits rappels de drève ( 2010) ; 

- Projets  d’effets  de  drèves  à  différentes  entrées  de  village  en  guise  de  rappel  
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10.  REAFFECTATION, REOUVERTURE,   NETTOYAGE…   DE SENTIERS ET 

CHEMINEMENT PIETONS 
 
Avec   l’opération   de   remembrement   dans   les   années   80   à titre principal et   l’urbanisation   plus  
occasionnellement, entre 90 et 95% des sentiers ont disparu physiquement et légalement. Pour une 

partie, ils ont été remplacé par des chemins de remembrement actuellement accessibles à 

l’ensemble  de  la  circulation. 
Les anciennes assiettes du tram ont été cédées au privé, des sentiers longeant les villages ont 

disparu, intégrés sans raison au remembrement et supprimant du même coup des possibilités de 

déplacement alternatifs vers des lieux publics et scolaires. 

 

Depuis 2007 la commune collabore avec le groupe « A Vot’Sentier », la Maison du Pays de Villers, le 

groupe   des   marcheurs   de   l’association   ENEO   et   l’Office   du   Tourisme   pour   mettre   en   place   une  
nouvelle dynamique afin de « recréer » ce patrimoine disparu et indispensable pour promouvoir une 

mobilité douce mais aussi un attrait touristique. 

Le groupe sentier a collaboré activement ces dernières années pour établir une carte prospectives et 

éplucher  l’atlas  de  1841  mais  il  est  apparu  trop clairement que le réseau sentiers de notre commune 

s’est  réduit  en  peau  de  chagrin. 
 

- 3  sentiers  ont  été  restaurés  et  subsidiés  dans  le  cadre  d’un  plan  PicVerts ; 

- Une carte de mobilité douce a été dessinée avec  l’existant  et  les  opportunités  à  saisir ; 
- Le Collège profite du Schéma  de   structure  et  d’accords  avec   les   lotisseurs  pour   recréer  de  

nouveaux cheminements doux ; 

- Différentes actions de sensibilisation ont lieu chaque années ( RV sur les sentiers, semaine de 

la  mobilité,  découverte  de  sentiers,  journée  de  la  Randonnée…) ; 
- Création et réfection de nouveaux trottoirs pour assurer des continuités de cheminement 

avec les sentiers ;   

- L’assiette  du  tram  à  Walhain sera prolongée vers Baudecet et Sauvenière grâce à un échange 

de terrains en cours ;  d’autres  accords  du  même  type  sont  en  négociation  à  Tourinnes ; des 

petits tronçons de sentiers oubliés ont été nettoyés avec le groupe Sentiers ;  

- La commune planifie  dorénavant  l’entretien de tous  ses  sentiers  et  a  procédé  à  l’éclairage  de  
deux sentiers particulièrement utilisés ; 

- Un balisage est en cours pour que chaque sentier soit bien identifié et visible.  
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11.  DES LOGEMENTS PUBLICS INTEGRES 

Le  prix  des  logements  ont  continué  à  augmenter  en  raison  de  l’attractivité  de  notre  commune.  Or  la  
part de logements public sur la commune est encore proche de 0, les premiers projets lancés entre 

2006 et 2012 commençant à se concrétiser. 

Notre agent Logement engagé en 2008 a dès lors reçu pour mission forte de développer toutes les 

formes de logements à prix réduit pour préserver notre mixité sociale. Pour ces raisons, nous 

déposons systématiquement des dossiers « plans  d’ancrage  communaux » financés par la Région au 

maximum des possibilités offertes et sollicitons toutes les opportunités de partenariats en matière 

d’habitats  « kangourous »,  de   locations  garanties  par   l’intermédiation  de   la  commune  ou  du  CPAS. 

Nous suscitons la rénovation ou achats via les agences immobilières sociales et veillerons à faire 

mieux   connaître   les   possibilités   d’aménagements   de   logements   non   occupés   ou   sous-utilisés, à 

charge   des   pouvoirs   publics,   dans   l’intérêt   à   la   fois   du   propriétaire   et   de   la   commune.   
De la même manière, le service soutient l’effort  des  propriétaires  de  biens  locatifs  insalubres  ou  très  
peu   accueillants   qui   amélioreront   l’état   de   leur   bien   et   les   rendront   conformes   à   la   législation. 
Par   la   présence   d’un   guichet    énergie et logement, notre agent accompagne les citoyens dans la 

recherche   d’un   habitat   adapté   et   l’amélioration   des  performances énergétiques de leur bâtiment. 

 

L’agent   a également reçu mission  de  mettre  à  l’étude  un  quartier  de  référence  (à  proximité  du  CPAS. 

Ce quartier exemplaire reliera le site de  la  maison  communale,  l’école  de  Walhain  centre  et  les  autres  
services (CPAS, Urbanisme, logement, crèches, infrastructures sportives). Le foncier a été acquis pour 

assurer  le  lien  et  un  important  terrain  d’un  ha  appartient  au  CPAS  sur  cette  zone  autour  du cimetière. 

Quelques esquisses ont été réalisées et des contacts sont en cours avec la régie foncière de la 

Province pour nous permettre de démarrer un tel projet alliant bâtiments publics, logements privés 

et publics et commerces avec une attention particulière à des logements intergénérationnels et 

adaptés aux personnes plus âgées quand elles ne peuvent plus assumer un logement devenu trop 

grand. 
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12.  AUTRES  

Notons aussi pour mémoire et pour être complet quelques autres démarches en cours cadrant avec 

le  schéma  de  structure  et/ou  de  l’agenda  21 

CONTRAT RIVIERE : Nombreuses actions en cours avec suivi et faisant  l’objet  d’un  suivi  tous  les  2  ans. 

 

 

PCA DE PERBAIS ET ETUDE DE MOBILITE SPECIFIQUE : l’avant-projet de PCA pour Perbais est prêt 

pour passage au Conseil communal puis enquête publique. Une étude mobilité est en cours pour 

tenir compte des fortes évolutions de circulation présente et à venir.  

 

 

AMENAGEMENT DE LA PLACE CLOCHE-MERLE A NIL PIERREUX : la Place Cloche-Merle  a  fait  l’objet  
d’une  rénovation  grâce  à  un  subside  provincial  et  allie  espace  de  jeux  pour  petits  et  grands,  espace  
parking et plantations variées 

  

CHARTE  BIODIVER’CITE : la commune a signé en 2008 une charte supplémentaire dans le domaine 

de  l’environnement : la charte « biodiver’cité ». Elle a été signée sur trois engagements précis liés à la 

biodiversité : parrainage de zones humides, habitat « saules têtards » et habitat « pré fleuri » 

 

 
 

LOCAUX SCOUTS ET SALLES PUBLIQUES : la commune  a  repris  sous  la  forme  d’un  bail  emphytéotique  
d’une  durée  de  28  ans   la gestion de l’ancienne  école  Saint-Joseph via un partenariat  avec  l’AOP,  le  
Doyenné et les Scouts. Un gros travail a été fait pour la remise en conformité par rapport aux normes 

incendies  de  l’ensemble  des  locaux. 

MISE A DISPOSITION DU PUBLIC DES SALLES COMMUNALES ET AUGMENTATION  DE   L’OFFRE : la 

Commune a adopté un règlement qui permet la mise à disposition des  salles de la commune à la fois 

pour les associations et les citoyens à titre privé. 

L’objectif  est  une  utilisation  optimale,  réglementée  et  au  bénéfice  de  tous  du  patrimoine  communal.  
L’offre de salles est également en augmentation par acquisitions ou extensions. 
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PROJET N° CT-01 CŒUR  DE  PERBAIS : VALORISATION DE L A FORGE 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

DIAGNOSTIC DE LA SITUATION EXISTANTE 

 

LE BATIMENT 

 

La Forge est située au centre du village de Perbais. Le bâtiment est réservé en priorité aux activités 

paroissiales et aux associations locales (Jeunesse de Perbais, Amitiés Perbais-Trentels, Collectionneurs, etc.) 

mais héberge également de façon permanente une bibliothèque publique. Depuis  2010,  la  Forge  n’accueille 

plus   les   mouvements   de   jeunesse,   car   les   normes   de   sécurité   en   matière   d’incendie   n’étaient   plus  
respectées. Attenante au bâtiment (mur mitoyen) se trouve la cure, habitée. Le bâtiment de La Forge est 

vétuste et nécessite rénovation, notamment en matière d’isolation,   de   sanitaires,   de   sécurité   incendie,  
d’accessibilité  pour  PMR… Un bail emphytéotique de 27 ans renouvelable moyennant le paiement annuel 

d’un   canon   de   500   €   pour   la   Forge   de   Perbais   a   été   approuvé par le conseil communal de Walhain. 
L’Association  des  œuvres  paroissiales  a  par  ailleurs  accepté  de  céder  la  gestion  quotidienne  des  lieux  et  leur  
réhabilitation à la Commune, ce qui ouvre la voie à de futurs travaux. 

 

 

 

    

Plan du bâtiment de la Forge (Rez de chaussée à gauche, étage à droite) (JNC AWP, 2013) 
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Le bâtiment de la Forge (à droite) jouxte le bâtiment de la cure (JNC AWP, 2012) 

 

 
Grande salle de la Forge (JNC AWP, 2012) 

 

  
La bibliothèque (à gauche) et la cuisine (à droite) actuelles (JNC AWP, 2012) 
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LE SITE 

 

Autour du bâtiment s’étend un jardin avec un terrain de sport (basket), une plaine de jeux et un terrain de 

pétanque. Un ruisseau passe sous le terrain, et ressort vers la ru²e de la Sucrerie. Il est très peu mis en 

valeur et grillagé. A sa hauteur, une liaison piétonne entre 2 bâtiments permet de relier directement le site 

de la Forge à  la  Grand’Rue,  le  long  de  l’église. De manière générale, le site est vétuste, est en relativement 

mauvais état : les  espaces  sont  d’assez  faible  qualité. 
 

 
Etat des lieux  du site extérieur de la Forge (JNC AWP, 2012) 

 

 
Terrain de basket rogné pour laisser passer les piétons, et jeux vétustes (JNC AWP, 2012) 
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Terrains en mauvais état (ici pétanque). Peu de mobilier, de faible qualité (JNC AWP, 2012) 

 

  
Passage piéton vers la Grand'Rue et ruisseau peu mis en valeur (JNC AWP, 2012) 
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Petite construction inutile au milieu du site, et organisation  peu  claire  de  l’’espace (JNC AWP, 2012) 

 

 
Arrière de la Forge non utilisé, vieux mobilier et grillage, massif de conifères et vieille caravane marquant la limite du 

terrain (JNC AWP, 2012) 

Accès au site depuis l'église (Google Street View) 
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PROPOSITIONS DE REAMENAGEMENT 

 

Cette fiche propose un réaménagement du site incluant les désidératas des habitants de Perbais : 

- Structurer  un  réel  cœur de village 

- Organiser les jeux extérieurs pour tous les âges (enfants, adolescents et pétanque) 

- Prévoir  de  l’éclairage  et  du  mobilier,  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur 
- Garder  la  jonction  piétonne  vers  la  Grand’Rue,  et  la  sécuriser 
- Pouvoir y organiser la commémoration du 15 aout 

- Installer un barbecue et un préau. 

 

LE BATIMENT 

 

La  rénovation  du  bâtiment  de  la  Forge  serait  l’occasion  de  repenser  au  fond  et  à  la  forme  du  bâtiment.  Les  
habitants de Perbais, les membres de la CLDR et les riverains et associations concernées se sont rassemblés 

pour définir leurs attentes par rapport à ce bâtiment : 

- Pouvoir accueillir les nombreuses associations locales (« Jeunesse de Perbais », amitiés Perbais-

Trentels, club de pétanque, bibliothèque, collectionneurs, 3*20, association des parents  de  l’école,  
paroisse Sainte-Thérèse…)  dans  des  salles  à  usages  multiples. Les espaces pourraient être 

modulables via un système de rideaux de séparation ; 
- Ne  plus  utiliser  ce  bâtiment  pour  de  l’hébergement,  et  donc  suppression  des  douches ; 
- Maintenir la fonction bibliothèque, avec rénovation voir agrandissement, pour créer un véritable 

Espace  Public  Numérique  (wifi,…) ; 
- Intégrer un lieu de stockage pour le matériel et un local à vélo ; 
- Créer un espace de « culture »,  pour  l’organisation  de  conférences, la projection de films 

thématiques,  la  réunion  des  comités  des  associations  locales… ; 
- Aménager un espace de « délassement »,  pour  l’organisation  de  banquets,  réunions  de  familles,  

accueil pour des activités avec les enfants, soirées dansantes,  cours  de  cuisine,… ; 

- Aménager une  terrasse  extérieure  couverte,  reliée  à  l’espace de délassement,  avec  la  possibilité  d’y  
organiser des barbecues.  

 

La Forge deviendrait ainsi la 5ème salle,  sur  les  12  salles  disponibles  dans  la  commune,  à  disposer  d’une  
cuisine fonctionnelle. 

 

En plus du réaménagement architectural des lieux, du matériel est également nécessaire : écran de 

projection, matériel informatique, sono, éclairage de soirée, projecteur, comptoir avec pompe, cuisine 

équipée (lave-vaisselle,   réfrigérateur,   taques  et   four,  par  exemple  à  l’américaine,  avec  un  passe  plat),  une  
pharmacie  avec  du  matériel  de  premiers  soins  (voire  un  petit  dispensaire  (avec  civière))… 

Les salles devraient être optimalisées pour accueillir un maximum de personnes (les locaux estiment les 

besoins à 120 personnes assises, et donc une cuisine et des sanitaires en conséquence). 

Le  bâtiment  devrait  permettre  l’accès  aux  PMR  au  rez-de-chaussée  et  à  l’étage,  via un ascenseur (intérieur 

ou extérieur). Une toilette adaptée devra également être présente. 

Par ailleurs, les habitants aimeraient voir conservé l’aspect  rustique  du  rez-de-chaussée (plafonds et murs, 

marteau  et  enclume…),  mais  la  cheminée  est  sans  intérêt et peut être supprimée pour gagner de la place. 

L’éclairage   sera   pensé   de  manière   à  mettre   en   valeur   cette   atmosphère,   et   l’on   évitera   de   replacer   les  
néons. 

 

Les deux pages suivantes présentent un projet de réaménagement du bâtiment, en changeant la 

morphologie intérieure de celui-ci.  L’étage est surélevé pour permettre une  maximisation  de  l’utilisation  de  
celui-ci. 
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Projet  d’aménagement  pour  le  rez-de-chaussée de la Forge (JNC AWP, 2013) 
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Projet  d’aménagement  pour  l’étage  de  la  Forge  (JNC  AWP,  2013) 
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Vue extérieure du projet proposé pour le bâtiment de la Forge (JNC AWP, 2013) 

LE SITE 

Moyennant   l’extension   du   site   extérieur   via   l’achat   des   terrains   adjacents,   le   projet   est   de   créer   un   réel  
cœur  de  village  autour  du  bâtiment  de  la  Forge. 

 
Hypothèse 1 pour  l’aménagement  du site de la Forge (JNC AWP, 2013) 
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Les terrains de pétanques sont conservés et remis en état. Dans   l’hypothèse   2,  moyennant le rachat du 

terrain par la commune, un terrain de multisport grillagé est installé le long de la rue de la Sucrerie, 

permettant  de  dégager   l’espace   central   du   site, afin que les plus petits puissent y jouer à distance de la 

route. Des jeux pour enfants sont installés en utilisant le petit bâtiment existant au milieu du site. Du 

mobilier convivial (bancs, poubelles et éclairage) est installé le long de ces terrains de jeux, afin de 

permettre leur vision/surveillance de manière confortable. Des racks à vélo sont également installés. 

Une petite place (élément  inexistant  dans  le  village  à  l’heure  actuelle)  est aménagée au centre du site, entre 

les bancs, pour permettre de placer des tables, chapiteaux ou autre pour améliorer les activités prévues 

dans la Forge mais également permettre des barbecues, la fête du 15 août, une vente de produits locaux, 

etc. La pelouse est conservée sur le reste du site. 

Une nouvelle liaison piétonne est créée avec la rue de la Sucrerie, le long du ruisseau,  ainsi  qu’avec  la  rue  de  
la Cruchenère. Le  rachat  de  cette  partie  du  terrain  permet  d’agrandir  la  bibliothèque,  et  de  mettre  en  valeur  
le bout de ruisseau qui y passe.  

Le  ruisseau  est  mis  en  valeur,  et  le  lien  avec  la  Grand’Rue  est  rendu  plus  visible et sécurisé (voir fiche CT-06), 

permettant  aux  enfants  de  l’école  de  s’y  rendre  sans  danger. 

Dans  le  cas  où  les  le  rachat  des  terrains  n’est  pas  possible,  une  deuxième  hypothèse  est  envisageable  pour  
l’aménagement   du   site   extérieur   de   la   Forge (arrangement différent, et terrains de multisport et de 

pétanque réduits) : 

 

Hypothèse 2 pour  l’aménagement  du  site  de  la  Forge  (JNC  AWP,  2013) 

 

Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 
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2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 
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4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise 

• Groupe de travail (GT Perbais) 

• Administration communale  

• CLDR 

• SSC (mesure AO-07 : Aménager des espaces destinés aux rencontres intergénérationnelles, à la détente, 

aux jeux et au sport) 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en oeuvre les défis et les objectifs suivants : 

 

DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 
2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 

2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 

DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 
6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 

6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 

6.5  Protéger  et  améliorer  les  paysages  typiques,  qu’ils  soient  naturels  ou  bâtis 

6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

7.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
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7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 

Acquisition des terrains adjacents 

Arrangement avec la  fabrique  d’église 

• Tâches déjà réalisées : 

- 

• Tâches restant à réaliser : 

Rédaction  d’un  cahier  des  charges  pour  l’appel  d’offre  de missions d’auteurs de projet 

Désignation  de  l’auteur  de  projet  et  notification 

Réunion de lancement 

Confirmation du  périmètre  d’intervention  et  levé  de  géomètre 

Etablissement des esquisses 

Etablissement des avant-projets 

Avis de la CLDR et du comité de quartier 

Adoptions par le Conseil communal 

Etablissement  des  dossiers  de  demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 

Travaux  d’exécution 

Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-06 :  Cœur  de  Perbais :  la  Grand’  Rue 

LT-12 : Valoriser le patrimoine 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche 
Quantité 

présumée 
Coût unitaire Coût Hors TVA 

BATIMENT    

GROS  ŒUVRE       

Installation de chantier 1 fft 9.000  € 

Evacuation du contenu du bâtiment 1 fft 3.000  € 

Démolitions lourdes 45 m3 300  €/m² 13.500  € 

Démontage planchers, charpentes et 

revêtement de toitures 

410 m² 30  €/m² 12.300  € 

Démontages divers (cloisons, plafonds, 

revêtement  sols,  menuiseries…) 
1 fft 11.000  € 

Bétons et aciers 1 Fft 17.000  € 

Nouvelles maçonneries 44 m³ 380  €/m³ 16.720  € 

Nouvelle charpente 1 fft 13.000  € 

Isolation et pose de nouvelles ardoises 230 m² 180  €/m² 41.400  € 

Isolation  des  murs  par  l’intérieur 420 m² 70  €/m² 29.400  € 

Escalier 16 pcs 300  €/pcs 4.800  € 

Ascenseur 1 pc 40.000  €/pc 40.000  € 

Menuiseries extérieures 60 m² 500  €/m² 30.000  € 

Ouvertures dans le toit 12 m² 700  €/m² 8.400  € 

Structure étage 125 m² 200 €/m² 25.000  € 

Enduit extérieur et/ou bardages 160 m² 125  €/m² 20.000  € 

Sous-total  gros  œuvre   294.520  € 
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AMENAGEMENTS INTERIEURS    

Electricité 320 m² 60  €/m² 19.200  € 

Eclairage 320 m² 40  €/m² 12.800  € 

Chauffage 320 m² 90  €/m² 28.800  € 

Sanitaires 320 m² 40  €/m² 12.800  € 

Chapes 320 m² 25  €/m² 8.000  € 

Revêtements de sol 320m² 100  €/m² 32.000  € 

Finition murs 730 m² 35  €/m² 25.550  € 

Faux-plafonds 360 m² 70  €/m² 25.200  € 

Appareils sanitaires 6 800  € 4.800  € 

Mobilier cuisine 1 Fft 25.000 € 

Sous-total aménagements intérieurs   194.150  € 
    

Total   HTVA   (gros   œuvre   +   aménagements  
intérieurs) 

  488.670  € 

    

Frais   d’étude   (architecte   +   coordinateur  
sécurité) 

11% du budget  53.754  € 

Suppléments à justifier 10 % du budget  48.867  € 

    
Total bâtiment de la Forge HTVA   591.291  € 
    

Au vu des coûts élevés du projet, lors   de   la   réalisation   concrète   du   projet,   l’option   de   démolir   pour  
construire un nouveau bâtiment pourrait également être étudiée. 

    

SITE (hypothèse 1)    

Aménagement des liaisons piétonnes 65 m² 60  €/m² 3.900  € 

Terrains de pétanque (15X3m) 2 3.600  € 7.200  € 

Alentours des terrains de pétanque 184 m² 150  €/m² 27.600  € 

Aire de jeux :    

- Plaine de jeux 66 m² 40  €/m² 2.640  € 

- Module en bois (balançoire et toboggan) 1 30.000  € 30.000  € 

Terrain multisport 400 m² 225 €/m² 90.000  € 

Travaux horticoles (plantations, 

enherbement…) 
2.200 m² 15  €/m² 33.000  € 

Aménagement de la place et du coin barbecue 106 m² 100  €/m² 10.600  € 

Mise en valeur du ruisseau 53 m² 40  €/m² 2.120  € 

Bancs 8 600  € 4.800  € 

Poubelles 5 600  € 3.000  € 

Râteliers à vélo (12 vélos) 2 700  € 1.400  € 

    
Imprévus à justifier (10% du budget)   21.626  € 

    
Total Site de la Forge   237.886 € 
    

Total HTVA                          829.177 € 

TVA 21 %                                                                                                                                                        174.127 € 

TOTAL TVAC                                                                                                                                                1.003.304 € 
 

Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

Infrasport (petites infrastructures sociales de quartier) 
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10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Bibliothèque communale de Perbais 

Paroisse 

Associations de Perbais 

Ecole de Perbais 

Riverains 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Gestion et mise en valeur du ruisseau et de la biodiversité sur le site 

Rénovation du bâtiment de manière durable 

Social 

Installation de jeux pour tous les âges 

Aménagement non-sexué (intérêt pour les femmes et les hommes) 

Accès PMR 

Aménagement  d’un  lieu  de  rencontre  au  cœur  du  village 

Aménagement  d’un  EPN 

Économique 
Possibilité  pour  des  entreprises  ou  associations  locales  de  se  réunir  et  d’utiliser  
l’EPN 

Culturel 

Disponibilité du lieu pour l’organisation  d’activités culturelles 

Conservation  et  embellissement  d’un  site  représentatif  d’une  ruralité  d’une  autre  
époque 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

Nombre  d’activités  organisées 
Nombre de match de sport et pétanque 

Nombre de passage par les liaisons piétonnes 

Taux de fréquentation du bâtiment/de ses abords 

Taux de réservation des salles 

Nombre  d’inscrits  à  la  bibliothèque 

Nombre  d’utilisateurs  de  l’EPN 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Plan  d’aménagement  de  l’intérieur  de  la  Forge (JNC AWP) 
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PROJET N° CT-02 CŒUR  DE  TOURINNES : ESPACE PUBLIC 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Tourinnes est  un  village  relativement  étendu  le  long  de  la  rue  d’Enfer  et  la  rue  de  la  Cure.  Il ne possède pas 
de  centralité  évidente  (place  de  village),  mais  l’on  peut  toutefois  considérer  que  le  cœur  du  village  est  situé 
le  long  de  la  rue  de  la  Cure,  entre  les  rues  des  Ourdons  et  du  Baty  de  l’Abbaye. Sa localisation à proximité de 
l’Eglise   Saint-Servais et de la salle du Fenil en fait un endroit clef de la vie sociale, qui mérite un 
aménagement  de  l’espace  public permettant de mieux structurer les lieux en tant que « cœur  de  village ». 
De plus, les  liens  piétons  vers  l’école  de  Tourinnes,  la  salle  des  Cortils  et  le  terrain  de  football justifient un 
travail de sécurisation. 

Cet espace était utilisé par les jeunes du village pour organiser des soirées, mais également pour 
l’organisation  d’événements extérieurs et de fêtes de village, qui renforçaient fortement  l’identité  du  lieu. 
Depuis  que  le  site  des  Cortils  s’est  développé,  au vu du confort (grand espace plan), ces événements  s’y  sont  
déplacés, sans que le Fenil ne connaisse pour autant un déclin. 
Situé  en  plein  cœur  du  village,  le  Fenil  pourrait,  à  terme,  accueillir  une/d’autre(s)  fonctions  plus  cohérentes,  
qui animerai(en)t également le village de Tourinnes, de jour comme de nuit. En effet, le  programme  d’une  
salle  des   fêtes  au  cœur  d’un  village  n’est  peut-être pas le plus adéquat, selon les habitants. Les avis sont 
partagés à ce propos : certains désapprouvent  l’architecture  et  le  programme  de  la  salle,  et  proposent  de  la  
supprimer ou de la remplacer, mais une large majorité souhaite conserver la salle, pour son caractère 
indéniablement sentimental et affectif, quitte à en modifier les activités.  
 
La rue de la Cure est actuellement uniquement un lieu de passage et de stationnement pour les voitures. Le 
revêtement du sol est en mauvais état, les trottoirs sont très étroits,   et   l’éclairage   public   souligne   le  
caractère « routier » (peu convivial) de l’axe. L’endroit  est  donc  peu sécurisé,  alors  qu’il  est  le  centre  d’un  
village  et  qu’il  permet  de  se  rendre  à  pied  à  l’école  et  aux  terrains  de  sport. 

On  notera  que  l’église  paroissiale  St-Servais est classée au patrimoine monumental de la Belgique, ainsi que 
la cure, une grange, et une habitation (4 de la rue de la Cure) : le contexte immédiat présente donc une 
valeur esthétique reconnue. Par ailleurs, un monument aux morts est situé sur la placette au sud du 
cimetière, sur la rue des Ourdons, qui était l’ancien  cœur  de  village. 
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Etat des lieux du cœur du village de Tourinnes (JNC AWP, 2012) 

 

   

   

1 2 

3 4 
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Photographies du coeur de Tourinnes (JNC AWP, 2012) 

 
 
Sur base de visites, analyses et discussions, la présente fiche suggère de créer une réelle place pour  ce  cœur  
de village : l’espace  public  s’élargissant entre  la  salle  du  Fenil  et  la  rue  du  Baty  de  l’Abbaye,  il est possible de 
créer une véritable « Place de Tourinnes », moyennant aménagement (voir page suivante et annexes). 
Cet espace sert toujours au passage de véhicules motorisés, mais est partagé avec les piétons. Ce partage 
est explicité grâce aux matériaux utilisés (exemple   de   ce   type   d’espace   partagé   à   la   place   de  Malèves   à  
Perwez). Les deux accès à la nouvelle place (carrefour  avec  les  rues  d’Enfer  et  des  Ourdons,  et  avec  les  rues  
du Baty et Malpas) sont sécurisés :  l’emprise  de  la  voirie  est  réduite (sans pour autant pénaliser les bus ou 
convois agricoles), les trottoirs sont élargis et la vitesse de circulation est réduite par le changement de 
matériau. Selon   l’hypothèse,   le   bâtiment   du   Fenil   est   entièrement ou partiellement conservé (voir page 
suivante et explications). Il est important que le projet de réaménagement fonctionne également dans le cas 
où le Fenil disparaitrait. 
En   temps   voulus,   les   membres   de   la   CLDR   devront   choisir   les   différentes   options   pour   l’aménagement  
concret de la place : place condensée ou extensive, diminution de la longueur du bâtiment du Fenil ou non, 
etc. 
 
 
 

5 

6 7 
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Hypothèse n°1 pour l'aménagement de l'espace public à Tourinnes (JNC AWP, 2012) 

 

 
Hypothèse n°2 pour l'aménagement de la place de la Cure (JNC AWP, 2012) 
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Matériaux 
L’entrée  de  la voiture dans la zone 30 est marquée par un changement de revêtement (asphalte vers pavés 
lisses par exemple). Un deuxième changement (revêtement similaire mais posé différemment) lui indique 
ensuite  qu’elle entre dans une zone où le piéton est prioritaire. Aucune bordure ne viendra marquer une 
différence  entre  ces  zones,  pour  bien  appuyer  le  côté  partagé  de  l’aménagement. 
Le premier de ces revêtements sera par exemple du pavé plat rectangulaire, alors que le revêtement 
« piéton » serait ces mêmes pavés carrés, ou rectangles mais orientés différemment.  Le  pavé  à  l’avantage  
d’être  perméable,  serait  cohérent  avec  l’aménagement des Cortils (voir fiche MT-06), et possède des formes 
et couleurs très  variées,  que  l’on  peut  donc  utiliser  pour  différencier  les  zones  de  l’espace  public. C’est  un  
matériau produit en Belgique, très confortable pour les usagers doux. 

Cheminement piéton 
Une boucle piétonne est aménagée, mettant le parcours autour de l’église  et dans le vieux cimetière en 
valeur. Les liaisons piétonnes reliant la place/carrefour avec les Cortils et l’école sont maintenues et 
sécurisées : les trottoirs sont élargis, des plots peuvent marquer la séparation entre les espaces où le piéton 
est prioritaire,  s’ils  n’entravent  pas  le  confort  des usagers doux en réduisant la largeur qui leur est attribuée. 
Il est important que le revêtement soit uniforme  pour  assurer   la  compréhension  de   l’aménagement,  et   la  
pratique des liaisons piétonnes. Le parking sur la place sera limité selon les activités du Fenil, favorisant les 
déplacements à pied. Le cheminement piéton devra être aisé, confortable et sécurisé pour tous les piétons, 
incluant les enfants et les personnes à mobilité réduite (parents avec des poussettes, personnes âgées, 
chaises  roulantes…). 
Une  liaison  douce  sera  aménagée  vers  la  zone  d’activité économique mixte du chemin Pont Valériane. 

Programme 
Le Fenil,  situé  en  plein  cœur  du  village,  pourrait  à  l’avenir  y  apporter de la vie, et pas seulement en soirée : 
en plus des fêtes qui y resteraient organisées, on pourrait imaginer le développement  d’un petit commerce 
de proximité, un café du village, des ateliers créatifs pour les jeunes, une école des devoirs, des activités 
culturelles… L’utilisation  du  Fenil   devrait   être   réévaluée à fréquence régulière et en consultation avec les 
riverains.  
La nouvelle Place de Tourinnes accueillerait quant à elle des fêtes de village, des enfants qui y jouent, des 
promeneurs qui feraient le « Tour des chapelles » (voir fiche MT-04), les  élèves  de  l’école  de  Tourinnes,   les 
acheteurs du petit magasin et/ou les amis au café, les patients du vétérinaire, ou encore les sportifs des 
Cortils… 
Afin de contenter tous ces utilisateurs, du mobilier urbain cohérent,   tel   qu’il   n’en  existait   pas   avant,   sera 
installé (bancs, poubelles, éclairage et racks à vélo),  mais  n’encombrera pas la place, et permettra de garder 
des vues dégagées. Les différents éléments de mobilier seront cohérents entre eux afin de créer une réelle 
unité sur la place. Le parking y sera limité selon les événements organisés au Fenil. 

Paysage bâti, cadrage des perspectives 
Les câbles électriques aériens seront enfouis dans les deux hypothèses, et le patrimoine sera mis en valeur 
(tant le patrimoine monumental que la chapelle). Le   bâtiment   du   Fenil   pourrait   faire   l’objet   d’une  
rénovation qui permettrait de rendre son aspect cohérent avec le reste du village et avec  l’église qui reste 
visible  derrière   lui.  L’hypothèse  n°2 prévoit un  raccourcissement  de   la   longueur  du  bâtiment,  afin  d’ouvrir  
une  placette  devant  son  entrée,  et  d’intégrer  l’église  et  son  cimetière  dans  l’aménagement. 
Dans la première hypothèse,  le  bâtiment  du  Fenil  est  gardé,  mais  il  devra  faire  l’objet  d’un  réaménagement  
extérieur, vu son aspect peu esthétique et sa faible intégration dans le bâti existant. L’hypothèse  n°2  prévoit  
également  un  potentiel  d’extension  de  la  place  en  intégrant  l’espace  existant  devant  les  n°  12,  14,  16  et  18  
de la rue de la Cure.  
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Chapelle de la rue de la Cure et  potentiel  d’extension  de  la  place (JNC AWP, 2012) 

 

 
Vue en perspective du projet proposé (JNC AWP, 2013) 

 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 
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3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Tourinnes) 
• CLDR 
• SSC (mesures AC-04 :  Aménager   les   voiries  ou  nœuds  de   circulation  à  problèmes ; AO-01 : Aménager 

une  place  et  un  parc  au  cœur  de  Tourinnes-Saint-Lambert ; AO-07 : Aménager des espaces destinés aux 
rencontres intergénérationnelles, à la détente, aux jeux et au sport ; A0-09 : Eclairer moins mais mieux) 
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6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.1 Répondre aux besoins en logement pour toutes les générations 
3.2 Accompagner les personnes  âgées,  chez  elles  ou  dans  des  centres  d’accueil 
3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 

4.1 Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 
4.2 Créer de la richesse propre à la commune 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.1 Sécuriser les déplacements 
5.2 Maitriser la mobilité – gérer la vitesse et la fréquence des automobiles et éviter le trafic de transit 
5.3 Développer la mobilité douce 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Néant 
 
• Tâches déjà réalisées : 
Néant 
 
• Tâches restant à réaliser : 
Rédaction  d’un  cahier  des  charges  pour  l’appel  d’offre  d’une  mission  d’auteur  de  projet 
Désignation  de  l’auteur  de  projet  et  notification 
Réunion  de  lancement,  définition  du  périmètre  d’intervention et levé de géomètre 
Etablissement  de  l’esquisse 
Etablissement  de  l’avant-projet 
Avis de la CCATM et de la CLDR 
Adoption par le Conseil communal 
Etablissement  des  dossiers  de  demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Travaux  d’exécution 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-04 : Aménager un tour des chapelles 
MT-06 :  Cœur  de  Tourinnes : Les Cortils 
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9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Prix unitaire Coût HTVA 

Analyses  préalables  (carottages,….) 5 pce 250 1.250  € 
Installation de chantier comprenant états des 
lieux 1 fft 15000 15.000  € 
Démolition de revêtements 7000 m² 20 140.000  € 
Terrassements pour reprofilage (20 cm) 1400 m³ 30 42.000  € 
Démontage d'éléments linéaires 960 mct 15 14.400  € 
Démontage d'éléments ponctuels 8 Pce 250 2.000  € 
Tranchée pour impétrants 960 mct 60 57.600  € 
Enfouissement de câbles aériens pour mémoire (réalisé par Ores) - € 
Fondation pour éléments linéaires 30 m³ 95 2.850  € 
Fondation voirie 1370 m³ 50 68.500  € 
Pose d'éléments linéaires (filet eau central) 480 mct 35 16.800  € 
Pavage absorbant 7000 m² 65 455.000  € 
Aménagement de sentiers 350 m² 80 28.000  € 
Eclairage public 16 Pce 1500 24.000  € 
Plantations 10 pce 300 3.000  € 
Finitions diverses 1 fft 5000 5.000  € 

     Total travaux voirie HTVA 
   

875.400  € 
Honoraires auteur projet et CSS (8 %) 

   
70.032  € 

Imprévus (10 %) 
   

87.540  € 
     
Embellissement du bâtiment du Fenil (façades, 
entrée) 1 fft 50.000 50.000  € 

   
 

 Total travaux, études et imprévus HTVA 
   

1.082.972  € 
TVA 21 % 

   
227.424 € 

Total global, TVAC 
   

1.310.396  € 
 

Sources de financement/pouvoirs subsidiants 
SPW-DGO1 (Travaux subsidiés) 
SPW-DGO3 (Développement Rural) 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 (2013-2015) Priorité 2 (2016-2019) Priorité 3 (2020-2024) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPW-DGO1 (Travaux subsidiés) 
SPW-DGO3 (Développement Rural) 
IBSR 
Police locale 
CCATM 
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CLDR 
Asbl du Fenil 
Riverains 
Groupe sentier 
Ecole de Tourinnes 
Clubs sportifs 
Fabrique  d’église 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Promotion de la mobilité douce 
Rénovation/transformation de la salle des Fenils de manière durable 

Social 
Amélioration de la convivialité des espaces piétons et sécurisation de la place et de 
la  sortie  d’école 
Développement  d’un  petit  commerce/café de village 

Économique Valorisation touristique du village de Tourinnes et du centre des Cortils 
Développement  d’un/de  petit(s)  commerce(s) 

Culturel Mise en valeur du patrimoine 
Promotion  d’activités  culturelles  locales 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Vitesse des véhicules 
• Nombre d’activités  organisées  sur  la  place 
• Chiffre  d’affaire  du  petit  commerce  au  rez  du  Fenil 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Schémas d’intention  pour  la  place  de  la  Cure 
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PROJET N° CT-03 CREER UNE ZONE D’ARTISANAT A L’EST DU CHEMIN DU PONT VALERIANE 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

 
Le Schéma de structure communal prévoit une révision du plan de secteur via un PCAR pour les 10 hectares 
situés  à  l’Est  du  Chemin  du  Pont  Valériane. Ces terraient passeraient de « zone agricole » à « zone  d’activité  
économique mixte » en  raison  d’un  besoin  identifié  dans  le  diagnostic  territorial  (absence  totale de parcelles 
dévolues   spécifiquement   aux   activités   économiques   sur  Walhain,   volonté   d’éviter   le   départ   d’entreprises  
locales vers Gembloux, Perwez, Mont-Saint-Guibert, Ottignies-Louvain-la-Neuve…).  
Ces terrains sont actuellement exploités pour la production agricole, et ne présentent pas   d’intérêt  
biologique particulier. La partie Sud-Ouest, non-concernée, accueille un garage et une habitation privée. La 
future ZAEM se trouve entre la sortie 10 de la E411 et le centre du village de Tourinnes (Fenil, Cortils, école 
de Tourinnes). La localisation est donc idéale pour la desserte mais aussi pour éviter de créer des nuisances 
pour le village tout en lui étant connexe. 
 
 
 

 
Etat des lieux de la zone à l'Est du Chemin Pont Valériane (JNC AWP, 2013) 
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Le site est actuellement utilisé pour la culture (photos 1 et 2); le carrefour au Sud-ouest de la future ZAEM doit être 

aménagé en priorité selon le SSC (en bas) (JNC AWP, 2012) 

 

 

Rappel du contenu du schéma de structure communal 

Pour cette zone et ses alentours proches, le Schéma de Structure Communal prévoit cinq mesures, comme 
le   montre   l’image   de la page suivante) : élaboration   d’un   schéma   d’orientation   ou   d’un   plan   communal  
d’aménagement (PCA) pour Tourinnes (mesure AN-03), modifications du Plan de Secteur (mesures AN-
01/01 et AN-01/13), sécurisation carrefour de la rue de la Cure, du Chemin du Pont Valériane et de la rue du 
Maïeur (mesure AC-04),   création   d’effets de portes aux entrées des agglomérations (mesure AC-05/03), 
entre autre  via  l’aménagement de drèves aux entrées de la commune (mesure AO-02/09). 
 
D'après le SSC, les  enjeux  de  la  réalisation  d’un  schéma  d’orientation,  d’un  RUE  ou  d’un  PCA  pour  le  centre  
de Tourinnes sont la   définition   d’une   place   de   village   et   d’un   espace   vert   destiné   à   la   population,   la  
confirmation de la réflexion relative à la ZACC "Saint Lambert", la conservation   l’intérêt   écologique  de   la  
vallée du ruisseau, et la création  d’une  zone  destinée  à  accueillir  de  l’activité  économique  de  type  PME  (ce  
qui rendrait le PCA dérogatoire au plan de secteur). Dans   le   cas   de   cette   fiche,   il   s’agit   d’accueillir   une  
activité économique type PME. 
La mesure AN-01/13 prévoit  de  modifier  l’affectation  au Plan de Secteur de la zone à  l’Est  du  Chemin  Pont  
Valériane,  la  faisant  passer  d’une  zone  agricole  à  une  zone  d’activité  économique  mixte. L’objectif  de  cette  
modification  est  d’intégrer la dimension économique dans la commune, de valoriser les atouts spécifiques 
de la commune, et de conforter les filières   locales   d’activité   économique. La localisation est idéale en 
termes  d’accessibilité automobile, tout en restant non pénalisante pour le village. 
Une autre proposition de modification du plan de secteur (mesure AN-01/01) concerne également le 
voisinage de la zone: la modification d'une petite surface agricole, située en face de la future ZAEM de 

1 

2 

3 
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l'autre côté de l'autoroute, en zone de service public et d'équipement communautaire. Cette surface, située 
juste à la sortie d'autoroute, est actuellement utilisée comme parking de co-voiturage. Il est donc question 
de  formaliser  cette  utilisation,  et  d'y  développer  un  réel  nœud  intermodal. 
 
Le SSC préconise également de créer des effets de portes aux entrées des agglomérations, entre autre sur le 
Chemin du Pont Valériane. Cette  ZAEM  risquant  d’augmenter  le  trafic  à  cette  entrée  de  la  commune, il serait 
judicieux d’en  assumer  directement les conséquences et de prévoir la diminution de la vitesse sur ce 
tronçon via un  effet  de  porte,  par  exemple  par  la  plantation  d’une  drève.  
La mesure du SSC proposant  l’installation  de  drèves vise à intégrer dans le paysage et dans le respect des 
lignes de vue et des champs de vision des  alignements  d’arbres  à  moyenne  ou  haute  tige  afin  de  constituer  
des éléments repères, tout en étendant le maillage écologique. La   création   d’une   drève permettra 
également de créer une réelle image de la commune, la mettant en rapport avec celles de Chèvequeue et 
Môgreto.   
 
Par ailleurs, le PICM a cerné un certain nombre de situations où la configuration des carrefours ne 
permettent pas/plus de répondre aux besoins de   tous   les  usagers   et  où  un   réaménagement   s’impose  de  
manière à fluidifier et/ou à sécuriser les déplacements. Le carrefour des rues de la Cure et du Maïeur avec le 
Chemin du Pont Valériane y est défini comme zone prioritaire. Dans le même objectif que la plantation 
d’une   drève   le   long   du   Chemin   du   Pont   Valériane,   il   faudrait,   lors   de   l’aménagement de la ZAEM de 
Tourinnes, penser à sécuriser ce carrefour.  
 

 
Extrait de la carte 20 du Schéma de Structure Communal (mesures d'aménagement) (JNC AWP, 2011) 
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Les éco-zonings 

 

Le secteur des activités économiques, tant industrielles que tertiaire,  figure de nos jours parmi les plus 
grand  consommateurs  d’espaces  et  de  ressources  (matières et énergie), et est un des secteurs majeurs en 
terme de production de déchets, de pollution d   ‘air   et   d’eau,   et   d’émission   de   gaz   à   effet   de   serre1. La 
déclaration de politique régionale (DPR) (Gouvernement Wallon 16/07/2009) et le  Plan Marshall 2 Vert 
(17/09/2009) insistent sur la nécessité  d’approfondir  les  réflexions  et  de maitriser cette approche innovante 
qu’est  l’écologie  industrielle, via la construction/rénovation en éco-zonings. 
 
La CPDT2,   suite   à   une   recherche   sur   le   concept   d’éco-zoning3, le défini comme suit : zone   d’activité  
économique   gérée   de   manière   proactive   notamment   par   l’association des entreprises en présence, 
interagissant  positivement  avec  son  voisinage,  et  dans  laquelle  les  mesures  d’aménagement  et d’urbanisme  
durable,  de  management  environnemental  et  d’écologie  industrielle  concourent  à  optimiser  l’utilisation  de  
l’espace,   de   la  matière   et   de   l’énergie,   à   soutenir   la  performance   et   le   dynamisme   économique   tant   des  
entreprises  que  de  la  communauté  d’accueil  et  à  diminuer   les charges environnementales locales. 
 
Il y a donc 3 grands types de mesures à y mettre en place : 
 

- Aménagement et urbanisme durable.  Cette  mesure  reprend  par  exemple  d’aménager  directement  
des   infrastructures  pour   les  échanges  physiques  de   flux,  d’intégrer   le  zoning  à  son  environnement  
de  manière  paysagère,  de  gérer  la  mobilité  et  l’aménagement  lié,  de  créer des plans favorisant les 
bâtiments  certifiés,  de  dimensionner  correctement  les  infrastructures  de  type  voirie/parking… 

 
- Gestion environnementale.  Comme  son  nom  l’indique,  il  s’agit  ici  de  gérer  l’environnement  au  sein  

et aux alentours de la zone, c’est-à-dire par exemple de préserver voire de développer la 
biodiversité,   gérer   les   flux   tels   que   l’eau (récupération   des   eaux   de   pluie,   création   d’un   bassin  
d’orage…),  l’énergie  (suivi  des  consommations,  utilisation  d’énergie  verte…),  les  déchets  (lagunage, 
production   d’énergie   à   partir   des   déchets   organiques…), de favoriser les matériaux durables et 
locaux, de créer et gérer des espaces  verts  au  sein  du  zoning,… 

 
- Ecologie industrielle. Ce nouveau concept inclut par exemple le développement de synergies entre 

les entreprises (parfois   via   la   recherche   d’entreprises   complémentaires   à   celles   qui   sont   déjà  
installées), de gérer les flux en boucle au maximum (les « déchets » d’une  entreprise  (eau, chaleur, 
matières…)  servant  comme  matière  première  à  d’autres), de  produire  un  maximum  d’énergie  avec  
les déchets générés par les entreprises, de mutualiser des services et de partager des équipements, 
de   gérer   l’approvisionnement/enlèvement   en   commun,   … Ce concept intègre donc la nécessité 
d’organisation  et  de  partenariats relatifs au zoning : réseau entre les acteurs, liens avec les riverains, 
gestion   centralisée   des   activités,   animation/gestion   d’un   partenariat   entre   les   entreprises,  
signalétique  commune,  recherche  de  synergies  potentielles,… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                             
1 Bellayachi, Brahy, Buccella, Goor, Guissard, Maes et Thiry, 2010, Tableau de bord de l’environnement wallon en 2010, 
Delbeuck, Jambes, SPW-DGO3,  cellule  Etat  de  l’Environnement Wallon 
2 Conférence Permanente du Développement Territorial 
3 Bory, Brévers, Dopagne, Droeven, Van der Kaa, 2011, Le  concept  d’éco-zoning en Région wallonne, CPDT, Notes de 
recherche n°17 
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La CPDT a tenté de schématiser  les  caractéristiques  et  relations  d’un  éco-zoning : 
 

 
Schéma regroupant les principales caractéristiques d'un éco-zoning et montrant les relations avec son 

environnement extérieur (CPDT, 2011) 

 
En Région Wallonne, les éco-zonings  n’en  sont  qu’à  leurs  débuts,  et  il  n’existe pas encore de label ou charte 
reprenant les critères pour être considéré comme éco-zoning.  
Cependant, les habitants de Walhain ne veulent pas attendre une labellisation pour commencer à faire du 
développement durable. La  ZAEM  à  l’Est  du  Chemin  du  Pont  Valériane  sera donc pensée dans une intention 
générale de durabilité. 
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La ZAEM du Chemin du Pont Valériane 

Pour information, le SSC suggère d’aménager  la  zone  comme  dans  l’esprit  du  schéma ci-dessous et selon les 
options suivantes : 

- Accès  unique  par  le  chemin  du  Pont  Valériane  bien  avant  l’entrée  dans  Tourinnes 
- Plantations et aménagements pour usagers lents le long du chemin du Pont Valériane 
- Terrains pas trop grands dans la ZAEM (50 ares) pour  maximiser  le  nombre  d’entreprises  (15  à  20) 
- Bâtiment-relais  de  bonne  tenue  pour  placer  la  barre  assez  haute  du  point  de  vue  de  l’architecture 
- Cheminements lents et plantations dans la zone. 

 

 
Plan masse proposé dans le SSC (JNC AWP, 2010) 

 
Le but pour la  ZAEM  n’est  pas  d’obtenir  un  quelconque  label  d’éco-zoning,  mais  bien  d’intégrer  au  maximum  
des principes de durabilité pour son aménagement et son fonctionnement, comme une démarche générale 
mais pas comme une contrainte. 
La ZAEM étant située le long de la E411, elle  est  centrée  presqu’exclusivement  sur  le  transport  autoroutier.  
L’installation   d’activités tertiaires qui sont compatibles avec les zones urbanisées devrait donc être 
défavorisée au profit d’activités   nécessitant   encore   aujourd’hui   l’utilisation   de   la   route   (camions…). Ces 
premières pourraient en contrepartie être favorisées à Perbais, à proximité de la gare de Chastre. 
Afin  de  limiter  l’impact  de  la  mobilité  qui se développera à cause de la ZAEM, il est important de développer 
un  réel  nœud  intermodal  sur la future nouvelle zone d’équipements  communautaires située  de  l’autre  côté  
de  l’autoroute.  Cette  zone  devrait  accueillir  un point VAP (voiture à partager), un arrêt de bus, une borne 
Cambio (carsharing), et/ou autre. La taille de ce parking et point intermodal sera dimensionnée en fonction 
du  nombre  d’entreprises  présentes  sur   le  site.  Un  passage  sous   l’autoroute  permettrait aux piétons de se 
rendre confortablement jusqu’à  la  ZAEM. Une zone tampon sera par ailleurs aménagée entre les habitations 
existantes et la nouvelle ZAEM, afin de limiter les impacts de cette dernière sur leur cadre de vie. 
Des sentiers au sein de la zone devraient pouvoir permettre le déplacement des piétons, PMR et vélos. Du 
mobilier urbain devrait être installé le long des chemins, tel que des bancs et poubelles, voir quelques 
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tables,   permettant   de   prendre   ses   poses   à   l’extérieur.   Le   site   devrait proposer un parking  à vélo 
confortable, sécurisé, accessible, pratique, solide et protégés contre les intempéries, et des vestiaires et 
douches (partage de cet équipement par différentes entreprises du zoning). Dans une moindre mesure (le 
but   d’une ZAEM est   le   développement   d’activités   économiques et non connexe) et moyennant une 
justification, le site pourrait voir se développer un petit restaurant ou une crèche.  
Le zoning et le parking de dissuasion seront intégrés paysagèrement dans le contexte. 
Aux alentours de la ZAEM, des pistes cyclables sécurisées (type drève de Chèvequeue) devraient être 
aménagées, vers le centre de Tourinnes et vers Libersart (danger   de   la   proximité   avec   l’autoroute   et   de 
l’augmentation   du   nombre   de   véhicules) et le carrefour Sud-ouest devrait être sécurisé pour les usagers 
doux, mais également pour les automobiles. 
Une drève sera plantée le long du Chemin du Pont Valériane, organisée pour créer un effet de porte et 
réguler la vitesse des automobiles. Il conviendra de tenir compte des contraintes du charroi agricole, ainsi 
que de ne pas surcharger la voirie avec un excès de panneaux et équipement de signalisation routière. 
 
La  visibilité  de  la  zone  depuis  l’autoroute  ne  doit  pas  nuire  à  l’image  de  la  commune  ou  du  village,  mais  au  
contraire   l’améliorer.   Pour   ce   faire,   l’aménagement   de   l’atelier   rural   (voir fiche MT-02) peut se faire à 
proximité   de   l’autoroute et   de   l’entrée   du   site, pour lui garantir visibilité tout en donnant d’emblée une 
image positive de la ZAEM. 
Une petite unité de biométhanisation pourrait être aménagée sur le site, proposant aux entreprises, mais 
également  aux  agriculteurs  et  ménages  de  la  région,  de  générer  de  l’énergie  grâce à leurs déchets (voir fiche 
LT-06). 
 
La quinzaine ou vingtaine de bâtiments du site seront réalisés avec des matériaux locaux et durables, et 
limitant au maximum les pertes énergétiques (la PCA déterminera les hauteurs, type de bâtiments, etc.). Les 
entreprises  s’installeront,  dans  la  mesure  du  possible  et  selon  les  affinités  (domaine  ou  pour  le bouclage des 
flux), dans des bâtiments mitoyens, pour limiter l’utilisation  non-rationnelle  de  l’espace. 
 
Une  citerne  permettra  la  récupération  d’eau  de  pluie,  qui  sera  utilisée  pour  les  chasses  d’eau  et  robinets  des  
WC dans les bâtiments construits. Les eaux grises seront collectées et dépolluées par un système de 
lagunage,  avant  d’être  rejetées  dans  le  ruisseau du Préa, qui sera par ailleurs remis en valeur et protégé le 
long du nouveau point intermodal.  
Le   choix  des  essences  d’arbres  et   leur  diversité   sont importants pour augmenter la valeur écologique du 
site : il sera planté   d’essences   locales   (tilleul, châtaigner, chêne, érable, frêne,   hêtre,…)   et   son   impact  
paysager  sera  limité.  L’apiculture  pourrait  y  être  développée.  
Le  zoning,  s’il  est  correctement  géré,  pourrait,  comme  une  vingtaine  d’entreprises  en  Belgique, intégrer le 
Réseau Nature de Natagora. En effet, pour limiter la tendance qu’ont  les  entreprises à gérer leurs pelouses 
en  les  tondant  régulièrement,  pour  limiter  l’utilisation  de  pesticides,  et  pour  éviter  la  prolifération  d’espèces  
invasives, cette asbl conseille et encadre les entreprises désirant laisser une place à la biodiversité. En plus 
de développer un réel maillon dans le réseau écologique de la commune, les espaces verts proposés aux 
travailleurs s’en  verront  améliorés.  
Un sentier nature pourrait être aménagé, intégrant des explications sur les différents biotopes présents 
(lagunage, pré fleuri, vallée…).   
 
Ce sentier favoriserait par ailleurs une certaine appropriation du zoning par les riverains. La ZAEM pourrait 
être perçue par eux comme un espace public vert et convivial. La signalétique du site devrait par ailleurs 
indiquer  l’emplacement  d’un  café/épicerie  au  centre  de  Tourinnes (Fenil, voir fiche CT-02), pour favoriser la 
rencontre entre les travailleurs et les habitants. 
 
Un organisme  assurera  l’information  et  l’organisation  de  partenariats  entre  les  entreprises  de  la  ZAEM.  Elle  
gèrera   également   les   flux   d’énergie   (approvisionnement   en   électricité   verte…),   etc. Sans les y forcer, cet 
organisme expliquera aux différentes entreprises   présentes   ce   qu’elles   peuvent   faire   pour   réduire   leur  
empreinte écologique : un effort sera fait quant à la recherche de synergies possibles entre les entreprises, 
afin  de  limiter  les  déchets  et  l’utilisation  non-rationnelle  de  l’espace. Par ailleurs, afin que le développement 



PROJET N° CT-03 ZAEM A L’EST DU CHEMIN DU PONT VALERIANE - 8/11 
 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain  

de la ZAEM  favorise   l’emploi   local, il est essentiel de recueillir les attentes et besoins des entreprises 
installées  ou  désirant  s’installer  dans  la  commune.  La  proximité  de  grands  pôles  de  développement  autour  
de la commune de Walhain devrait assurer un intérêt de la part de nombreuses entreprises. 
 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

 
 
Le site choisi est actuellement situé en zone agricole, mais le Schéma de Structure Communal prévoit sa 
conversion en ZAEM. 
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4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Groupe de travail (GT Tourinnes) 
• Administration communale  
• CLDR 
• Schéma de Structure communal (mesures AC-04 :   aménager   les   voiries   ou   nœuds   de   circulation   à  

problème ; mesure AC-05/03 : créer des effets de portes aux entrées des agglomérations ; AN-01/13 : 
solliciter certaines modifications du plan de secteur) 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en oeuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 
 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 

4.1  Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 
4.2 Créer de la richesse propre à la commune 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.3 Développer la mobilité douce 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Confirmation des options du Schéma de Structure Communal via un PCAR (choix   d’un   auteur de projet, 
lancement du dossier) 
Acquisition des terrains 
• Tâches déjà réalisées : 
Plan  masse  d’intention  dans  le  SSC 



PROJET N° CT-03 ZAEM A L’EST DU CHEMIN DU PONT VALERIANE - 10/11 
 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain  

Sollicitation, dans le Schéma de Structure Communal, des modifications du plan de secteur (ZAEM et zone 
d’équipement  communautaire  pour  le  nœud  intermodal). 
• Tâches restant à réaliser : 
Concevoir et adopter le PCAR 
Obtenir la « reconnaissance économique » pour  pouvoir  bénéficier  des  subventions  à  l’équipement 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-02 :  Cœur  de  Tourinnes : Place publique devant le Fenil 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-02 : Créer un atelier rural 
MT-03 : Mettre en place des  ruches  et  sensibiliser  la  population  à  la  disparition  d’abeilles 
LT-06 : Développer une unité de biométhanisation 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Réalisation du PCA révisionnel, et RIE (ou 
démarche équivalente) 

fft 35.000  € 35.000  € 

    
Total HTVA                    35.000  € 
TVA 21 %                                                                                                                                                          7.350  € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                  42.350  € 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW-DGO1 (direction des études et de la programmation) 
SPW-DGO3 (développement rural) 
SPW-DGO4 (direction  de  l’aménagement  régional) pour l'élaboration du PCA (subvention de 80%) 
SPW-DGO6 (direction  générale  de  l’économie,  de  l’emploi  et  de  la  recherche) 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 (2014-2016) Priorité 2 (2017-2020) Priorité 3 (2021-2025) 
Formaliser l’aménagement  de la 

zone via un PCA 
Acquisition des terrains 
Equipement de la zone 

Accompagnement et mise en 
œuvre  d’un  éco-zoning 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

IBW 
SPW-DGO1 (direction des études et de la programmation et direction des routes du Brabant Wallon) 
SPW-DGO3 (développement rural) 
SPW-DGO4: (direction  de  l’aménagement  régional, direction  de  l’aménagement  local, et direction extérieure 
du Brabant Wallon) 
SPW-DGO6 (direction de  l’équipement  des  parcs  d’activité) 
ISBR 
CCATM 
CWEDD 
Natagora 
Riverains 
Entreprises locales 
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12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Evite les déplacements pendulaires vers les grandes villes 
Eco-zoning (réseau nature) 

Social  

Économique 

Attrait d’entreprises,  donc 
Emploi local 
Création de valeur ajoutée 
Création de richesse locale 

Culturel Permet de maintenir une identité walhinoise si les entreprises sont fondées dans 
l’entité 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre  d’entreprises  installées dans la ZAEM 
• Nombre  d’emplois  engendrés 
• Nombre  d’emplois  locaux 
• Taux  d’utilisation  du  nœud  intermodal 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Néant 
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PROJET N° CT-04 AMENAGER LA GRANGE DES SIX HEURES A NIL 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

La grange des Six Heures est une vieille grange (1852) située au croisement de la rue des Six Heures avec la 
rue Saint-Martin, en face de la Place Saint-Martin,  où  s’arrêtent  les  lignes  de  bus  TEC  24,  30  et  34. La grange 
est bordée sur ses côtés Est et Sud par le Potawal. 
 
Ce jardin solidaire, d’initiative   citoyenne,   est   géré collectivement sur un terrain de 7 ares, prêté par la 
commune. Il est ouvert à tous les citoyen(ne)s de Walhain qui souhaitent apprendre/échanger ensemble les 
techniques de culture potagère naturelle et/ou souhaitent créer du lien social à travers des activités de 
production commune liées à la Terre. Un des objectifs du Potawal est donc la production de légumes, fruits, 
plantes condimentaires et médicinales bio. Les périodes de travail sont, a priori, le mercredi et le samedi 
après-midi. 
Les différentes activités organisées par les membres du Potawal, et leurs réunions concernant la gestion du 
jardin, se font actuellement sous une tonnelle et sont donc dépendantes des conditions météorologiques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma  d’organisation  du  site et localisation des photos (page suivante) 
 
La grange est propriété communale et  est  actuellement  utilisée  pour  l’entreposage  du  matériel  communal  
(service  des  travaux,  et  Jyva’zik). La grange pourrait se développer en maison de village, et fonctionner en 
parallèle  avec  le  Potawal.  L’optimalisation  de  son  utilisation  devrait  permettre à ses membres, sans que le 
Potawal  n’y  ait une autorité quelconque, de se réunir  et  d’organiser  des  activités  sans  soucis  de  la  météo, 
d’avoir  accès  à  l’eau  et  aux  toilettes… La grange ne servirait pas au stockage du matériel ou de la production 
(graines, etc.) car le Potawal possède déjà un abri de jardin à cet effet. 
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Photos de la grange 

 
Les activités que les riverains proposent de développer au sein du village seraient : 

- Centre   de   rencontre   et   d’accueil   pour   les   riverains,   les   personnes   âgées,   les   associations,   les  
personnes  handicapées  (coopération  avec  la  CCPH)… 

- Activités de bricolage ; 
- Projection de film ; 
- Divertissement (cartes,  jeux  de  société,…) ; 
- Cours de cuisine liés à la redécouverte des légumes anciens ; 

1 2 

3 4 

5 6 
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- (Toute) petite bibliothèque sur le jardinage (avec prêt aux particuliers) ; 
- Conférences ; 
- Café citoyen ; 
- … 

Par ailleurs, les habitants tiennent à préciser que la Grange ne pourra pas servir de dortoir. 
 
Pour ce faire, une grande salle polyvalente serait aménagée au rez-de-chaussée, attenante à un espace 
cuisine ouvert sur cette salle. Des toilettes seraient également être aménagées au rez-de-chaussée, ainsi 
qu’une  chaufferie. Des  baies  vitrées  permettrait  d’amener  de  la  lumière  naturelle  au  sein  de  la  grange,  tout  
en ouvrant la vue et le passage vers le potager. Une grande baie vitrée ouverte depuis l’espace polyvalent 
du rez-de-chaussée pourrait également permettre une vue directe et un 
accès vers le Potawal. Un  vestiaire  pourrait  être  aménagé  sous  l’escalier. 
A  l’étage, une autre salle polyvalente, plus large mais non accessible aux 
chaises roulante, serait   aménagée,   ainsi   qu’un   espace   de   stockage  
(débarras et mobilier) et   qu’un   local   technique. Une baie pourrait être 
ouverte dans la toiture afin   d’apporter   de   la   lumière   naturelle   à   cette  
salle (voir schéma à droite). Cette baie devrait pouvoir être occultée en 
cas de projections ou de trop fortes chaleurs. 
 
 Ouverture du toit 
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Proposition  d’aménagement  pour  la  Grange  des  Six  Heures 

 
Les murs intérieurs pourraient être enduits d’argile permettant aux murs de la vieille grange d’évacuer 
naturellement l’humidité ascensionnelle qui risque d’y apparaitre. 
Il peut être envisagé d’installer un siège-monte-personne pour permettre l’accès de la salle du haut aux 
PMR. 
Les taques de cuissons devraient pouvoir être couvertes et protégées pour permettre une utilisation 
maximale de l’espace du plan de travail à d’autres escients. 
 
L’ouverture du mur côté nord se fera uniquement sur le rez-de-chaussée. La fenêtre viendra s’appuyer sur le 
soubassement en pierre, afin d’éviter les salissures dues au trafic. Il est également souhaitable de faire 
réapparaitre le linteau en brique, identique à celui situé sur le pignon opposé. 
 
Des panneaux photovoltaïques pourraient être installés sur le toit et permettraient, en fonction des activités 
organisées,   d’atteindre   une   autonomie   énergétique. L’isolation   du   bâtiment   devra   donc   également   être  
revue. Une pompe à chaleur pourrait également permettre de chauffer la grange. L’eau   de   pluie   sera  
récupérée (citernes enterrées sans la dalle du rez-de-chaussée par exemple) et permettra de fournir l’eau  
non potable pour le bâtiment (et le potager si suffisamment). Dans tous les cas, la rénovation du bâtiment 
se  fera  dans  le  respect  de  l’environnement  et  de  manière  durable.  
 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 
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2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 
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4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Nil) 
• Administration communale  
• CLDR 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en oeuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 

1.1 Maintenir  l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : En 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.2 Maintenir  l’agriculture,  la  développer,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient avec la population 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
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7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Concertation  avec  les  associations  demandeuses  d’utiliser  les  locaux 
 
• Tâches déjà réalisées : 
Néant 
 
• Tâches restant à réaliser : 
Rédaction  d’un  cahier  des  charges  pour  la  désignation  de  l’auteur  de  projet 
Approbation du cahier des charges par le Conseil communal 
Lancement  d’un  marché  de  services 
Désignation  d’un  auteur  de  projet 
Réalisation  d’un  avant-projet et estimation  par  l’auteur  de  projet 
Approbation  de  l’avant-projet par le Collège 
Réalisation  du  dossier  de  demande  de  permis  d’urbanisme  par  l’auteur  de  projet 
Réalisation  d’un  cahier  des  charges  et  métré  récapitulatif  par  l’auteur  de  projet 
Lancement  de  l’appel  d’offre  aux  entreprises 
Désignation du/des entrepreneur(s) 
Exécution des travaux 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

MT-03 :  Mettre  en  place  des  ruches  et  sensibiliser  la  population  à  la  disparition  d’abeilles 
LT-02 : Organiser un broyage collectif des déchets verts 
LT-03 : Promouvoir les produits du terroir 
LT-04 : Développer le commerce alimentaire local 
LT-12 : Valoriser le patrimoine 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

GROS  ŒUVRE    
Installation de chantier 1 Fft 7.000  € 
Démolitions (y compris sol) 25 m³ 300  €/m³ 7.500  € 
Démontage couverture 150 m² 30  €/m² 4.500  € 
Nettoyage + couche hydrofuge 245 m² 35  €/m² 8.575  €   
Dalle de sol 17 m² 200  €/m² 3.400  € 
Structure étage 115 m² 200  €/m² 23.000  € 
Isolation et étanchéité sous-dalle 115 m² 20  €/m² 2.300  € 
Isolation et pose de nouvelles ardoises 140 m² 150  €/m² 21.000  €   
Isolation  des  murs  par  l’intérieur 245 m² 70  €/m² 17.150  € 
Raccordements aux réseaux divers 1 6000  € 6.000  € 
Menuiseries extérieures 30 m² 500  €/m² 15.000  € 
Verrière dans le toit 14 m² 1.000  €/m² 14.000  € 
Cloisonnement 150 m² 90  €/m² 13.500  € 
Escalier 22 pc 300€/pc 6.600  € 
Sous-total  Gros  Œuvre     149.525  € 
AMENAGEMENTS INTERIEURS    
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Electricité et autres réseaux 230 m² 60  €/m² 13.800  € 
Eclairage 230 m² 40  €/m² 9.200  € 
Chauffage 230 m² 90  €/m² 20.700  € 
Sanitaires 230 m² 40  €/m² 9.200  € 
Chapes 220 m² 25  €/m² 5.500  € 
Revêtements de sol 230 m² 100  €/m² 23.000  € 
Finitions des murs 545 m² 35  €/m² 19.075  € 
Faux-plafonds 240 m² 70  €/m² 16.800  € 
Appareils sanitaires 6 800  € 4.800  € 
Mobilier cuisine 1 Fft 10.500  € 
Protection incendie 1 Fft 1.500  € 
Sous-total Aménagements intérieurs   134.075  € 
    
AMENAGEMENTS EXTERIEURS 50 m² 150  €/m² 7.500  € 
    
Total   HTVA   (gros   œuvre,   aménagements  
intérieurs et extérieurs) 

  291.100  € 

    
Frais   d’étude   (architecte   et   coordinateur  
sécurité) 

11% du budget  32.021  € 

Suppléments à justifier 10% du budget  29.110  € 
    
Total HTVA                        352.231  € 
TVA 21 %                                                                                                                                                              73.968  € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                      426.199  € 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW  DGO4  (Département  de  l’Energie  et  des  bâtiments durables) 
SPW DGO3 (Développement rural et direction des espaces verts) 
Communauté française 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Riverains 
Membres du Potawal 
Associations locales 
CCATM 
CLDR 
Ecoles riveraines 
Gamah (défense des personnes à mobilité réduite) 
Commission des ainés 
Commission des personnes handicapées 
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12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 

Gestion  parcimonieuse  du  sol  (réhabilitation  d’un  bâtiment  existant) 
Rénovation  respectueuse  de  l’environnement 
Influence sur le réseau  écologique  communal  via  l’information/formations  sur  les  
potagers (écosystèmes spécifiques) 
Promotion d’espèces  oubliées (culture et cuisine) 

Social Renforcement du lien social du quartier grâce au Potawal et aux autres activités 
Mise  en  place  d’une  structure  présentant  une  mixité  de  services  au  citoyen 

Économique Mise  en  place  d’une  structure  pour  l’organisation  de  stages  d’insertion  
professionnelle 

Culturel Mise  en  place  d’une  structure  pour  l’organisation  d’activités  socio-culturelles 
Conservation et valorisation du patrimoine local représentatif  d’une  ruralité 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre  d’inscrits  aux  formations/conférences/séances  d’information 
• Taux de fréquentation des différents locaux 
• Nombre  d’activités  organisées  par  année 
• Consommation  d’énergie  annuelle 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

https://sites.google.com/site/potawal/home  
 
 

https://sites.google.com/site/potawal/home
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PROJET N° CT-05 DEVELOPPER UN RESEAU DE MOBILITE DOUCE AU NIVEAU COMMUNAL 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

DIAGNOSTIC DE LA SITUATION EXISTANTE 
 
Walhain est très impliquée pour la mobilité dans sa commune : en plus du schéma des déplacements du 
schéma de structure et du Plan InterCommunal de Mobilité, la commune a bénéficié de 2 crédits 
d’impulsion de la Région, et a également été sélectionnée comme commune pilote Wallonie-cyclable. 
 
Schéma de structure : 

Un des objectifs du schéma de structure communal est de favoriser la mobilité via une maitrise de la 
mobilité,   un   développement   de   l’usage   des   transports   en   commun,   une   amélioration   des   conditions   de  
déplacement  des  usagers  faibles,   la  sécurisation  des  déplacements  et  l’amélioration  de  l’accessibilité  et  de  
l’usage  des  espaces  et  bâtiments  ouverts  au  public. 

 
Schéma des circulations (SSC de Walhain) 

Par ailleurs, le schéma des circulations (voir ci-dessus) préconise le développement de voies pour usagers 
lents au niveau supra-local et local. De plus, les mesures AC-01, AC-02, AC-03 et GA-06 prévoient 
respectivement   d’aménager   l’ancienne   ligne   933   en   liaison   lente   entre   les   Hayettes   et   le   centre 
géographique de la Belgique et en gérer écologiquement les abords, de développer un réseau cyclable au 
niveau communal, de mettre en place un réseau de cheminements confortables pour piétons et PMR dans 
les  noyaux  bâtis,  et  de  mettre  à  jour  l’atlas  des chemins. 
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Plan InterCommunal de Mobilité : 

Concernant  les  modes  de  transport  doux,  le  PICM  a  comme  objectif,  via  la  réalisation  de  l’action  2.1  (mettre  
en  place  un  réseau  cyclable  communal),  de  permettre  et  d’encourager les déplacements à vélo à travers la 
commune, sur des itinéraires commodes et sécurisant, choisis en fonction des aptitudes et desideratas des 
cyclistes existants ou potentiels. Dans cette action, le maillage est créé entre Walhain centre, le RAVeL, la 
gare de Chastre et les villages. Sur les voiries communales, des aménagements de type séparatifs ne sont 
généralement pas nécessaire, contrairement au tronçon courant sur des voiries régionales. Cette action 
préconise également la modération des vitesses des automobiles sur les voiries reliant les villages, et dans 
les noyaux bâtis. Les traversées de la N4 doivent également être aménagées. 

 
Proposition de réseau cyclable communal du PICM de Walhain 

Crédit  d’impulsion : 

La commune a déjà bénéficié de 2 crédit  d’impulsion  (plans  escargot),  concernant  la  réhabilitation de 2 km 
de piste cyclo-piétonne désaffectée entre Walhain et Perbais et un projet d'aménagements aux abords des 
écoles de Nil-Saint-Vincent et de Tourinnes-Saint-Lambert en vue de concrétiser la zone 30. 
 
Commune pilote Wallonie Cyclable : 

La commune de Walhain a par ailleurs récemment remporté le titre de commune pilote Wallonie-cyclable, 
suite à sa participation avec un dossier très complet. Elle  est   l’unique   commune   rurale   à   avoir  obtenu   ce  
titre.  
Dans ce plan, le réseau cyclable de Walhain a été hiérarchisé en trois niveaux : primaire, secondaire et 
tertiaire, qui représentent respectivement les axes les plus structurants à  l’échelle  communale (lien vers les 
pôles,   services   et   points   d’intermodalité), les liens importants entre les villages, et les alternatives plus 
agréables et sûres. Ces itinéraires ont été sélectionnés sur base de critères de planéité du terrain, et de la 
sécurité du cheminement (non-mixité des usagers). 
Un itinéraire alternatif au Schéma directeur wallon est proposé : la connaissance intime des lieux et des 
potentiels cyclables de la commune a permis de définir un tracé qui respecte la traversée Nord–Sud de la 
commune de Walhain selon le projet du Schéma directeur actuel mais le schéma Wallonie-cyclable propose 
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d’emprunter  un  tracé  beaucoup  plus  intéressant  en  terme  d’agrément,  en étant tout aussi direct.  
 

 
Proposition de réseau présenté par Walhain dans son dossier Commune-pilote Wallonie Cyclable (administration 

communale, 2012) 
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Etat des lieux en 2010 : 

Par   ailleurs,   les   voies   lentes   existant   en   2010   est   également   disponible   auprès   de   l’administration  
communale. Elle recense les sentiers et chemins entretenus par le Groupe Sentiers, les itinéraires PicVerts, 
les chemins de remembrement confortables pour les piétons, cyclistes et cavaliers et les projets prévus à 
l’époque. 

 

 
Carte  de  l’état  des  voies  lentes  en  2010  (Groupe  Sentiers,  2010) 

 

PROPOSITION : RÉSEAU COMMUNAL DE MOBILITÉ DOUCE 

Les diagnostics de ces plans ont mis en évidence le potentiel qui existe pour mettre en place un réseau 
cyclable dans la commune. De nombreux itinéraires, sur voirie ou alternatifs, y sont proposés, ainsi que des 
types  d’aménagements pour les différents cas de figure. L’objectif  de  cette  fiche  n’est  alors  pas  de  former  
un réseau concret de voiries, mais de préciser certains cheminements identifiés par les habitants, et de 

CARTE DES VOIES LENTES WALHAIN 2010

Traits verts : sentiers et chemins (piétons, cavaliers et vélos selon les cas)
Traits mauves foncé : les 3 itinéraires PicVerts 2010 ( vélos, piétons, cavaliers, PMR)
Traits mauves clairs : les chemins de remembrement ( vélos, piétons, cavaliers, PMR)
Traits mauves clairs discontinus : projets de pistes cyclables pour 2011
Trait rosés : projets en cours pour des sentiers ou chemins à réouvrir
Surlignage fluo jaune: parcours vélo suggéré
sept.2010
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rappeler des éléments importants et à prendre en compte lors de la création de ce réseau. Cette fiche est 
l’occasion  de  rebondir  sur  la  sélection  de  Walhain comme commune pilote de Wallonie, et de démarrer un 
processus  d’aménagements  réels. 
 
Il s'agit donc d'aménager  des  itinéraires  dans  une  logique  de  réseau  en  visant  à  relier  les  cœurs  de  village. 
Mais le réseau de mobilité douce de Walhain doit être pensé à une échelle supra-communale car cette 
commune  rurale  entretient  des  liens  forts  avec  d’autres  entités  très  importantes,  principalement Louvain-la-
Neuve et Gembloux. 
Le  groupe  sentier  sera  un  partenaire  indispensable  lors  de  l’élaboration du réseau. L’auteur  de  projet  devra,  
en plus de se baser sur les plans existants, réaliser une analyse du trafic sur les axes de remembrements 
(quels  axes  sont  fréquentés  par  quels  utilisateurs,  dans  quel  but,  à  quelle  vitesse…), pour déterminer quels 
axes sont à sécuriser ou aménager, et  comment  (bandes  pavées  pour  ralentir,  séparation  des  flux…). 
En   plus   de   ces   aménagements   sur   les   voiries   existantes,   il   s’agira   d’aménager   des   tronçons   alternatifs  
réservés aux usagers doux. Il  s’agira  d’aménager des chainons manquants pour former/compléter un réseau 
de voiries pour usagers lents au niveau communal. Leur création est opérée progressivement en fonction de 
l’intensité  de  l’usage  des  voies  lentes connexes. La  délivrance  de  permis  d’urbanisme  ou  de  permis  unique 
ne peut condamner les possibilités de mise en œuvre de ces chaînons. Il sera également important 
d’aménager  les  infrastructures  (trottoirs,  traversées,…)  qui  permettent  de  desservir  les  équipements publics 
(centres sportifs, écoles, commerces, points d’intermodale,  places…). 
 
 
Sur  l’ensemble  des  axes,  un  balisage  sera réalisé pour renseigner les villages et les principaux équipements. 
La plupart de ces chemins étant dédiés aux usagers lents et aux véhicules agricoles, des panneaux F99C44 
pourront être apposés aux extrémités de chaque chemin. L’idée  serait  de  générer une carte des sentiers et 
chemins cyclables existants, disponible à la commune et téléchargeable sur internet (carte, folder explicatif, 
etc.) 
La population (via la CCATM et la CLDR) devra être consultée, ainsi toujours que le groupe sentier, pour 
déterminer ces tronçons.  
 
La carte ci-dessous présente les tronçons manquant dans le réseau communal actuel, déterminés par les 
membres de la CLDR et des groupes de travail, conjointement aux différentes cartes présentées plus haut. 
Des liaisons intercommunales fonctionnelles (par exemple vers la gare ou les écoles secondaires de 
Gembloux) devraient également être aménagées, comme suggéré dans les différentes cartes et plans 
présentés ci-dessus. 
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Tronçons  de mobilité douce manquant dans le réseau actuel (JNC AWP, 2013) 

 
Les membres de la CLDR ont déterminé que le tronçon reliant le centre de Walhain à Tourinnes était à 
aménager en priorité (trait plus gras sur la carte ci-dessus). Ce tronçon passe principalement à travers des 
zones agricoles, sur quelques routes mais surtout en suivant un itinéraire dont les parcelles indiquent 
souvent une certaine servitude (parfois ancienne, voir page suivante). Cet itinéraire fonctionnel relie le 
centre de la commune, et toutes ses infrastructures (centre sportif, services communaux, écoles, etc.) au 
village de Tourinnes et au futur nouveau site des Cortils.  
Ce   tronçon   peut   être   divisé   en   5   parties   dont   l’aménagement   va   différer : le parcellaire de la partie 1 
facilitera  l’acquisition/l’aménagement  du  terrain  reliant  la  rue  de  la  Chapelle  Sainte-Anne au centre sportif ; 
la partie 2 sera plus complexe au vu du parcellaire et du passage à travers champs et nécessitera peut-être 
la déviation du parcours via la partie 1bis ;   la   partie   3   n’existe   pas   au   parcellaire  mais   ne   coupe   pas   un  
champs ou une parcelle, et ne longe pas les fonds de jardins des riverains ;  l’aménagement  de  la  partie  4  se  
fait sur un chemin existant ; et le parcellaire de la partie 5 devrait, comme pour la partie 1, faciliter 
l’aménagement/l’acquisition  du  sentier. 
La partie Nord de cet itinéraire (entre Saint-Paul et Tourinnes, parties n°4 et 5)  est  d’autant  plus  important  
qu’il  n’existe  pas  de  voir  automobile  parallèle pratique et sûre pour réaliser ce lien. 
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Tronçon prioritaire : photo aérienne et carte du parcellaire (en pointillé, itinéraire alternatif). A droite, un schéma du 

type  d’aménagement  prévu  pour  les  parties  qui  ne  longent  pas  un  chemin/route  existant (JNC AWP, 2013) 
 

Différents  types  d’aménagement  sont  à  envisager  pour  ce  tronçon,  ainsi  que  différent  itinéraires (parties 1 
et 2 ou 1bis), en fonction des accords trouvés avec les agriculteurs/propriétaires des terrains concernés. La 
vitesse des automobilistes sur les chemins de remembrement pousse en effet à préférer les itinéraires ne 
longeant pas ces derniers, mais les accords à trouver seront plus nombreux et plus complexes que le simple 
aménagement de routes existantes. 
Une partie des chemins empruntés sont existants mais très peu confortable pour les usagers doux (pavés, 
graviers,  etc.).   Il  s’agira  la  simplement  de  modifier  le  revêtement  (si   le  chemin  est  très  peu  emprunté,  par  
exemple dans la partie n°4 du tronçon) ou de sécuriser le passage par  l’aménagement  d’une  voie  séparée  (si  
les voitures sont nombreuses et/ou rapides, par exemple pour la partie 1bis). 
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Chemin existant mais peu confortable pour les usagers lents (partie n°4 du tronçon prioritaire) 

 

 
Arrivée de la partie 5 du tronçon prioritaire dans le village de Tourinnes 

 
Les objectifs du réseau communal (tant le tronçon prioritaire que les autres) sont multiples : en plus du côté 
pratique  et  fonctionnel,  c’est  à  dire la sécurisation des déplacements vers les écoles et de la facilitation des 
trajets   d’un   village   à   l’autre par exemple, le   développement   de   ce   réseau   est   l’occasion   de   valoriser le 
patrimoine communal (et donc le balisage des voies douces), de développer les tronçons pour un usage de 
loisirs (jogging par exemple) ou de tourisme, et de développer le maillage écologique.  
Le réseau communal des voies lentes est en effet l’occasion   de   proposer   un   parcours   thématique   de  
valorisation du patrimoine culturel, architectural et paysager suivant toutes ces composantes le long du 
parcours des voies lentes (circuits promenades, panneaux descriptifs,…).  En  effet,   il  permettra  de  relier   la  
plupart des noyaux villageois et certains points d’intérêts  touristiques. 
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Passant par toute la commune, il sera également important   de   bien   veiller   à   l’intégration   du   réseau   de 
mobilité douce au niveau écologique. En effet, certaines zones de la commune ont un intérêt écologique 
particulier (par exemple la butte du tram, au bout de la rue Chapelle Sainte Anne, à Walhain (zone inondable 
avec intérêt biologique)). L’aménagement  d’une  liaison  pour  les  modes  doux  peut  parfois  être  l’occasion  de  
combattre un phénomène   d’uniformisation   des   biotopes   (zones   agricoles)   et   ainsi   d’augmenter   la  
biodiversité. Il   serait  dès   lors  souhaitable,   lors  de   l’étude  d’aménagement  du  réseau,  de  cartographier   les 
différents  habitats  existants,  d’évoluer  leur  potentiel  d’évolution  et  de  déterminer  les  méthodes  de gestion 
pour chaque habitat. Dans tous les cas, il est important que le choix du revêtement soit judicieux et respecte 
les conditions environnementales locales. Il pourra même être intéressant d’aménager  des   tronçons  avec  
des haies denses, des espaces ouverts, des zones boisées, des espaces ouverts, etc. 
 
L’entretien  d’une  partie  des  sentiers  existant  est  actuellement  réalisé  par  le  Groupe  Sentiers.  En plus de la 
commune, les mouvements de jeunesse pourraient  être   impliqués  dans   l’entretien  des  nouveaux  sentiers  
créés, ainsi que d’autres associations locales. 
L’aménagement  de voies  lentes  ne  doit  pas  avoir  d’incidences  sur  les  pratiques  agricoles, c'est pourquoi les 
agriculteurs seront également des acteurs à ne pas oublier (largeur du charroi agricole, respect des 
cultures…). 
 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Cette  fiche  s’étend  sur toute la commune. 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

Affectations diverses :  zone  agricole,  zone  d’habitat  en  milieu  rural,  zone  d’espaces  verts  et  zones  naturelles. 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

Propriétés diverses 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Walhain, GT Tourinnes, GT Nil) 
• CLDR 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 
 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.1 Sécuriser les déplacements 
5.3 Développer la mobilité douce 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 
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6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
6.2 Favoriser  le  développement  d’un  tourisme  rural  respectueux  des  caractéristiques  locales 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Achat des terrains ou arrangements avec les propriétaires 
 
• Tâches déjà réalisées : 
PICM 
SSC 
Plan Commune pilote Wallonie cyclable 
 
• Tâches restant à réaliser : 
Rédaction  d’un  cahier  des  charges  pour  l’appel  d’offre  d’une  mission  d’auteur  de  projet 
Désignation  de  l’auteur  de  projet et notification 
Analyse  de   la  mobilité   et  des  possibilités  d’aménagement  des   voiries   existantes,   et  des   tronçons  pour  un  
cheminement alternatif 
Etablissement  de  l’esquisse 
Etablissement  de  l’avant-projet 
Avis de la CCATM et de la CLDR 
Adoption par le Conseil communal 
Etablissement  des  dossiers  de  demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Travaux  d’exécution 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Walhain, commune pilote cyclable (lot 0) 
Aménagement d’entrées de villages et de drèves (lot 0) 
Réaffectation, réouverture, nettoyage et entretien de sentiers et cheminements piétons 
CT-01 : Valorisation du site de la Forge 
CT-02 :  Cœur  de  Tourinnes : place publique 
CT-03 :  Créer  une  zone  d’artisanat  à  l’Est  du  Chemin  du  Pont  Valériane 
CT-04 : Aménager la grange des 6h à Nil 
CT-06 : Aménager la Grand’  Rue à Perbais 
CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 
MT-02 : Créer un atelier rural 
MT-04 : Aménager un tour des chapelles  
MT-05 : Aménager la place Saint-Vincent à Nil 
MT-06 :  Cœur  de  Tourinnes : les Cortils 
LT-01 :  Augmenter  la  fréquence  des  bus/navettes  TEC  cœur  de  village/rapido 
LT-04 : Développer le commerce alimentaire de proximité 
LT-07 : Aménager une maison de village à Walhain  
LT-08 : Réaménager la place de Walhain 
LT-10 : Organiser un vélo-bus 
LT-12 : Valoriser le patrimoine 
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9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Etude du tronçon prioritaire 1 25.000€ 25.000€ 
La nature des aménagements et le montant des travaux sont ensuite à déterminer tronçon par tronçon. 

    
Total HTVA                         
TVA 21 % 
TOTAL TVAC 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW-DGO1 
SPW-DGO3 
SPW-DGO4 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 (2014-2016) Priorité 2 (2017-2020) Priorité 3 (2021-2025) 
Tronçon prioritaire Tronçons fonctionnels (liant 

villages, gares et écoles) 
Tronçons touristiques ou de loisir 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPW-GDO (Direction des Déplacements doux et Direction des routes du Brabant Wallon) 
SPW-DGO2 (Direction de la Planification de la mobilité) 
SPW-SGO3   (Direction  de   l’aménagement   rural   foncier,  Direction  du  développement   rural   et  département  
Nature et Foret) 
Province du Brabant Wallon 
Commissariat général au Tourisme 
Administration communale de Gembloux 
Administration communale de Louvain-la-Neuve 
CCATM 
Contrat de rivière 
Office du Tourisme de Walhain 
CLDR 
Associations sportives de la commune 
Mouvements de jeunesse 
Agriculteurs 
Groupe Sentiers 
Propriétaires concernés 
Provélo 
Gracq 
Gamah 
IBSR 
Ecoles 
Riverains 
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12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 

Facilitation et promotion des modes de déplacements non-motorisés et moins 
polluants 
Création de couloirs écologique et développement du réseau écologique de la 
commune 

Social 

Possibilité de déplacement pour les ménages ne possédant pas de voiture 
Rencontre et convivialité 
Amélioration du cadre de vie et de la sécurité 
Indépendance des enfants 
Bénéfices pour la santé 

Économique 

Potentiel de développement touristique 
Amélioration  des  conditions  d’accessibilité  à  un  emploi 
Utilisation au maximum de revêtements peu couteux 
Meilleure accessibilité douce aux commerces 

Culturel Renforcement  de  l’accessibilité  aux  événements  culturels 
Patrimoine local mis en valeur par des circuits touristiques dédiés aux usagers doux 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre de kilomètres de pistes aménagées 
• Comptage  du  nombre  d’usagers  des  lignes 
• Nombre  d’écoles organisant un vélo-bus 
• Comptage du nombre de vélos stationnés devant les équipements publics (gare, écoles, centre sportif, 

etc.) 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Cartes du réseau théorique proposé pour la commune (SSC, PICM, Wallonie-cyclable et état des lieux 2010) 
Carte des tronçons manquant au niveau communal 
Photo aérienne et carte des parcelles pour le tronçon prioritaire (A3) 
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CARTE DES VOIES LENTES WALHAIN 2010

Traits verts : sentiers et chemins (piétons, cavaliers et vélos selon les cas)
Traits mauves foncé : les 3 itinéraires PicVerts 2010 ( vélos, piétons, cavaliers, PMR)
Traits mauves clairs : les chemins de remembrement ( vélos, piétons, cavaliers, PMR)
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PROJET N° CT-06 CŒUR  DE  PERBAIS : LA GRAND’ RUE 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Longue de 1200 m, la  Grand’  Rue  à  Perbais  relie  la  N4,  à  hauteur  de  la  drève  de  Chèvequeue, à la gare de 
Chastre. Quatre bus de la TEC y défilent (les 24, 25, 30 et 34), reliant le village de Perbais et la commune de 
Walhain à Jodoigne, Gembloux, Court-Saint-Etienne, Wavre, Corbais et Mont-Saint-Guibert.  
Le long de cette route se situent  un  restaurant  (proche  de  la  N4),   l’école  communale  de  Perbais  et  l’église  
Sainte-Thérèse (à côté de la Forge et donc de la bibliothèque publique, voir fiche CT-01), mais le quartier est 
principalement résidentiel. Le village est par ailleurs très structuré par cette rue, qui en est la colonne 
vertébrale.  
La  Grand’  Rue  est  cependant  un axe très fréquenté par  les  voitures  et  poids  lourds,  puisqu’elle  est  un  lien  
entre la gare de Chastre, le parc à conteneur de Walhain, le dépôt de bus de Chastre, la N4 et les villages à 
l’Ouest   de   celle-ci. Un groupe de riverains a analysé le trafic, et a compté en moyenne près de 5000 
véhicules par jour, avec plus de 480 véhicules par heure en heures de pointe (ces chiffres sont confirmées 
par PLANECO, voir dossiers en annexe). Ces chiffres devraient encore augmenter avec les aménagements 
prévus dans le PCA de la gare de Chastres. 
La vitesse des nombreux véhicules transitant par la  Grand’  Rue  est  d’autre  part assez élevée, les usagers 
faibles  ne  s’y  sentent  pas  en  sécurité et y sont quant à eux très peu nombreux, malgré la présence de la gare 
et  de  l’école. En plus du passage continuel de véhicules, les riverains se plaignent des dommages et gênes 
que la circulation engendre, tels que le bruit, les vibrations et la pollution, mais également les dégâts dans 
les jardins, les animaux écrasés, les voitures garées embouties, les incivilités…Le désagrément essentiel dont 
ils  se  plaignent  est  l’apparition  et  le  développement  de  fissures dans les maisons longeant la route, dues aux 
vibrations engendrées par le passage des poids lourds. 
Par   ailleurs,   la   Grand’ Rue présente une voirie assez large mais des trottoirs très étroits, peu de pistes 
cyclables sécurisées (un début de piste cyclable a récemment été aménagé à proximité de la N4) et très peu 
d’espaces  de  rencontre   (quelques  bancs  devant   l’école). Vu  sa  longueur  et   le   type  d’aménagements  qui  y  
ont déjà été mis en place, la  Grand’  Rue  semble  avoir  besoin  d’une  réflexion  globale   et  d’aménagements 
ponctuels ou généraux cohérents les uns par rapport aux autres. 
 

 
Figure 1: Etat des lieux de la Grand' Rue à PErbais (JNC AWP, 2013) 
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Figure 2: Aménagements dans le bas de la Grand' Rue (1), encombrement, parking sur les trottoirs et faible visibilité 
de l'école (2), mauvais état de la route et des trottoirs, et faible visibilité de l'école (3), et drève et piste cyclable en 

haut de la Grand' Rue (4) (JNC AWP, 2012) 
 
Les aménagements devraient permettre  de  réduire  l’intensité  du  trafic  et  diminuer  la  vitesse  des  véhicules,  
augmenter la sécurité et le confort des usagers doux, assurer le confort des riverains dans leurs intérieurs et 
rendre son caractère rural à Perbais, en y ramenant de la convivialité et les espaces de rencontre. 
 
Afin de diminuer le trafic et sécuriser les usagers lents, une possibilité est de rendre   la  Grand’  Rue  moins  
confortable pour les automobilistes, entre autre en donnant plus de place aux usagers doux : (réfection et) 
élargissement des trottoirs/pistes cyclables en rendant la chaussée plus étroite, aménagement de chicanes 
en dur pour diminuer la vitesse des véhicules à moteur, éclairage pour  marquer   l’entrée dans le village, 
augmentation ou diminution  de  la  hauteur  des  bordures  de  trottoirs  (l’auteur  de  projet  devra  argumenter  
son choix selon son expertise)… 
Par ailleurs, afin de limiter les nuisances liées au bruit, la   surface   de   roulage   devrait   faire   l’objet   d’une  
réfection, et ainsi éviter les  trous  et  crevasses,  plaques  d’égout  bruyantes,  cuvettes  générées  par  les  travaux 
liés  aux  installations  de  raccordement… De  même,  pour  limiter  le  bruit  et  l’endommagement  de  la  route,  il  
peut être envisagé de  limiter  l’accès  à  la  Grand’  Rue  aux  poids  lourds. 
Dans le but de marquer le caractère villageois de  Perbais,  et  d’en  soigner la convivialité, du mobilier urbain 
(bancs, poubelles, éclairage particulier,   végétation…) devrait être installé à des endroits ponctuels, où de 
petits espaces publics/de rencontre pourraient être aménagés : école de Perbais, petite place devant 
l’église…  
De plus, les chemins, sentiers, raccourcis et autres voies utilisés uniquement par les usagers doux (piétons, 
cyclistes et PMR) devraient être mis en valeur et rendus plus visibles, pour rappeler leur existence à tous. 
Les  abords  de  ces  sentiers,  s’ils  sont  bien  aménagés,   feraient  partie  du  réseau  écologique  communal. Par 
exemple, le sentier utilisé par les élèves de   l’école  communale de Perbais pour accéder à la bibliothèque 

1 2 

3 4 
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publique de la Forge devrait être mis en valeur, et ses accès aux voiries (et  à  la  Grand’  Rue) devraient être 
sécurisés. De même, dans la prolongation de cet itinéraire, des connexions « douces » devraient être 
aménagées entre la rue de la Cruchenère et le  haut  de  la  Grand’ Rue (à hauteur du restaurant), et entre la 
Grand’  Rue  et  la  rue  des  Cours,  le  long  de  l’école. La  piste  cyclable  aménagée  dans  le  haut  de  la  Grand’  Rue  
devrait au minimum être allongée et partagée avec les piétons pour permettre l’accès à la rue de la 
Cruchenère (et donc le réseau  d’itinéraires  « doux » raccordant cette rue à la gare de Chastre), puisque cet 
itinéraire permet, en continuité avec la drève de Chèvequeue, de relier le centre de la commune avec la 
gare de Chastre, et est donc un axe très important à sécuriser pour les usagers lents. Une alternative à ce 
nouveau   sentier   serait   d’élargir   les   trottoirs   en  empiétant   sur   les  devantures  des  maisons,   si   des   accords  
peuvent être trouvés avec les riverains. 
Le tronçon séparant  l’école  de  l’église  (voir tout le village) devrait également être entièrement mis en zone 
30. De plus, les abords de ces deux lieux devraient être aménagés/sécurisés : suppression des garages qui 
gênent la vue vers  l’école  et  création  d’une  petite  place  publique, sécurisation et aménagement convivial de 
la  placette  devant  l’église...  
Le tronçon séparant la N4 du restaurant « Une Autre Histoire » devrait être limité à 70 km/h (au lieu des 90 
km/h actuellement autorisés). Arrivant à ce point, un effet de porte peut  être  aménagé  via  l’installation  d’un  
dévoiement qui soit adapté (au niveau du rayon de braquage) pour les bus et charrois agricoles.  
 
Le  bas  de  la  Grand’  Rue  est un exemple de bon réaménagement, tant au niveau esthétique que fonctionnel : 
chicanes végétalisées permettant la réduction de la vitesse des automobiles et créant du parking, et 
trottoirs confortables. Si   ce   type   d’aménagements ne suffit pas à ralentir le trafic, des radars, dissuasifs, 
pourraient  être  installés  le  long  de  la  Grand’ Rue.  
 
Le village de Perbais étant limitrophe à celui de Chastre, des discussions devraient être pour gérer des 
aménagements dans les deux communes de manière cohérente, et créer des connexions douces entre 
celles-ci, entre autre pour accéder à la gare de manière directe et sécurisée (par exemple au milieu de la rue 
de la Sucrerie).  
 
A plus long terme, il est peut-être envisageable de mettre  la  Grand’  Rue  en  « circulation locale », voire de 
créer une liaison supplémentaire entre la N4 et la gare de Chastre. Cependant, bien que cette voie de 
contournement soit imaginable à partir de la N4 et à travers les champs, son raccord avec le village et la 
gare de Chastre est difficilement envisageable, les différentes options passant par des quartiers résidentiels. 
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Figure 3: Deux propositions d'aménagement de la Grand'Rue (JNC AWP, 2013) 

 
En   fonction   de   la   largeur   de   la   voirie,   différentes   alternatives   sont   imaginables   pour   l’aménagement   de  
trottoirs cyclo-piétons : 

     
                               A                                                                   B                                                      C  
 
La solution A est à mettre en place dans le cas de voiries qui ne sont pas trop fréquentées (pas dans la 
Grand’  Rue) : la largeur de la voirie est réduite, une piste cyclo-piétonne est aménagée en asphalte coloré 
d’un  côté  et  n’est  accessible  aux  véhicules  motorisés  uniquement  en  cas  de  croisement.   
La  solution  B  fonctionne  dans  le  cas  de  cœurs  de  villages : le besoin en voies pour usagers doux est présent 
des deux côtés de la voirie. Sa largeur est donc réduite, et deux pistes sont aménagées sur ses côtés. 
La  solution  C  fonctionne  dans  le  cas  où  le  bâti  se  concentre  d’un  seul  côté  de  la  route  (ex : à proximité du 
restaurant « Une Autre Histoire ») : la largeur de la voirie est également rétrécie, mais la bande cyclo-
piétonne est unique, donc beaucoup plus large. 
 
Cette fiche est à mettre en lien avec celle qui favorise les initiatives de quartier (via le  prêt  de  matériel…  voir  
fiche LT-05), car des aménagements conviviaux et sécurisés favoriseront une envie d’y organiser des 
activités,  ce  qui  sera  entre  autre  possible  via  le  prêt  de  matériel  (activités  liées  à  l’école,  à  l’église…) 
  
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 
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2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 
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4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Perbais) 
• Administration communale  
• CLDR 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action  contribue  à  mettre  en  œuvre  les  défis  et  les  objectifs  suivants  : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.1 Sécuriser les déplacements 
5.2 Maitriser la mobilité – gérer la vitesse et la fréquence des automobiles et éviter le trafic de transit 
5.3 Développer la mobilité douce 
 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Néant 

 
• Tâches déjà réalisées : 

Comptages, échanges entre riverains et Collège 
 
• Tâches restant à réaliser : 

Rédaction  d’un  cahier  des   charges  pour   l’appel  d’offre  d’une  mission  d’auteur  de  projet  en  plusieurs  
lots (équipe pluridisciplinaire) 
Désignation des auteurs de projet et notification 
Réunion  de  lancement,  définition  du  périmètre  d’intervention  et  levé  de  géomètre 
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Etablissement  d’esquisses 
Etablissement des avant-projets 
Avis de la CCATM et de la CLDR 
Adoption par le Conseil communal 
Etablissement des dossiers de demande de permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Marché  de  travaux,  désignation  d’un  adjudicataire 
Travaux  d’exécution 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Walhain, commune pilot cyclable (lot 0) 
Aménagement  d’entrées  de  village  et de drèves (lot 0) 
Réaffectation, réouverture, nettoyage et entretien de sentiers et cheminements piétons (lot 0) 
CT-01 : Valorisation de la Forge 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-04 : Aménager un tour des chapelles 
LT-05 : Faciliter les initiatives de quartier 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche Quantité présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Court terme    
Etude de mobilité fft 15.000  € 15.000  € 
Application   d’un   joint   « acoustique » sur les 
taques  d’égout 

25 taques 100  €/joint 2.500  € 

Suppression  des  garages  devant  l’école 180 m³ 130  €/m³ 23.400  € 
Installation de panneaux de signalisation 10 240  €/panneau 2.400  € 
Total court terme   43.300  € 
    
Moyen terme    
Création  de  placettes  devant  l’école  et  l’église 490 m² 150  €/m² 73.500  € 
Aménagement de pistes cyclo-piétonnes 1.440 m² 50  €/m² 72.000  € 
Balisage de pistes cyclables colorées 1.425 m² 10  €/m² 14.250  € 
Installation de mobilier urbain 8 bancs & poubelles 

2 râteliers (12 vélos) 
 11.000  € 

Total moyen terme   170.750  € 
    
Total HTVA                        214.050 € 
TVA 21 %                                                                                                                                                              44.950  € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                       259.000  € 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW-DGO1 (direction des études et de la programmation) 
SPW-DGO3 (développement rural) 
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10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 (2014-2016) Priorité 2 (2017-2020) Priorité 3 (2021-2025) 
Etude de mobilité, Zone 30, joint 

acoustique sur les plaques 
d’égout,  suppression  des  garages  

à  proximité  de  l’école 

Aménager des connexions pour les 
usagers doux, placettes devant 
l’église  et  l’école,  installation  de  

mobilier urbain 

Réfection de la voirie et des 
trottoirs et aménagement de 

chicanes en dur 

   

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPW-DGO1 (direction des études et de la programmation et direction des routes du Brabant Wallon) 
SPW-DGO3 (développement rural) 
SPW-DGO4:  (direction  de  l’aménagement  local,  et  direction  extérieure  du  Brabant  Wallon) 
SNCB (B-Holding) 
SRWT (TEC Brabant Wallon) 
IBSR 
CCATM 
CLDR 
Riverains (y compris entreprises et commercants) 
Agriculteurs (charroi) 
Groupe Sentier 
GRACQ Walhain 
Zone de police 
Ecole de Perbais 
La Forge 
Gamah (défense des PMR) 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Favorise la mobilité douce 
Création de cheminements doux et développement du réseau écologique 

Social Sécurité et confort pour les usagers doux, augmentation de leur utilisation de la rue 
Création de lieux de rencontre 

Économique Sécurité et confort autour des commerces (par exemple le restaurant) 
Plus-value  immobilière  des  logements  de  la  Grand’  Rue 

Culturel Favorise  les  activités  culturelles  (écoles  et  église)  et  développe  l’identité  walhinoise 
Développement  d’une  rue  « de village » 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Charge  de  trafic  dans  le  Grand’  Rue  (comparaison  des  chiffres  de  l’analyse  de  la  circulation  menée  par  
les riverains avec des nouvelles études, menées x  et x années plus tard) 

• Nombre  d’incidents  de  la  route  répertoriés 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Analyse  de  la  circulation  dans  la  Grand’Rue  à  Perbais  (Walhain).  Propositions  d’amélioration  de  la  sécurité, 
du bien-être des usagers et des riverains. 
 
Etude  de  mobilité  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  PCA  de  Perbais  (Walhain) par PLANECO 
 
Etat  des  lieux  et  proposition  d’aménagement  de  la  Grand’  Rue  à  Perbais  (A3) par JNC AWP 
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1   INTRODUCTION 
 

1.1 Description de la mission et méthodologie 

La présente étude de mobilité est réalisée à la demande de la Commune de Walhain. Elle a 
pour objet d’évaluer le flux de trafic automobile qu’induirait la mise en œuvre du Plan 
Communal d’Aménagement de Perbais (Walhain), ainsi que la répartition de ces flux sur les 
voiries proches, et particulièrement sur la Grand Rue.  
 

La présente étude après avoir fait une brève description de l’avant projet du PCA de Perbais, 
comprend encore les trois parties suivantes : 

• « La situation existante » qui décrit le réseau de voiries à proximité du site à l’étude, la 
charge de trafic sur celui-ci et la manière dont s’organisent actuellement les flux. A 
cet effet, ont notamment été réalisées des campagnes de comptages (cf. ci-après) ; 

• « La situation de référence » qui décrit les développements attendus à court-moyen 
terme particulièrement, et à plus long terme dans une moindre mesure, ainsi que leurs 
implications en termes de flux ; 

•  « La situation projetée » qui évalue les flux qu’induirait la mise en œuvre du Plan 
Communal d’Aménagement de Perbais (Walhain), ainsi que la répartition de ces flux 
sur les voiries proches. 

 

Afin de pouvoir évaluer au mieux les flux générés par la mise en œuvre du PCA de Perbais, et 
la manière dont ces flux se répartiront sur les voiries proches, Planeco a réalisé : 

• des comptages directionnels (manuels) avec relevé de plaques minéralogiques, au 
droit des quatre carrefours formés avec la Grand Rue. Ces comptages ont été 
réalisés durant les heures de pointe du matin (07h30 – 08h45) et du soir (17h00 – 
18h00)1, le mardi 28 février 2012 ; 

• des comptages automatiques durant une période de deux semaines sur la rue du 
Muguet (du lundi 27 février au dimanche 11 mars 2012) afin de connaître les flux 
générés par un quartier résidentiel sis à proximité du site visé ; 

• des comptages automatiques durant une période d’une semaine sur la Grand Rue 
de Perbais (du lundi 27 février au dimanche 04 mars 2012) afin de connaître la charge 
de trafic sur cette voirie sur l’ensemble de la semaine. 

Complémentairement, ont été demandées les statistiques les plus récentes de circulation 
dont disposaient le Service Public de Wallonie – Direction de la Sécurité et des Infrastructures 
routières, pour ce qui est de la Route Provinciale, afin de connaître la charge de trafic sur 
cette voirie sur l’ensemble de la semaine. 

 

                                                      
1 Les plaques minéralogiques n’ont été relevées que durant les heures de pointe du matin. Ce relevé des plaques 
n’a pour but que de définir les itinéraires empruntés par les automobilistes et ne sera utilisé qu’à cette fin. 
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1.2 Description du PCA de Perbais (Walhain) 

1.2.1 Localisation du PCA 
Le Plan Communal d’Aménagement, objet de la présente étude, est localisé sur le territoire 
communal de Walhain, et plus précisément à son extrémité sud-est, sur l’entité de Perbais 
(cf. Carte 1, page 6). 
 

Il s’étend sur une superficie d’un peu plus de 5 hectares et est délimité : 

• au nord, par la Grand Rue ; 

• à l’ouest, par la rue de la Sucrerie et par une limite de parcelle ; 

• au sud, par les voies de la ligne de chemin de fer n°161 (Bruxelles – Namur), ainsi que 
par une limite de parcelle ; 

• à l’est, par la rue du Muguet et la rue de la Sucrerie. 

La localisation plus précise du site est reprise à la Carte 2 (page 7). 

1.2.2 Accessibilité automobile du site 
Le site est essentiellement accessible depuis la Grand Rue, voirie communale qui assure la 
desserte du village de Perbais depuis la N4. Cette dernière est la principale voie de 
circulation automobile à proximité du site visé, et assure la connexion entre Bruxelles et le 
Grand Duché du Luxembourg, et plus localement entre Wavre – Ottignies-Louvain-la-Neuve 
et Gembloux – Namur. 

Dans une moindre mesure, le site est également accessible depuis la Route Provinciale 
(N273). Cette voirie régionale assure la desserte de plusieurs villages et hameaux depuis la N4 
(à hauteur du lieu dit « Les Hayettes) et depuis la N29 (à hauteur de Sombreffe). Elle 
connecte donc ces deux voiries du réseau routier principal en desservant notamment au 
passage les entités de Chastre, Cortil-Noirmont ou encore Saint-Géry. 

La Carte 1, ci-après, permet de se faire une première idée du maillage routier à proximité du 
site à l’étude. Celui-ci sera étudié plus en détail dans la suite de ce rapport. On notera d’ores 
et déjà que le carrefour formé entre a Grand Rue et la Route Provinciale (N 273) est géré par 
un giratoire. Celui-ci prend place en bordure nord-ouest du PCA. 

 

On rappellera encore que le site est délimité par plusieurs voiries et, qu’outre la Grand Rue, la 
rue de la Sucrerie et la rue du Muguet assurent actuellement une desserte plus locale du 
PCA. De ces deux voiries, seule la rue de la Sucrerie traverse le PCA, comme l’illustre la Carte 
2 (page 7). 
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Carte 1 : Localisation du site à l’étude – 1/25.000 

Source : IGN (1/50.000) 
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Carte 2 : Localisation du site à l’étude – 1/5.000  
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1.2.3 Présentation de l’avant projet de PCA de Perbais (Walhain) 
Le Plan Communal d’Aménagement (PCA) est un outil planologique qui permet aux 
Communes d’organiser une partie de leur territoire. Il précise le plan de secteur en le 
complétant, mais peut au besoin y déroger (PCAr). 
 

Dans le cas présent, l’avant projet de PCA de Perbais (Walhain) prévoit l’aménagement 
d’environ 80 à 95 logements, qui prendront place soit le long de la Grand Rue, soit le long de 
la rue de la Sucrerie et de la rue du Muguet, soit encore le long de nouvelles voiries à créer. 

On notera d’ores et déjà qu’à l’heure actuelle une partie du site est urbanisée. Ainsi, ce sont 
de l’ordre de 25 logements qui sont actuellement présents au sein du PCA. 
 

Le schéma ci-après illustre l’avant-projet de PCA. 
 

 
Figure 1 : PCA de Perbais (Walhain) – avant-projet 

Source : J. Polet (AAUM). 

 

En termes d’organisation des circulations, l’ensemble des flux générés sera renvoyé, in fine, 
soit directement sur la Grand Rue, soit sur le rond-point formé entre cette voirie, la Route 
Provinciale, la rue de la Sucrerie et la rue Ledocte. 

On notera toutefois que le site sis à l’ouest du PCA de Perbais fait également l’objet d’un 
PCA(r). Il s’agit du PCA(r) de la Gare de Chastre qui prévoit notamment la réorganisation des 
circulations. Il envisage en autres la mise à sens unique de la rue de la Sucrerie dans son 
tronçon compris entre le rond-point et une nouvelle voirie qui serait aménagée dans le cadre 
de PCA(r) (et nommée ruelle Pouvoyeur). Dans ce cas, plus aucun flux ne pourra être 
renvoyé vers le rond-point via la rue de la Sucrerie. Une possibilité reste toutefois 
envisageable via la rue Ledocte (ou via la Grand Rue bien évidemment). 

La description du PCA(r) de la Gare de Chastre est reprise au chapitre 3 traitant de la 
situation de référence (page 36). 
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2 SITUATION EXISTANTE 

2.1 Introduction 

La présente section s’attache à décrire dans un premier temps le réseau de voiries à 
proximité du site visé. Dans un second temps, elle décrit la charge de trafic que supportent 
les voiries à proximité du site durant les heures de pointe. A cet effet, ont été réalisés : 

• une campagne de comptages directionnels le mardi 28 février 2012 entre 07h30 et 
08h45 (HPM) et entre 17h00 et 18h00 (HPS) au droit des quatre carrefours formés avec 
la Grand Rue : 

o le carrefour-giratoire formé par la N273, la Grand Rue, la rue de la Sucrerie et 
la rue Ledocte ; 

o le carrefour formé par la Grand Rue, la rue de la Sucrerie et la rue des Cours ; 

o le carrefour formé par la Grand Rue et la rue de la Cruchenère ; 

o le carrefour formé par la N4 et Mogreto. 

Parallèlement, et en vue de pouvoir établir les itinéraires suivis par les automobilistes, 
des relevés de plaques minéralogiques ont été effectués au droit de ces différents 
carrefours durant les heures de pointe du matin2. 

• une campagne de comptages automatique durant 1 semaine du lundi 27 février au 
dimanche 04 mars 2012 : 

o au droit de la Grand Rue ; 

• ainsi qu’au droit du quartier Jonquille/Muguet. Ces derniers ont pour but d’avoir un 
aperçu des flux générés par un quartier résidentiel, sis à proximité du site visé. 

 

La figure ci-après illustre le lieu des différents points de comptage. 

 
Figure 2 : Localisation des points de comptages 

 

                                                      
2 Le relevé des plaques n’a pour but que de définir les itinéraires empruntés par les automobilistes et ne sera utilisé 
qu’à cette fin. 
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2.2 Description du réseau de voiries 

2.2.1 Hiérarchie du réseau routier et organisation des circulations 
Le Plan Intercommunal de Mobilité de Chastre, Gembloux, Perwez, Sombreffe et Walhain 
propose une hiérarchisation du réseau routier qui s’articule autour des cinq niveaux 
hiérarchiques suivants : 
 

Tableau 1 : Description des différents niveaux de hiérarchie du réseau routier 

Source : PICM de Chastre, Gembloux, Perwez, Sombreffe et Walhain 

Niveau Nom Rôles 

niveau 1 Réseau régional Réseau développé dans une logique de concentration des 
trafics, de rectitude des infrastructures et de protection des 
territoires traversées par rapport aux nuisances générés par 
ces réseaux. 

niveau 2 Réseau d’agglomération Réseau dont les fonctions sont les échanges rapides à 
l’échelle de l’agglomération, les échanges entre les rings, 
et les accès au réseau de niveau 1. 

niveau 3 Réseau de distribution Réseau qui permet les échanges entre pôles et donne 
accès aux niveaux 1 ou 2. 

niveau 4 Liaison interquartier Réseau qui a pour fonction de desservir les mailles 
constituées des réseaux de niveaux supérieur. Ce niveau se 
caractérise par une limitation des volumes de trafic et par 
des vitesses modérées (max. 50km/h). Il ne doit pas être 
concurrent des réseaux de niveaux supérieurs. 

niveau 5 Voirie locale Niveau qui représente les voiries à l’usage local. 

 

Comme l’illustre la figure ci-après, le site visé se situe à proximité d’un nœud de voiries 
appartenant au réseau de distribution (niveau 3)3 et dont le rôle est donc d’assurer les 
échanges entre pôles et de donner accès aux niveaux 1 et 2. Ces voiries sont : 

• la Grand Rue, qui délimite le site visé au nord. Elle permet un accès direct à la 
Nationale 4 depuis le site visé et depuis les autres quartiers résidentiels s’étendant de 
part et d’autre de celle-ci, mais également depuis les villages voisins (notamment 
depuis Chaste et Cortil-Noirmont). Finalement, cette voirie permet l’accès aux pôles 
sis à proximité et notamment à la gare de Chastre et à l’école communale de 
Perbais (sise Grand Rue, 45). Il s’agit d’une voirie communale ; 

• la Route Provinciale (N273) qui, d’une part, joue un rôle relativement similaire à la 
Grand Rue en permettant une connexion directe à la N4 pour de nombreux résidents 
habitants les quartiers résidentiels sis de part et d’autre de cette voirie. D’autre part, 
elle permet une connexion avec la N29 (à hauteur de Gembloux), ainsi qu’avec la 
N273 (à hauteur de Sombreffe).  

Contrairement à la Grand rue, il s’agit d’une voirie régionale ; 

On notera que le croisement entre la Grand Rue et la Route Provinciale (N273) est géré par 
un giratoire, et que celui-ci prend place en limite nord-ouest du site visé. 
 

• l’axe constitué des voiries communales suivantes : av. du Castillon – rue du Centre – 
rue des Quinze Bonniers – rue de Court-Saint-Etienne – etc. On notera que cet axe, qui 
permet potentiellement une connexion directe avec la N25, n’est actuellement pas 
utilisé comme tel. 

Cet axe se raccroche sur la N273 de l’autre côté des voies de chemins par rapport au 
site visé. 

                                                      
3 Proposition de hiérarchisation faite dans le cadre du PICM. 
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Figure 3 : Hiérarchie et statut des voies de communication 

Source : IGN fond de plan 

Source : PICM de Chastre, Gembloux, Perwez, 
Sombreffe et Walhain (carte de la hiérarchie du 
réseau routier – proposition) 
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Outre la Grand Rue, les autres voiries qui desservent, délimitent ou traversent le site visé, 
qu’elles soient existantes ou projetées, appartiennent/appartiendront quant à elles au réseau 
de voiries locales. Ces voiries ont/auront donc pour principales fonctions d’assurer la desserte 
des logements et autres fonctions qui prendront place sur le site. 

Ces voiries sont/seront également communales. 

2.2.2 Description des itinéraires existants 
Avant d’analyser la manière dont s’organise actuellement la circulation automobile à 
proximité du site visé et de voir quelles sont les charges de trafic observées, sont brièvement 
décrits les principaux itinéraires dont question ci-avant. 
 

Depuis le site visé il sera donc possible de regagner la N4 – principale voie de 
communication à proximité immédiate du site – via les deux itinéraires suivants : 

• soit via la Grand Rue. Cet itinéraire est le plus court des deux pour rejoindre la N4 
(1.150 mètres). La Grand Rue ne constitue toutefois pas une voie prioritaire (carrefours 
gérés par priorité de droite) et comprend plusieurs éléments ayant pour but de ralentir 
le trafic (dévoiement via des zones de stationnement, plateaux à hauteur des 
carrefours). Pour ces raisons, mais également en termes de rapidité, les automobilistes 
se dirigeant en direction d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, Wavre et Bruxelles, pourraient 
préférer la Route Provinciale (N273) afin de rejoindre la N4. 

 

  
Figure 4 : Vue sur la Grand Rue (g.) et le carrefour Grand Rue/Cruchenère/Cours (dr.) 
 

• soit via la Route Provinciale (N273). Cet itinéraire, bien que plus long avant d’atteindre 
spécifiquement la N4 (2.900 mètres), est le plus court – en temps et en distance – afin 
de regagner la N4 à hauteur du lieu dit les Hayettes, et donc pour les automobilistes 
se dirigeant en direction d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, Wavre et Bruxelles. 

 

   
Figure 5 : Vue sur la Route Provinciale (N273) – section entre Grand Rue et N4 
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Le figure ci-après illustre et compare les deux itinéraires possibles pour rejoindre la N4 depuis 
le site visé. Précisons que les carrefours formés entre ces deux voiries et la N4 sont tous deux 
gérés via des feux de signalisation, des feux de signalisation ayant été placés récemment 
aux carrefours dit des Hayettes afin de faciliter et de sécuriser les mouvements de tourne-à-
gauche depuis la Route Provinciale. 

Les feux de signalisation au droit du carrefour formé avec la Grand Rue (Mogreto) sont des 
feux dont le cycle comprenant deux phases est long de 70 secondes. La phase verte 
permettant l’écoulement des véhicules provenant de la Grand Rue est de 22 secondes, ce 
qui permet l’écoulement de l’ensemble des flux provenant de cette voirie quelle que soit la 
période considérée. 

Les feux situés au droit du carrefour dit des Hayettes sont des feux « intelligents ». Le temps 
d’attente pour les véhicules provenant de la Route Provinciale est d’environ 15 secondes. 
 

 
Figure 6 : Hiérarchie et statut des voies de communication 

Source : IGN fond de plan 
 

On notera d’ores et déjà que la majorité des résidents attendus sur le site devrait rejoindre la 
N4, et ce, principalement en direction de Wavre, et devrait donc emprunter soit la Grand 
Rue, soit la Route Provinciale (N273). En effet, Walhain est une commune qui, à l’échelle 
régionale, est sous l’aire d’influence du tri-pôle Ottignies - Louvain-la-Neuve – Wavre, et à une 
échelle plus large sous l’aire d’influence de Bruxelles. Située non loin de Namur et Gembloux, 
elle se trouve également dans une moindre mesure sous l’aire d’influence de ces deux 
agglomérations. 

En termes d’emploi, par exemple, sur les 2.185 travailleurs résidents à Walhain, près de 25 % 
travaillent soit à Ottignies-Louvain-la-Neuve (282 personnes), soit à Wavre (216 personnes) et 
plus de 25 % travaillent en Région de Bruxelles-Capitale (609 personnes). Le solde travaille 
pour l’essentiel dans la région, dont près de 10 % à Walhain (190 personnes), et environ 7 % à 
Namur (91 personnes) ou Gembloux (63 personnes)4.  

On notera à ce titre l’influence que jouent les axes de transport à proximité, que ce soit la N4 
ou l’autoroute E-411, ou encore la ligne de chemin de fer 161. 
                                                      
4 Source : Enquête fédérale sur les déplacements domicile – travail (2008). 
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La figure ci-après, illustrant la provenance des revenus nets du travail des habitants de 
Walhain (2001), reflète ces observations. 
 

 
 

Depuis le site visé, il sera également possible de rejoindre, à partir de la Route Provinciale, la 
N29 (à hauteur de Gembloux), la N273 (à hauteur de Sombreffe) et, dans une nettement 
moindre mesure, la N25 (à hauteur de Court-Saint-Etienne). Compte tenu de ce qui a été dit 
ci-avant, ainsi que des observations de terrain réalisées dans le cadre de la présente étude, 
ces itinéraires devraient être nettement moins empruntés. De plus, ces axes se trouvent à une 
nettement plus grande distance que la N4. 

 

En résumé, depuis le site visé, trois grands itinéraires automobiles sont possibles afin de 
rejoindre les axes principaux de circulation : 

• soit via la Grand Rue en vue de rejoindre la N4 ; 

• soit via la Route Provinciale en vue de rejoindre la N4 ; 

• soit via la Route Provinciale en vue de rejoindre les N25, N29 et N273 ; 
 

Compte tenu de la proximité de la N4, et des aires d’influences tant en termes d’emplois, que 
de commerces ou autres, la plupart des automobilistes devrait regagner la N4 depuis le site 
à l’étude, et donc soit emprunter la Grand Rue, soit la Route Provinciale (en direction du 
nord). 

On notera également dans une moindre mesure, la proximité d’une école (sise rue de 
Perbais), d’un supermarché (sis Route Provinciale), et de la gare de Chastre, qui sont des 
pôles de déplacements à une échelle plus locale. 

Walhain 
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2.3 Flux de trafic et itinéraires empruntés durant les heures de 
pointe 

Dans cette section seront décrits les flux de trafic et itinéraires empruntés par les 
automobilistes durant les heures de pointe, et particulièrement durant les heures de pointe 
du matin (HPM). Dans un second temps seront présentées les charges de trafics observées 
quotidiennement sur la Grand Rue et la Route Provinciale (N273), ainsi que leurs évolutions, 
dans une moindre mesure. Finalement, seront présentés les flux de trafic générés par le 
quartier résidentiel Muguet/Jonquilles, sis à proximité immédiate du site visé. 

2.3.1 La pointe du matin (HPM) 
L’analyse se fera carrefour par carrefour et permettra, in fine, de dégager les grandes 
tendances en matière d’organisation des circulations. Pour rappel, durant les heures de 
pointe du matin, des comptages directionnels avec relevés de plaques minéralogiques ont 
été réalisés le mardi 28 février 2012 entre 07h30 et 08h45 (HPM) au droit des quatre carrefours 
formés avec la Grand Rue (/Môgreto).  

a Carrefour Grand Rue / Route Provinciale / Sucrerie / Ledocte 

Durant les heures de pointe du matin, ce sont près de 700 evp/h qui ont été enregistrés au 
droit de ce carrefour giratoire constitué de cinq branches : 

• plus de la moitié de ces flux provient de la branche ouest de la Route Provinciale (352 
evp/h) et donc essentiellement des villages voisins de Perbais (Chastre, Cortil-
Noirmont, Saint-Géry, Gentinnes). Parmi ceux-ci, près de 60 % poursuivent leur chemin 
en direction de la Route Provinciale et un peu plus de 35 % empruntent la Grand Rue, 
et ce, en vue de rejoindre la N4. Il n’est pas à exclure que quelques uns de ces 
automobilistes aient au préalable déposés leurs enfants à l’école, mais leur nombre 
dans ce cas doit être relativement limité.  

On notera que parmi les automobilistes empruntant la Grand Rue, environ 35 % a 
tourné à gauche en direction de Wavre, près de 20 % a continué tout droit en 
direction de Walhain, et les 45 % restant ont tourné à droite en direction de 
Gembloux. Il en ressort que pour une partie des automobilistes provenant des villages 
sis à l’ouest des voies de chemin de fer et se dirigeant en direction de Wavre, 
l’itinéraire Grand Rue est préféré à celui de la Route Provinciale. Ceux-ci représentent 
toutefois moins de 20 % de l’ensemble des automobilistes qui se dirigent en direction 
de Wavre et Ottignies (environ 45 ont choisi cet itinéraire et 205 la Route Provinciale) ; 

• environ 25 % provient de la Grand Rue (165 evp/h). On notera que la majorité de ces 
flux est un trafic de transit et provient du carrefour formé avec la N4. 

Ces flux empruntent ensuite pour l’essentiel la Route Provinciale en direction de 
Chastre (65 % ; 107 evp/h), et dans une moindre mesure la Route Provinciale en 
direction de Blanmont (29 % ; 48 evp/h). Peu de véhicules empruntent la rue Ledocte 
(4 % ; 7 evp/h) ou encore la rue de la Sucrerie (1 % ; 2 evp/h) ; 

• un peu moins de 20 % provient de la branche nord de la route Provinciale 
(132 evp/h). La grande majorité de ce flux poursuit son chemin sur la Route 
Provinciale en direction de Chastre (73 % ; 96 evp/h), et dans une moindre mesure 
emprunte la Grand Rue (18 % ; 24 evp/h). On notera que parmi ces derniers, aucun 
n’a effectué un mouvement de tourne-à-gauche à hauteur du carrefour formé avec 
la N4, et que 70 % des véhicules identifiés a tourné à droite (direction 
Gembloux/Namur) et les 30 % restant a continué tout-droit en direction de Walhain. A 
nouveau, très peu d’automobilistes ont emprunté la rue Ledocte et la rue de la 
Sucrerie (< 10 %). 

• le solde provient des deux rues secondaires que sont la rue Ledocte et la rue de la 
Sucrerie (7 % ; 50 evp/h). 
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Figure 7 : Flux observés au droit du carrefour giratoire Grand Rue/Route Provinciale/Ledocte/Sucrerie 

Source : Comptages directionnels Planeco – mardi 28 février 2012 (07h30 – 08h45) 
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b Carrefour Grand Rue / Sucrerie / Cours 

Ce carrefour à quatre branches, qui est géré par priorité de droite, absorbe durant les heures 
de pointe du matin quelques 416 evp/h. Le principal mouvement observé au droit de celui-ci 
est, sans surprise, le mouvement de va-tout-droit de Grand Rue vers Grand Rue, qui traduit 
principalement le trafic d’échange qu’il y a entre la Route Provinciale et la N4. Il représente 
80 % des mouvements dans ce carrefour. On notera que le flux qui circule en direction de la 
N4 est légèrement plus important que celui en direction de Chastre. 

Pour ce qui est des véhicules sortant des quartiers résidentiels sis de part et d’autre de la 
Grand Rue, et particulièrement pour celui s’étendant au sud de cette voirie (quartier de la 
Sucrerie), il est à mentionner que : 

• la majorité des automobilistes qui sortent de ce quartier se dirige vers la N4 (24 evp/h ; 
63 %). Au droit du carrefour formé avec la N4, 50 % d’entre eux se dirigent vers 
d’Ottignies – Wavre, un peu plus de 40 % en direction de Gembloux – Namur, et un 
peu moins de 10 % en direction de Walhain ; 

• une partie des flux (7 evp/h ; 18 %) se dirige vers Chastre. A hauteur du giratoire, pour 
rappel, la majeure partie des flux poursuit en direction de Chastre (2/3 des flux) et le 
solde se dirige pratiquement pour l’essentiel en direction de Blanmont (1/3 des flux)5 ; 

• une partie des flux (7 evp/h ; 18 %) traverse le carrefour et pénètre dans le quartier 
résidentiel sis de l’autre côté de la Grand Rue. On peut raisonnablement supposer 
que la quasi-totalité de ces automobilistes transite à travers ce quartier et court-
circuite l’itinéraire Grand Rue – Route Provinciale. Par la suite, on considèrera donc 
qu’ils se dirigent en direction d’Ottignies et Wavre, en empruntant l’itinéraire « Route 
Provinciale ». 

L’ensemble des flux sortant du quartier « Sucrerie » est de 38 evp/h durant les heures de 
pointe du matin. 

A titre informatif, notons que la majorité des flux qui sortent du quartier sis au nord de la 
Grand Rue (quartier « Cours ») se dirige également pour la majorité en direction de la N4, 
mais qu’en revanche les automobilistes se dirigent ensuite pour moitié en direction de 
Gembloux/Namur, et pour 30 % « seulement » en direction de Ottignies – Wavre. On peut 
raisonnablement supposer qu’une large partie des automobilistes de ce quartier qui se dirige 
vers Ottignies – Wavre utilise l’itinéraire « Route Provinciale » qu’ils rejoignent directement via 
la rue d’Aimez. 
 

c Carrefour Grand Rue / Cruchenère 

De manière générale, les mêmes observations que celles faites pour le carrefour ci-avant, 
peuvent être réitérées. Ainsi, au droit de ce carrefour à 3 branches, le principal mouvement 
observé est celui-de-va-tout droit de Grand Rue vers Grand Rue (> 90 % des flux). 

Pour ce qui est des automobilistes sortant du quartier résidentiel (quartier « Cruchenère ») : 

• la majorité s’est dirigée en direction de la N4 (80 %). A hauteur du carrefour formé 
avec la N4, plus de la moitié des flux se sont dirigés en direction de Gembloux – 
Namur (54 %) et environ 1/3 en direction d’Ottignies et de Wavre (36 %). Le solde 
restant a, quant à lui, poursuivi son chemin vers Walhain (9 %) ; 

• une petite partie s’est dirigée en direction de Chastre (20 %). On peut 
raisonnablement supposer que la quasi-totalité de ceux-ci ont, à hauteur du carrefour 
formé avec la Route Provinciale, poursuivi leur chemin en direction de Chastre. 

Les observations de terrain ont permis de mettre en évidence que quelques parents 
déposaient leur enfant à l’école et poursuivait leur chemin (peu de demi-tour). En outre, une 
partie des enfants arrive à pied. 

                                                      
5 Les comptages n’ont pas permis de mettre en évidence les itinéraires spécifiquement empruntés par les résidents 
du quartier de la Sucrerie à hauteur de ce carrefour. 
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Figure 8 : Flux observés au droit des carrefours Grand Rue/Sucrerie/Cours et Grand Rue/Cruchenère 

Source : Comptages directionnels Planeco – mardi 28 février 2012 (07h30 – 08h45) 
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d Carrefour Grand Rue / N4 

Au droit de ce carrefour, qui pour rappel est géré par des feux de signalisation, la répartition 
des flux provenant de la Grand Rue est la suivante : 

• 34 % des flux tourne à gauche en direction de Ottignies – Wavre ; 

• 22 % poursuivent en direction de Walhain ; 

• 44 % des flux tourne-à-droite en direction de Gembloux – Namur. 
 

Le mouvement de tourne-à-droite est donc le principal mouvement effectué par les 
automobilistes provenant de la Grand Rue. Si ces chiffres ne reflètent pas ceux attendus au 
regard des principales aires d’influences – particulièrement en termes d’emplois – ils 
s’expliquent par le fait qu’une partie des automobilistes se dirigeant en direction de Ottignies 
et Wavre emprunte la Route Provinciale. Ainsi, on rappellera par exemple que, parmi les 
automobilistes qui ont emprunté la Grand Rue venant de la Route Provinciale (section nord), 
aucun n’a tourné à gauche au carrefour formé avec la N4, et qu’en revanche 70 % d’entre 
eux se sont dirigé vers Gembloux – Namur. 
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Figure 9 : Flux observés au droit du carrefour Grand Rue / N4 

Source : Comptages directionnels Planeco – mardi 28 février 2012 (07h30 – 08h45) 
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e Synthèse 

Les comptages directionnels et relevés de plaques minéralogiques, effectués durant les 
heures de pointe du matin, ont permis de définir les grandes tendances en matière 
d’organisation des circulations au droit du site visé. 

Ainsi, le carrefour giratoire sis en bordure nord-ouest du site visé constitue le croisement de 
nombreuses voiries, dont la Grand Rue et la Route Provinciale (N273), qui sont deux voiries 
appartenant au « réseau de distribution ». Au droit de ce carrefour, les échanges de trafic se 
font pour l’essentiel entre la Route Provinciale (portion sud/ouest), d’une part, et la Route 
Provinciale (portion nord) et la Grand Rue, d’autre part, comme l’illustre le schéma ci-après. 

 

 

 
 

Figure 10 : Mouvements principaux observés au droit du carrefour giratoire Route Prov. / Grand Rue 
 

Les échanges de flux entre la Grand Rue et la Route Provinciale (portion nord) sont moindres 
quant à eux (48 evp/h de Grand Rue vers Route Provinciale et 24 evp/h dans le sens inverse). 

La rue de la Sucrerie et la rue Ledocte ne génèrent pour leur part que peu de flux. On notera 
toutefois que la présence de la halte de Chastre explique l’importance plus grande des flux 
générés sur la rue Ledocte (71 evp/h les deux sens confondus) par rapport à la rue de la 
Sucrerie (20 evp/h les deux sens confondus). 

On rappellera également qu’au droit de ce carrefour, parmi les automobilistes venant de 
Chastre et qui se dirigent vers Ottignies et Wavre, plus de 80 % d’entre eux empruntent la 
Route Provinciale et un peu moins de 20 % la Grand Rue. En revanche, lorsqu’il s’agit d’aller 
depuis ce giratoire en direction de Walhain ou de Gembloux, c’est la Grand Rue qui est 
utilisée. 

 

332 evp/h 

205 evp/h 

127 evp/h 

203 evp/h 

96 evp/h 

107 evp/h 
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En ce qui concerne le trafic généré par les résidents des quartiers résidentiels sis au sud de la 
Grand Rue, et qui a représenté 70 evp/h durant les heures de pointe du matin, l’organisation 
des circulations a été la suivante : 
 

Tableau 2 : Répartition des flux et itinéraires empruntés par les résidents des quartiers résidentiels sis au 
sud de la Grand Rue 

 vers Gembloux Vers Walhain Vers Wavre (a) Vers Wavre (b) Vers Chastre Total 

Carrefour 1 1 0 1 9 0 11 

Carrefour 2 10 2 12 9 5 38 

Carrefour 3 9 6 2 0 4 21 

Total 20 8 15 18 9 70 

Total (%) 28,6 % 11,4 % 47,1 % 12,9 % 100 % 

 

La direction Ottignies - Wavre est donc la principale direction empruntée par les résidents des 
quartiers résidentiels. On remarquera que selon l’endroit où ils habitent, l’itinéraire emprunté 
est différent (soit via la N4 (a) ; soit via la Route Provinciale (b)). Vient ensuite la direction 
Gembloux – Namur, Chastre et finalement Walhain. 

2.3.2 La pointe du soir (HPS) 
Durant les heures de pointe du soir, des comptages directionnels ont été effectués au droit 
des deux carrefours principaux suivants : 

• le carrefour giratoire formé entre la Grand Rue, la Route Provinciale, la rue Ledocte et 
la rue de la Sucrerie ; 

• le carrefour à feux formé entre la Grand Rue (/Môgreto) et la N4. 

Aucun relevé de plaque n’a été effectué durant cette période. Cela résulte notamment du 
fait que le soir, les itinéraires empruntés par les automobilistes sont davantage aléatoire du 
fait notamment de la multitude des types de déplacement effectués. Alors que le matin, 
l’essentiel des déplacements sont des déplacements domicile - travail ou domicile - école, 
durant la pointe du soir, d’autres types de déplacements (plus irréguliers) viennent s’ajouter 
tels que les déplacements liés aux loisirs, ou aux achats par exemple. 
 

a Carrefour Grand Rue / Route Provinciale / Sucrerie / Ledocte 

Durant la pointe du soir (17h – 18h), les flux observés au droit de ce carrefour sont plus 
importants et traduisent notamment la plus grande variété de types déplacements. La 
charge de trafic s’élève ainsi à 923 evp/h pour 700 evp/h le matin, ce qui représente un 
accroissement de la charge de trafic de + 32 %. 

En termes de répartition, on observe quelques différences par rapport aux heures de pointe 
du matin : 

• la branche nord de la Route Provinciale (N273), devient ainsi la branche la plus 
génératrice de flux pénétrant dans le carrefour giratoire, avec un flux de 339 evp/h, 
soit près de 37 % de la charge de trafic totale. Tout comme pour les heures de pointe 
du matin, la majeure partie de ces flux (70 %) continue sur la Route Provinciale en 
direction de Chastre. Environ 20 %, emprunte la Grand Rue, et les 10 % se répartissent 
entre la rue Ledocte et la rue de la Sucrerie ; 

• la branche ouest de la Route Provinciale (N273) génère quant à elle 31 % des flux. 
Alors que durant les heures de pointe du matin, la majeure partie des flux issus de 
cette branche poursuit en direction de la portion Nord de la Route Provinciale (pour 
environ 60 %), le soir c’est la Grand Rue qui est l’itinéraire privilégié pour 49 % des 
automobilistes, et plus que 40 % des automobilistes continue sur la Route Provinciale ; 
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Figure 11 : Flux observés au droit du carrefour giratoire Grand Rue/Route Provinciale/Ledocte/Sucrerie 

Source : Comptages directionnels Planeco – mardi 28 février 2012 (17h00 – 18h00) 
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• la Grand Rue génère près de 25 % des flux, qui au-delà du carrefour giratoire 
poursuivent, comme durant les heures de pointe du matin, en direction de Chastre 
essentiellement (63 %) et en direction de Blanmont (32 %) dans une moindre mesure ; 

• le solde provient des rues secondaires que sont la rue Ledocte et la rue de la Sucrerie 
(8 % ; 71 evp/h). 

 

On notera encore que près de la moitié des flux se dirige en direction de Chastre 
(403 evp/h ; 44 %), et que, comme durant les heures de pointe du matin, la charge de trafic 
observée sur la Grand Rue (449 evp/h) est moindre que sur les deux branches de la Route 
Provinciale (555 evp/h et 694 evp/h). 
 

Finalement, notons à titre indicatif qu’en ce qui concerne les flux liés à la rue de la Sucrerie : 

• la majorité des flux issus de cette voirie (55 %) ont ensuite emprunté la Route 
Provinciale en direction de Blanmont ; une petite partie a poursuivi via la rue de la 
Sucrerie (27 %) et le solde s’est dirigé en direction de Chastre ; 

• la majorité des flux regagnant cette voirie (53 %) est issue de la Route Provinciale 
(portion nord) ; une partie provient de l’autre portion de cette voirie (24 %), et le 
solde de la rue de la Sucrerie (16 %) et de la Grand Rue (7 %). 

Si la majorité des flux liés à la rue de la Sucrerie est à mettre en lien avec la portion nord de la 
Route Provinciale, il est toutefois très probable que la liaison automobile entre le quartier 
résidentiel de la Sucrerie et le carrefour N4/Grand Rue se fasse majoritairement via la Grand 
Rue et par le biais du carrefour sis en amont et formé entre la Grand Rue, la rue de la 
Sucrerie et la rue des Cours. 
 

b Carrefour Grand Rue / N4 

Comme ce qui a été observé durant les heures de pointe du matin, en sortie de la Grand 
Rue, le principal mouvement effectué est celui de « tourne-à-droite » en direction de 
Gembloux-Namur. Pour rappel, comparativement au mouvement de « tourne-à-gauche » 
(en direction de Wavre), cette part plus importante peut s’expliquer par l’existence d’un 
itinéraire bis permettant de rejoindre la N4 plus en aval à hauteur du carrefour dit des 
« Hayettes ». 

On notera la part relativement conséquente des automobilistes se dirigeant vers Walhain 
(33 %), qui est encore plus importante que durant les heures de pointe du matin (22 %). 

 

Les comptages effectués durant les heures de pointe du soir, on également permis de mettre 
en évidence l’origine des véhicules se dirigeant vers la Grand Rue, avec une tendance 
similaire à celle observée pour les flux « sortant » de la Grand Rue, à savoir : 

• que plus de 40 % des flux provient de la direction Gembloux – Namur ; 

• et que 30 % des flux provient de la direction de Wavre ; 

• et les 30 % autres provient de la direction de Walhain. 

 

Au droit de ce carrefour à feux, il n’y a donc pas une direction privilégiée qui se détache 
nettement des autres, que ce soit en ce qui concerne les flux provenant de la Grand Rue 
que les flux à destination de celle-ci. 
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Figure 12 : Flux observés au droit du carrefour Grand Rue / N4 

Source : Comptages directionnels Planeco – mardi 28 février 2012 (17h00 – 18h00) 
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2.4 Charge de trafic sur les voiries principales – observation sur 
une semaine 

2.4.1 Sur la Grand Rue à Perbais 

a Préambule 

Complémentairement aux comptages directionnels, Planeco a réalisé des comptages 
automatiques sur la rue Grand Rue durant une semaine (du lundi 27 février au dimanche 
04 mars 2012)6.  

Les chiffres présentés sont exprimés en nombre de véhicules, et correspondent aux chiffres 
bruts enregistrés par les compteurs automatiques. On notera que, particulièrement durant les 
périodes les plus chargées, les chiffres enregistrés sont quelque peu sous-évalués par rapport 
à la réalité de terrain. En effet, il ressort des vérifications de terrain effectuées que de (petites) 
erreurs de classification pouvaient se produire. A titre d’exemple, deux voitures se suivant de 
très près (= 2 véhicules en réalité) ont été enregistrés comme un camion 4 essieux (= 1 
véhicule enregistré). Les erreurs les plus importantes ont été observées durant les heures de 
pointe et ne dépassent les 10 % d’erreur. 

 

On notera également que les comptages ont permis d’évaluer la vitesse pratiquée par les 
automobilistes sur la Grand Rue. A ce titre particulièrement, il est nécessaire de savoir que le 
compteur a été placé Grand Rue, 32 à quelques dizaines de mètres de l’école communale 
de Perbais. 
 

 
Figure 13 : Vue sur les tubes, sis Grand Rue à Perbais 

                                                      
6 A noter que le lundi les tubes ont été involontairement arrachés en cours de journée et que, par conséquent, nous 
ne disposons pas de données pour l’ensemble de cette journée. Ils ont de ce fait été extrapolés sur base des autres 
jours de comptages tenant compte des flux tout de même enregistrés durant cette journée. 
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b Charge de trafic observée sur une semaine 

Les comptages automatiques réalisés sur la Grand Rue ont permis d’évaluer la charge de 
trafic que supportait cette voirie sur l’ensemble de la semaine. Les résultats montrent que : 

• ce sont plus de 32.000 véhicules qui ont été enregistrés au droit de cette voirie durant 
la semaine s’étalant du 27 février au 04 mars 20127 ; 

• le volume de trafic enregistré durant les cinq jours de la semaine est relativement 
identique et est de l’ordre de 4.600 à 4.850 véhicules/jour ; 

• la charge de trafic est légèrement plus importante le samedi avec 4.920 véhicules ; 

• en revanche, le dimanche la charge de trafic est moindre et est de 3.456 véhicules. 

Le graphique ci-dessous illustre le résultat des comptages. 

 
Figure 14 : Volume de trafic observé sur la Grand Rue la semaine du 27 février au 04 mars 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 

 

Au vu des observations faites durant les heures de pointe du matin et du soir, on peut 
raisonnablement avancer que la majeure partie du flux circulant sur la Grand Rue à Perbais 
est un trafic de transit. On rappellera toutefois à ce titre que cette voirie a été définie comme 
appartenant au « réseau de distribution » (niveau 3), et dont le rôle est de permettre les 
échanges entre pôles et de donner accès aux voiries de niveaux 1 et 2. 

 

                                                      
7 Pour rappel, les tubes ont involontairement été arraché le lundi, et les données extrapolées pour une partie de 
cette journée. 
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c Charge de trafic observé quotidiennement en semaine et le week-end 

En semaine, la répartition horaire du trafic observé chaque jour est relativement similaire. 
Ainsi, si quelques véhicules circulent la nuit et en début de matinée, le flux devient plus 
conséquent à partir de 07h00, avec un flux supérieur à 200 véhicules/heure (les deux sens 
confondus), et ce jusque 20 heures. Au-delà, le volume de trafic diminue, mais reste toutefois 
proche, voire au-deçà des 100 véhicules/heure. 

Les mardi, jeudi, vendredi (et lundi par extrapolation) deux périodes de pointe se détachent : 

• le matin aux alentours de 08h00. Une analyse plus fine des résultats montre que cette 
période de pointe s’étend plus précisément entre 07h30 et 08h45, avec une hyper-
pointe entre 08h15 et 08h30, qui peut être liée à la présence de l’école le long de la 
Grand Rue ; 

• en fin d’après-midi – début de soirée. Cette période de pointe s’étend sur une plus 
longue période (entre 16h30 et 18h30). Une hyper-pointe se détache entre 17h15 et 
17h45.  

 

 
Figure 15 : Volume de trafic observé sur la Grand Rue – jeudi 01 mars 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 

 

Le mercredi, la répartition horaire du trafic est quelque peu différente dans la mesure où les 
pointes du matin et de l’après-midi sont moins marquées, et, en revanche, le flux est en 
général plus important entre ces deux périodes, comme l’illustre la figure ci-après. 

On relèvera que, comme pour les autres jours de la semaine, le trafic est négligeable durant 
la nuit jusqu’aux alentours de 4h00 - 5h00 du matin, et devient plus conséquent à partir de 
07h00, et ce, jusque 20h00 du soir. A partir de là, la charge de trafic diminue nettement et 
devient minime aux alentours de 00h00 – 01h00 du matin. 



ETUDE DE MOBILITE  - rapport provisoire (27/03/2012) 29 
Plan Communal d’Aménagement de Perbais - Walhain 
 

 
Figure 16 : Volume de trafic observé sur la Grand Rue – mercredi 29 février 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 
 

Le samedi, l’évolution de la charge de trafic présente un profil quelque peu différent. Ainsi, 
on n’observe pas de réelle période de pointe, si ce n’est entre 11h00 et 12h00. 
Comparativement aux jours de la semaine, la limite des 200 véhicules/heure n’est dépassée 
qu’à 9h00. De nouveau à partir de 20h00, une cassure se marque nettement avec un flux qui 
a diminué pour plus de la moitié.  

On notera que si la période durant laquelle le trafic est plus soutenu est plus courte (09h00 – 
20h00), la densité de trafic y est toutefois plus importante que les jours de la semaine. 
 

 

Figure 17 : Volume de trafic observé sur la Grand Rue – samedi  03 mars 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 
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Le dimanche, la densité de trafic est donc moins importante. On soulignera qu’à nouveau 
une petite pointe se démarque entre 11h00 et 12h00 comme pour la journée du samedi. On 
soulignera également que comparativement aux autres jours de la semaine la charge de 
trafic est quelque peu plus importante aux petites heures de la nuit (entre 00h00 et 01h30). 
Elle est en revanche moindre en soirée. 
 

 
Figure 18 : Volume de trafic observé sur la Grand Rue – dimanche 04 mars 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 

 

On notera pour terminer que, quelle que soit la période considérée, la capacité de la voirie 
est suffisante pour absorber l’ensemble du trafic. Pour rappel, durant les périodes plus 
chargées se sont quelques 500 evp/h (les deux sens confondus) qui circulent sur cette voirie. 
Si cette voirie est encore capable d’absorber une densité plus importante de circulation, 
sans générer de réels embarras de circulation, on notera que quelques riverains se plaignent 
(outre de la densité excessive du trafic) des vitesses pratiquées par certains automobilistes. 

A la demande de la Commune, Planeco a dès lors examiné (en sus) la question des vitesses 
pratiquées par les automobilistes, et les résultats sont présentés ci-après.  
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d Vitesse pratiquée par les automobilistes 

Les comptages automatiques ont donc permis d’évaluer la vitesse pratiquée par les 
automobilistes. Avant d’analyser spécifiquement les résultats, notons tout d’abord que les 
vitesses mesurées sont globalement plus élevées en direction de la N4 qu’en direction de 
Chastre. Ceci résulte du fait qu’en direction de Chastre se trouvait, a quelques dizaines de 
mètres en amont du compteur, un place de stationnement qui avait pour effet, lorsqu’elle 
était occupée, de ralentir, voire d’immobiliser, le trafic dans ce sens. A l’inverse, aucun 
obstacle ne gênait la fluidité de la circulation dans l’autre sens, à tout le moins dans les 
environ immédiats du compteur. La présence d’obstacle sur la Grand Rue a donc pour effet 
de limiter les vitesses pratiquées, particulièrement quand le trafic est plus dense. 

 

Quelle que soit la direction analysée, les résultats montrent que la plupart des automobilistes 
respectent la limitation de vitesse, et ne dépassent ainsi pas les 50 km/h. Ceux-ci 
représentent 83 % des automobilistes en direction de Chastre et 72 % en direction de la N4.   

A l’inverse, une partie des véhicules dépasse la vitesse maximale autorisée. Ils sont donc plus 
nombreux en direction du centre (3,8 % pour 2,3 % dans l’autre direction). Si la plupart de 
ceux-ci excèdent la vitesse maximale autorisée de moins de 10 km/h, près de 3 % excèdent 
celle-ci de plus de 10 km/h, dont une centaine de véhicules dépassant les 70 km/h.  

Ces vitesses excessives ont été enregistrées aussi bien la nuit qu’en journée, et aussi bien 
durant les heures creuses qu’aux heures de pointe, aucun créneau horaire spécifique ne se 
dégage donc. 

 

Les figures ci-après illustrent les résultats des mesures. 
 

 
Figure 19 : Vitesse pratiquée sur la Grand Rue (n°32) – direction Chastre 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 
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Figure 20 : Vitesse pratiquée sur la Grand Rue (n°32) – direction N4 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 
 

Si de multiples éléments ralentisseurs du trafic ont été placés sur la Grand Rue (dont l’effet est 
notable) on remarque donc qu’une partie des automobilistes ne respecte toujours pas la 
limitation de vitesse appliquée sur cette voirie. Multiplier davantage les éléments ralentisseurs 
aurait probablement pour effet de réduire encore quelque peu la vitesse pratiquée par les 
automobilistes. A l’inverse, cependant, cette multiplication pourrait avoir pour impact de 
réduire fortement la fluidité du trafic et la capacité de cette voirie qui, pour rappel, 
appartient au réseau de distribution (niveau 3) et donne accès aux niveaux 1 et 2, et 
particulièrement à la N4 dans le cas présent. En outre, la mise en place de ralentisseurs tels 
que dos-d’âne ou coussins berlinois en agglomération n’est pas recommandée en raison des 
nuisances sonores que ce type de ralentisseurs engendre. Une solution proposée pourrait être 
alors la mise en place de radar fixe. 

2.4.2 Sur la route Provinciale (N273) 
Les statistiques des charges de trafic enregistrées au droit de la N273 ont été demandées 
auprès de la Direction de la Sécurité des Infrastructures routières du Service Public de 
Wallonie.  

Les données les plus récentes existantes pour la N273 datent de 2004 et ne reflètent pas les 
flux de circulation observés aujourd’hui. Ainsi, lors des comptages réalisés par Planeco durant 
les heures de pointe du matin et du soir, ce sont quelques 400 à 550 evp/h qui ont été 
comptabilisés au droit de la portion nord de la Route Provinciale, alors que les statistiques 
fournies renseignent pour cette même section de l’ordre de 100 à 200 evp/h. 

Cette augmentation conséquente du trafic sur cette voirie peut s’expliquer en partie par la 
mise en place relativement récente de feux de signalisation au droit du carrefour formé avec 
la N4 (au lieu dit les Hayettes), tel que recommandé par le PICM. De ce fait, une partie des 
automobilistes qui transitaient alors par la Grand Rue préfèrent aujourd’hui emprunter la 
N273. Pour rappel, environ 60 % des automobilistes provenant de Chastre et des villages 
voisins, une fois arrivés dans le carrefour-giratoire sis à proximité du site visé, poursuivent leur 
chemin en direction de la Route Provinciale (N273) et un peu plus de 35 % empruntent la 
Grand Rue. 

Compte tenu des résultats observés durant les heures de pointe, on peut raisonnablement 
émettre l’hypothèse qu’aujourd’hui le flux circulant quotidiennement sur la portion nord de la 
Route Provinciale est relativement équivalent, voire légèrement supérieur, à celui circulant sur 
la Grand Rue (plus de 4.600 véhicules/jour). 
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2.5 Charge de trafic générée par le quartier résidentiel 
Muguet/Jonquilles 

Afin d’avoir une idée plus précise des flux générés par un quartier résidentiel sis à proximité du 
site visé par la présente étude, des comptages automatiques ont également été réalisés à 
l’entrée de la rue du Muguet durant deux semaines (du lundi 27 février au dimanche 11 mars 
2012). Pour rappel, ce quartier est composé de 40 habitations unifamiliales prenant place le 
long de la rue du Muguet et de l’allée des Jonquilles. 
 

Les résultats révèlent que ce sont en moyenne 1.000 véhicules qui entrent et sortent chaque 
semaine de ce quartier, soit 2.000 mouvements au total, avec très peu de différence entre 
les deux semaines d’observation8. En moyenne chaque logement génère donc de l’ordre de 
50 mouvements automobiles chaque semaine (25 entrants et 25 sortants). 

La répartition journalière des flux entrants et sortants ne montre pas de tendance particulière, 
si ce n’est que les flux générés par le quartier sont légèrement moindre le dimanche 
comparativement aux autres jours de la semaine. Ainsi, le dimanche, ce sont en moyenne 
117 entrées/sorties (234 mouvements) qui ont été enregistrées, alors que les autres jours de la 
semaine, le flux varie entre 130 entrées/sorties (260 mouvements) et 166 entrées/sorties 
(332 mouvements).  

A l’exception du dimanche, chaque logement du quartier a donc généré de l’ordre de 
3,25 à 4,15 entrées/sorties chaque jour. 
 

 
Figure 21 : Volume de trafic observé sur la rue du Muguet – semaines du 27 février au 11 mars 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 

                                                      
8 La première semaine (du 27/02 au 04/03) ce sont 2.017 mouvements qui ont été enregistrés, et la deuxième 
semaine 1.969 mouvements.  
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En semaine, le profil de l’évolution horaire des flux est quelque peu différent les mercredis 
comparé aux quatre autres jours de la semaine. 

Ainsi, les lundis, mardis, jeudis, et vendredis le profil de l’évolution des flux présente les 
principales caractéristiques suivantes : 

• deux pics marqués de mouvements : 

o le premier durant la tranche horaire 07h00 – 09h00 avec de l’ordre de 20 à 25 
mouvements par heure, soit environ 0,5 à 0,6 mouvement par logement. Ces 
mouvements sont essentiellement des mouvements de sortie (environ 80 %) ; 

o le second, qui se marque nettement durant la tranche horaire 17h00 – 18h00, 
et qui peut s’étaler entre 15h00 et 19h00. Durant cette période de 4 heures, le 
nombre de mouvements est en moyenne de 16 à 21 mouvements (~0,4 à 0,5 
mvts/logement), avec des pics pouvant atteindre près de 35 mouvements 
(~0,9 mvts/logement). Les mouvements sont alors majoritairement entrants 
(environ 60 %) ; 

• un flux qui peut varier fortement durant les heures dites creuses (09h00 – 15h00), avec 
tout de même un petit pic durant la tranche horaire 11h00 – 12h00 ; 

• un flux relativement faible avant 7h00 et au-delà de 20h00. 
 

La figure ci-après, illustre l’évolution des flux observés sur la rue du Muguet le lundi 27 février 
2012. 
 

 
Figure 22 : Volume de trafic observé sur la rue du Muguet – lundi 27 février 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 

 

Le mercredi se caractérise principalement par la présence marquée d’un troisième pic qui 
s’articule autour de la tranche horaire 12h00 – 13h00. Durant cette heure, ce sont en 
moyenne 30 mouvements qui sont enregistrés sur la rue du Muguet, avec un nombre 
d’entrées (un peu plus de 20) plus important que le nombre de sortie. 

Comme on peut le remarquer sur le graphique ci-après, les deux autres pics sont également 
bien observables. 
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Figure 23 : Volume de trafic observé sur la rue du Muguet – mercredi 29 février 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 
 

Le samedi, le profil de l’évolution des flux générés par le quartier résidentiel 
Muguet/Jonquilles est quelque peu différent d’une semaine à l’autre. On notera tout de 
même que de manière générale, le flux devient supérieur à 10 mouvements par heure à 
partir de 08h00 du matin (seulement), limite en-dessous de laquelle le flux ne descendra pas 
avant la tranche horaire 20h – 21h. Les flux maximaux atteignent de l’ordre de 25 à 30 
mouvements/heure, soit de l’ordre de 0,6 à 0,7 mouvements/logement. Ces maxima ont été 
atteints à des moments différents. 

 
 Figure 24 : Volume de trafic observé sur la rue du Muguet – samedi 10 mars 2012 

Source : Comptages automatiques (Planeco) 
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3 SITUATION DE RÉFÉRENCE 

3.1 Introduction 

La situation de référence est la situation qui prévaut à terme sans la mise en œuvre du projet 
à l’étude. Dans le cadre de la présente étude, il sera tenu compte : 

• d’une situation à court-moyen terme tenant compte du développement du PCAr de 
la gare de Chastre ; 

• d’une situation à plus long terme, dans une moindre mesure, tenant compte des 
potentialités de développement à proximité du site à l’étude. 

 

3.2 Développement attendu à court-moyen terme 

Le principal développement attendu à court-moyen terme est celui du PCAr de la Gare de 
Chastre qui jouxte le site visé.  

3.2.1 Description du PCAr de la gare de Chastre 
L’avant-projet du PCAr de la gare de Chastre prévoit le développement suivant : 

• la création de 146 à 202 logements9 ; 

• la création d’une plate-forme multimodale, comprenant en autres 90 emplacements 
de parking ; 

• la création de quelques commerces de proximité. 
 

On notera que le site du PCAr de la Gare de Chastre est actuellement occupé par diverses 
activités : une centrale à béton, 4 commerces de proximité (banque, boucherie, pizzaïolo, 
librairie), un cabinet de kinésithérapie, une dizaine d’habitation unifamiliales, une pharmacie, 
ainsi que l’ancienne sucrerie aujourd’hui désaffectée. 

Ces activités sont essentiellement accessibles depuis la rue Ledocte, et depuis la rue de la 
Sucrerie dans une moindre mesure. 

 

La figure ci-après illustre l’avant projet de PCAr. On notera que celui-ci prévoit, d’une part, le 
réaménagement du rond-point sis au croisement des rue Ledocte, Sucrerie, de la Grand Rue 
et de la Route Provinciale (N273), et d’autre part, propose la réorganisation des sens de 
circulation avec la mise à sens unique de la rue Ledocte et de la rue de la Sucrerie. En outre, 
deux nouvelles voiries seraient créées : la ruelle de Perbais et la ruelle Pourvoyeur, 
connectant toutes deux la rue de la Sucrerie et la Place de la Gare. 

3.2.2 Charge de trafic supplémentaire générée par le PCAr de la gare 
Les flux générés par la mise en œuvre du PCAr de la gare de Chastre le seront 
essentiellement par les futurs résidents, ainsi que par les navetteurs et chalands des 
commerces de proximité dans une moindre mesure. 

 

 

                                                      
9 Par hypothèse maximaliste, il sera retenu 202 logements dans le cadre de la présente étude. 
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Figure 25 : Avant-projet de PCar de la Gare de Chastre 

Source : PCAr de la Gare de Chastre – avant-projet 
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Au vu des observations faites pour le quartier voisin Muguet/Jonquilles, les futurs résidents du 
PCAr devraient générer de l’ordre de 1.300 à 1.675 mouvements quotidiens (soit de l’ordre 
de 650 à 840 entrées et sorties). Durant les heures de pointe, qui sont les périodes les plus 
chargées en termes de trafic automobile, ces résidents devraient générer de l’ordre de 
100 à 120 mouvements/h durant les heures de pointe du matin (7h – 9h) et de l’ordre de 
180 mouvements durant l’hyper-pointe du soir (17h – 18h). 

Pour rappel, ce site étant déjà actuellement occupé par une dizaine de logements, les flux 
supplémentaires générés effectivement par les résidents seront donc de l’ordre 1.225 à 1.575 
mouvements quotidiens (soit 610 à 785 entrées et sorties), dont environ 95 à 115 
mouvements/h durant les heures de pointe du matin (7h – 9h) et d’environ 170 mouvements 
durant l’hyper-pointe du soir (17h – 18h).  

Pour rappel, le matin les flux sont majoritairement sortants (80 %), alors que le soir ils sont 
majoritairement entrants (60 %). 

Pour ce qui est des autres affectations, les flux supplémentaires générés devraient être 
fortement limités. En effet, la réalisation d’une plateforme multimodale ne devrait pas 
entraîner une augmentation sensible du nombre de navetteurs. Et si augmentation il y a, la 
majorité de ceux-ci devrait regagner le site à pied, à vélo, en transports en commun, ou en 
étant passager d’une voiture, compte tenu du caractère local de cette halte ferroviaire. 

Quant aux commerces de proximité, d’une part, ils visent une population locale qui devrait 
se déplacer très peu en voiture, et, d’autre part, ils « remplaceront » en partie les commerces 
de proximité existants actuellement et déjà générateurs de déplacements. 

 

En résumé, les flux supplémentaires générés le seront quasi exclusivement par le logement, 
et non par les autres affectations. 

3.2.3 Itinéraires empruntés par ces nouveaux flux 
Sur base des observations faites en situation existante durant les heures de pointe, ont été 
évalués les itinéraires qu’emprunteront les futurs résidents du site, particulièrement durant les 
heures de pointe du matin (relevés de plaques minéralogiques).  

a Heures de pointe du matin (7h – 9h) 

Ainsi, sur cette base, il est estimé que durant la pointe du matin (7h – 9h) : 

• 48,5 % des résidents sortant du site emprunteront la Grand Rue (28,5 % en direction de 
Gembloux, 11,5 % en direction de Walhain, et 8,5 % en direction de Wavre), soit un 
flux d’environ 37 à 45 evp/h ; 

• 38,6 % des résidents emprunteront la Route Provinciale en direction de 
Blanmont/Wavre, soit de l’ordre de 29 à 35 evp/h ; 

• 12,9 % des résidents emprunteront la Route Provinciale (N273) en direction de Chastre, 
soit de l’ordre de 10 à 12 evp/h. 

Pour ce qui est des flux entrants sur le site, qui sont estimés à de l’ordre de 19 à 23 evp/h, ils 
devraient provenir pour l’essentiel de la Grand Rue (environ 66 % ; soit 13 à 15 evp/h) et dans 
une moindre mesure de la Route Provinciale (environ 34 % ; soit 6 à 8 evp/h), au vu des 
observations faites en situation existante. 
 

Sur base de ces hypothèses, les flux additionnels que devraient supporter les voiries 
principales à proximité du site visé durant les heures de pointe du matin sont d’environ 
50 à 60 evp/h pour ce qui est de la Grand Rue, d’environ 33 à 41 evp/h pour ce qui est de la 
portion nord de la Route Provinciale, et d’environ 12 à 14 evp/h pour ce qui est de la portion 
sud-ouest de la Route Provinciale. 
 

On notera que la charge de trafic attendue sur la Grand Rue sera alors d’environ 390 à 
460 evp/h selon le tronçon de voirie considéré, d’environ 450 evp/h sur la portion nord de la 
Route Provinciale et d’environ 580 evp/h sur la portion sud-ouest de la Route Provinciale. 



ETUDE DE MOBILITE  - rapport provisoire (27/03/2012) 39 
Plan Communal d’Aménagement de Perbais - Walhain 
 

 

 
 

Figure 26 : Charge de trafic attendue sur les voiries principales, sises à proximité du projet, à court-
moyen terme – HPM (07h – 09h) 

b Pointe du soir (17h – 18h) 

Il est également possible d’évaluer globalement les itinéraires qu’emprunteront les futurs 
résidents du site sur base des observations faites le matin. On notera toutefois que, 
comparativement aux heures de pointe du matin, les motifs de déplacements sont plus 
nombreux (plus essentiellement des déplacements domicile – travail ou domicile école, mais 
également des déplacements liés aux loisirs ou aux achats par exemple). A ce titre, il a été 
observé durant la pointe du soir un flux de trafic lié à l’AD Delhaize, sis Route Provinciale, à 
proximité immédiate du site visé. De ce fait, comparativement aux heures de pointe du 
matin, on peut raisonnablement admette qu’une partie plus importante des flux de véhicules 
proviendront et se dirigeront vers la Route Provinciale durant la pointe du soir. En 
conséquence, seront prises les hypothèses suivantes : 

• 50 % depuis et vers la portion nord de la Route Provinciale, soit une charge de trafic 
supplémentaire de 85 evp/h (51 evp/h + 34 evp/h) ; 

• 40 % depuis et vers la Grand Rue, soit une charge de trafic supplémentaire de 
68 evp/h (41 evp/h + 27 evp/h) ; 

• 10 % depuis et vers la portion sud-ouest de la Route Provinciale, soit une charge de 
trafic supplémentaire de 17 evp/h (10 evp/h + 7 evp/h). 
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La densité de trafic observée sur chacune des principales voiries sises à proximité du site visé 
serait alors, à court-moyen terme, d’environ 520 à 550 evp/h sur la Grand Rue ; d’environ 
640 evp/h sur la portion nord de la Route Provinciale (N273) ; et d’environ 710 evp/h sur la 
portion sud-ouest de la Route Provinciale (N273). 
 

 

 
 

Figure 27 : Charge de trafic attendue sur les voiries principales, sises à proximité du projet, à court-
moyen terme – HPS (17h – 18h) 

c Sur l’ensemble de la journée 

Sur l’ensemble de la journée, les flux supplémentaires générés par le PCAr de la gare de 
Chastre ont donc été estimés à de l’ordre de 1.225 à 1.575 mouvements quotidiens, dont on 
peut raisonnablement estimer que la majeure partie empruntera la Grand Rue et la portion 
nord de la Route Provinciale (N273), et dans une moindre mesure la portion sud-ouest de la 
Route Provinciale. 

Sur base des observations faites lors des comptages réalisés par Planeco (matin et soir), sont 
prises les hypothèses suivantes en ce qui concerne les itinéraires empruntés : 

• environ 47,5 % des flux emprunteront la portion nord de la Route Provinciale, soit de 
l’ordre de 570 à 750 véhicules ; 

• environ 42,5 % des flux emprunteront la Grand Rue, soit de l’ordre de 520 à 
670 véhicules ; 

• environ 10 % des flux emprunteront la portion sud-ouest de la Route Provinciale, soit 
de l’ordre de 125 à 160 véhicules. 

 

Sur la Grand Rue, pour laquelle des données récentes existent, le flux quotidien attendu, à 
court-moyen terme, est donc évalué à minimum 5.120 à 5.520 véhicules. 
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3.3 Développement attendu à plus long terme 

A proximité du site visé plusieurs zones situées en zone d’habitat ou en zone d’habitat à 
caractère rural n’ont pas encore été urbanisées, que ce soit sur l’entité de Perbais ou celle 
de Chastre, ou encore au sein des villages voisins proches. A terme, le développement de 
ces zones, ainsi que des zones d’aménagement communal concerté dans une moindre 
mesure puisque celles-ci peuvent être vouées à l’urbanisation, entraineront un flux de trafic 
supplémentaire. 

Dans le cadre de la présente étude ne sera toutefois pas évalué ce flux de trafic 
supplémentaire, étant donné notamment l’absence d’information quant à la manière dont 
celles-ci seront urbanisées, ainsi qu’en ce qui concerne le profil de mobilité de ces futurs 
riverains. D’ici 10, 15, ou 20 ans le profil de mobilité des ménages aura probablement 
changé… 
 

A titre illustratif, est repris ci-après un extrait du plan de secteur, sur lequel est juxtaposé le PLI 
illustrant le bâti et le découpage du parcellaire existant. Cela permet d’avoir un aperçu des 
zones non encore urbanisées. 
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Figure 28 : Extrait du Plan de Secteur 
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4 SITUATION PROJETÉE 

4.1 Préambule 

Pour rappel, le Plan Communal d’Aménagement de Perbais prévoit la réalisation de 
80 à 95 logements, soit 55 à 70 logements supplémentaires. En effet, le site visé compte à 
l’heure actuelle de l’ordre de 25 logements. 

Par la suite, et comme cela a été le cas pour l’évaluation des flux générés par le PCAr de 
Perbais, il sera tenu compte d’une hypothèse maximaliste en termes d’urbanisation, soit une 
augmentation sur le site de 70 logements. 

 

4.2 Evaluation des flux générés par la mise en œuvre du Plan 
Communal d’Aménagement de Perbais 

Sur base des mêmes hypothèses que celles prises pour l’évaluation des flux supplémentaires 
générés par le PCAr de la gare de Chastre10, qui pour rappel se base sur les observations et 
comptages réalisés dans le cadre de cette étude, il est estimé que le PCA de Perbais 
génèrera : 

• de l’ordre de 450 à 580 mouvements quotidiens supplémentaires (soit quelques 225 à 
290 entrées et sorties) ; 

• de l’ordre de 35 à 42 mouvements/h durant les heures de pointe du matin (7h – 9h), 
avec un flux majoritairement entrant ; 

• de l’ordre de 63 mouvements/h durant l’hyper-pointe du soir (17h – 18h), avec un flux 
majoritairement sortant. 

4.3 Itinéraires empruntés 

Ici aussi les mêmes hypothèses que celles prises pour le PCAr de Chastre seront utilisées. 

4.3.1 Heures de pointe du matin (HPM) 
Ainsi, durant les heures de pointe du matin, la Grand Rue devrait absorber de l’ordre de 
17 à 20 evp/h supplémentaires, la portion nord de la Route Provinciale de l’ordre de 
14 à 16 evp/h supplémentaires et la portion sud-ouest de la Route Provinciale de l’ordre de 
5 à 6 evp/h supplémentaires. 

On notera que la charge de trafic attendue sur la Grand Rue sera alors d’environ 410 à 
480 evp/h selon le tronçon de voirie considérée, d’environ 470 evp/h sur la portion nord de la 
Route Provinciale et d’environ 590 evp/h sur la portion sud-ouest de la Route Provinciale. 

4.3.2 Pointe du soir (HPS) 
Ainsi, durant les heures de pointe du matin, la Grand Rue devrait absorber de l’ordre de 
25 evp/h supplémentaires, la portion nord de la Route Provinciale de l’ordre de 32 evp/h 
supplémentaires et la portion sud-ouest de la Route Provinciale de l’ordre de 6 evp/h 
supplémentaires. 

On notera que la charge de trafic attendue sur la Grand Rue sera alors d’environ 540 à 
570 evp/h selon le tronçon de voirie considéré, d’environ 670 evp/h sur la portion nord de la 
Route Provinciale et d’environ 720 evp/h sur la portion sud-ouest de la Route Provinciale. 

                                                      
10 Environ 3,25 à 4,15 entrées et sorties générées quotidiennement par chacun des logements ; environ 0,5 à 
0,6 mouvement/h généré par chaque logement durant les heures de pointe du matin, et environ 0,9 mouvement/h 
généré par chaque logement durant l’hyper-pointe du soir. 
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Figure 29 : Charge de trafic attendue sur les voiries principales, sises à proximité du projet, suite à la mise 

en œuvre du PCA de Perbais – HPM (07h – 09h) 

 

 

Figure 30 : Charge de trafic attendue sur les voiries principales, sises à proximité du projet, suite à la mise 
en œuvre du PCA de Perbais – HPS (17h – 18h) 
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4.3.3 Flux de trafic quotidien 
Pour ce qui est de la charge de trafic supplémentaire générée sur l’ensemble d’une journée, 
et estimée à environ 450 à 580 déplacements, près de la moitié des flux emprunteront la 
portion nord de la Route Provinciale (215 à 275 evp/h), un peu plus de 40 % la Grand Rue 
(190 à 245 evp/h) et le solde la portion sud-ouest de la Route Provinciale (45 à 60 evp/h). 
 

Sur la Grand Rue, pour laquelle des données récentes existent, le flux quotidien attendu, une 
fois mis en œuvre le PCA de Perbais (ainsi que de celui de la gare de Chastre), est donc 
évalué à minimum 5.310 à 5.765 véhicules. Cela représente une augmentation de la charge 
de trafic quotidienne sur cette voirie de l’ordre de 15 à 20 %, et ce, tenant compte d’une 
hypothèse haute d’urbanisation des deux sites. Sur base d’une hypothèse basse 
d’urbanisation (146 logements pour le PCAr de la gare de Chastre et 80 logements pour celui 
du PCA de Perbais), l’augmentation de la charge de trafic est évaluée à 10 à 15 %. 

Si cette augmentation de trafic peut être considérée comme sensible, la Grand Rue sera en 
mesure d’absorber cette charge supplémentaire, et ce, même durant les heures de pointe. Il 
est toutefois probable, que compte tenu de la présence de zones dévoiement – réduisant les 
espaces de circulation – davantage de véhicules devront ralentir ou s’arrêter en vue de 
laisser passer les véhicules venant en sens inverse. Le trafic devrait toutefois rester fluide. 

Notons que si ce flux constituera une nuisance supplémentaire pour les riverains de la Grand 
Rue, elle le sera davantage en termes de convivialité. Notons à ce titre qu’au vu des 
observations faites en situation existante, la quasi-exclusivité des véhicules transitant par la 
Grand Rue (et ne provenant donc pas de Perbais) vont tout-droit ou tourne-à-droite en 
direction de Gembloux – Namur, et à l’inverse, très peu se dirigent vers Ottignies et Wavre. La 
mise en place d’éléments limitant le trafic de transit ne devrait par conséquent avoir que des 
effets limités sur le choix des itinéraires empruntés, mais pourraient à l’inverse avoir un impact 
sur la fluidité du trafic. 

 

Pour ce qui est de la Route Provinciale (N273), que ce soit la portion nord ou sud-ouest, du 
fait de la configuration de la voirie, le flux de trafic supplémentaire généré par la mise en 
œuvre des PCA sera (aisément) absorbé par cette voirie.  
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5 CONCLUSION 
 

Le site visé par la présente étude se situe à proximité immédiate d’un nœud de voiries 
appartenant au réseau de distribution (niveau 3), tel que défini par le Plan Intercommunal de 
mobilité  de Gembloux, Chastre, Perwez, Sombreffe et Walhain, et dont les rôles sont 
d’assurer un accès au réseau de niveau 1 et 2 (et à la N4 dans le cas présent) et d’assurer la 
desserte des pôles. Il s’agit de la Grand Rue, qui permet un accès direct à la N4 ; de la Route 
Provinciale (N273) qui permet une connexion avec la N4 au nord et avec les N93 et N29 au 
sud et à l’ouest ; et dans une très nettement moindre mesure d’un axe constitué de voiries 
communales permettant une connexion avec la N25. 

Les comptages directionnels effectués durant les heures de pointe, et particulièrement celles 
du matin (relevé des plaques minéralogiques), ont permis d’estimer les itinéraires empruntés 
par les résidents des quartiers résidentiels situés au sud de la Grand Rue, et donc jouxtant le 
site visé, ainsi que la charge de trafic sur les principaux axes de circulation. Ces comptages 
ont également permis d’estimer la part du trafic qui, depuis le carrefour giratoire formé entre 
la Grand Rue et la Route Provinciale, empruntait soit la Route Provinciale, soit la Grand Rue 
pour se diriger plus spécifiquement en direction de Wavre. Ce sont sur ces bases qu’ont été 
évalués les itinéraires qu’emprunteront les futurs résidents du site, ainsi que ceux du PCAr de 
la gare de Chastre (qui fait partie de la situation dite de référence et dont il faut tenir 
compte). 

Complémentairement, des comptages automatiques ont été réalisés durant une semaine sur 
la Grand Rue, et durant deux semaines en sortie du quartier Muguet/Jonquilles. Ceux-ci ont 
permis d’estimer d’une part la charge de trafic quotidienne sur la Grand Rue et, d’autre part, 
la charge de trafic que génèrerait quotidiennement un quartier résidentiel sis à proximité 
immédiate du site visé. 

 

Sur base du résultat de ces comptages, ont ainsi été évalués la charge de trafic que 
génèrera la mise en œuvre du site (ainsi que celui du PCAr de la Gare de Chastre), ainsi que 
les itinéraires empruntés. Il en ressort que, sur base d’hypothèses hautes d’urbanisation du site 
(95 logements, soit + 70 logements), ce seront quelques 450 à 580 evp/h supplémentaires qui 
seront générés par les futurs résidents du PCA de Perbais. Ceux-ci emprunteront pour 
l’essentiel la portion nord de la Route Provinciale (environ 47,5 %) et la Grand Rue (environ 
42,5 %), et dans une moindre mesure la portion sud-ouest de la Route Provinciale (environ 
10 %). Quant au PCAr de la Gare de Chastre, qui fait partie de la situation dite de référence, 
la charge de trafic supplémentaire, toujours en cas d’hypothèses hautes d’urbanisation (202 
logements, soit +190 logements), a été estimée à de l’ordre de 1.225 à 1.575 evp/h 
supplémentaires, qui se répartiront de la même manière que les flux générés par le PCA de 
Perbais. A noter qu’il a été considéré que les autres affectations prévues au sein du PCAr de 
la gare de Chastre ne seraient pas génératrices de trafic supplémentaire à celui déjà induit 
actuellement par ce site. 

Quelle que soit la période considérée, l’ensemble de ces voiries principales devraient être en 
mesure d’absorber ce flux de trafic supplémentaire. Pour ce qui est de la Grand Rue, notons 
tout de même que la charge de trafic additionnel attendue suite à la mise en œuvre des 
deux PCA est estimée à 15 à 20 % (dont environ 4 à 5 % induit par le PCA de Perbais). 



 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
WALHAIN - PARTIE IV : FICHES-PROJETS  

 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain 

PROJET N° CT-07 AMENAGER LE SITE DU VIEUX CHATEAU 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Le site du Vieux Château présente une superficie non bâtie importante (7,2 ha) à proximité de quartiers 
d’habitations, et à deux pas du centre de Walhain (place communale à 200 mètres). Il est délimité par les 
rues de Sauvenière, du Vieux Château et du Centre au Sud, Est et Nord, respectivement, et par les fonds de 
parcelles de la rue Gailly à l’Ouest.  
Le site est fermé par des fils barbelés ou grillages, mais accessible sur rendez-vous   via   le   chemin  d’accès  
depuis la rue du Vieux Château. 
 
D’un  point  de   vue  biologique,   le site représente un large espace vert en milieu urbanisé où la flore et la 
faune locale peuvent vivre. Les alentours du château sont composés de plusieurs types de milieu : le Sud du 
site est un milieu ouvert (prairie) ; une  zone  à  l’Est  du  château,  et  le  côté  nord  des  douves sont des milieux 
humides,  où  s’étendent  deux  plans  d’eau  (au  nord  des  douves) ;  alors  que  le  Nord  du  site,  jusqu’à  la  Place  
Communale, est une zone boisée. Les quelques haies présentes le long du terrain et à proximité du château 
sont principalement constituées  d’aubépines ou de hêtres. Le ruisseau des Radas coupe le site du Sud au 
Nord  où  il  rejoint  la  Place  Communale.  Il  est  entouré  d’un  milieu  très  humide  sur  tout  son  long,  accueillant,  
dans la partie Sud du site, un alignement remarquable de saules.  
Cette  mosaïque  d’habitats  proches  les  uns  des  autres  favorise a priori la biodiversité. Néanmoins en absence 
de gestion écologique, les milieux ouverts et les zones humides auront tendance à disparaître suite au 
développement de la flore arbustive et arborée. 
 
D’un  point  de  vue  paysager,   les  ruines  se  situent  sur  une  butte  et  sont  entourées  d’un  cordon  en  hauteur,  
qui  permettait  au  château  d’être  protégé  par  des  douves (voir photos). Le Vieux château est visible depuis 
les rues alentour mais sa volumétrie se mêle à celles des nombreux arbres qui ont poussé sur le site, qui le 
dissimulent parfois trop. Les vues sont relativement courtes sur ce site peu mis en valeur. De même, l’accès  
à la partie Nord est impossible depuis le château, le milieu étant trop densément boisé. Depuis la Place 
Communale, les grilles empêchent le passage. Le ruisseau coupant le site d’Est  en  Ouest,  et   rejoignant   le  
ruisseau de Radas, est encaissé et très peu mis en valeur. Les fonds de parcelles donnant sur ce ruisseau 
sont encombrées et peu esthétiques (voir photos). Par  ailleurs,   il  n’est  pas  possible  de  traverser  le  site  de  
part en part, empêchant une communication entre des quartiers pourtant très proches. 
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Etat des lieux du site du Vieux Château (JNC AWP, 2013) 
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Allée de saules et les nombreux arbres qui dissimulent parfois trop le château (en haut, Google Streetview) ; chemin d'accès au 

site depuis la rue du Vieux Château (2ème photo) ; les ruines, les douves encerclées par le cordon en hauteur, et le milieu humide 
en contrebas (photo 3 ;  l'entrée au site depuis la Place Communale (en bas) (JNC AWP, 2012) 

1 

2 

3 

4 
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Milieu ouvert et milieu densément boisé (en haut); plan d'eau et ruisseau transversal peu mis en valeur (au milieu); 

ruisseau s'écoulant vers la Place communale et milieu humide autour des saules (en bas) (JNC AWP, 2012) 
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Le PCDR propose alors, via cette fiche, le réaménagement du site du Vieux château, dans un quadruple but :  
- préservation de la biodiversité,  
- valorisation paysagère,  
- développement  d’un  espace  public  de  qualité  et  d’un  parc  au  cœur  de  Walhain, 
- liaison entre des quartiers proches mais séparés. 

 

 
Proposition d'aménagement pour le site du Vieux Château (JNC AWP, 2013)  

 
La mise en valeur du site passerait entre autre par  l’aménagement d’un  chemin  de  découverte, encerclant 
les ruines, reliant les quartiers adjacents et   s’inscrivant  dans   le   réseau  de  mobilité  douce  de   la   commune 
(voir fiche CT-05). Ces chemins devront  s’implanter  dans  les  zones  les  moins  préjudiciables  pour  la  faune  et  
la flore (sur le bourrelet des douves ou plus loin du château, en fonction). 
Ces aménagements permettraient d’un   part la création d’un   espace   public   vert   au   centre   du   village  
(promenades mais aussi lien entre les quartiers et les gens), et d’autre   part   ils serviraient de support 
didactique sur le thème de la biodiversité.  
Deux connexions sont créées entre le site et la rue Gailly, qui est elle-même connectée à la rue de la 
Campagnette par le sentier « vers la Neuve Voie ». De même, une connexion supplémentaire est aménagée 
vers la rue du Vieux château, et dans un deuxième temps vers la Rue du centre (à hauteur de la place 



PROJET N° CT-07 AMENAGER LE SITE DU VIEUX CHATEAU - 6/12 
 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain  

communale). Le  point de rencontre entre la place et le site sera sécurisé, pour assurer la continuité 
piétonne entre ces deux espaces publics et conviviaux, et favoriser le passage des piétons vers un espace 
vert aéré en face de celle-ci,  point  d’entrée  du  site  du  château  (voir  fiche LT-08 : réaménagement de la place 
de Walhain). La future maison de village de Walhain sera a priori développée aux alentours de la Place 
Communale, et un lien piéton sera donc créé entre les quartiers du centre de Walhain. 
Le revêtement de la promenade permet aux   vélos   et   personnes   à   mobilité   réduite   de   s’y   déplacer.   Du 
mobilier urbain est installé le long de ces chemins : bancs, éclairage, suffisamment de poubelles pour que ce 
site à haute valeur biologique reste propre, une plaine de jeu, des racks à vélos à différents endroits du site. 
Pour rendre possible le passage au-dessus des ruisseaux et zones humides, des passerelles et terrasses en 
caillebotis seront  installées.  S’y trouveront les panneaux explicatifs des milieux adjacents (étangs, lagunage, 
zone humide, pré-fleuri,  bois…),  indiquant  la  faune  et  la  flore  qui  s’y  rencontrent, les évolutions au fur et à 
mesure  des  saisons,  la  gestion  écologique  du  site… 
Les pré-fleuris   et   verger,   s’ils   sont   aménagés,   feront   l’objet   de   réflexion   avec   les   riverains   pour   leur 
positionnement.  En  effet,  l’espace  est  actuellement  très  utilisé  en  hiver  par  les  enfants  faisant  de  la  luge. 
 

   
Exemple de passerelles en caillebotis (à gauche), et photo des différents stades d’un  pré  fleuri  (au  centre  et  à  droite)  

(resp. Parc de la Deule et Wikipédia) 

 
De nouveaux points de vue sur les ruines du château sont ouverts à travers les arbres, entre autre depuis ces 
différentes « terrasses didactiques ». Une attention particulière est donnée à ces cônes de vue (maintenus 
ou créés, voir Figure 4) : mise en valeur du monument, coupe de la végétation et des élévations de terre qui 
contrarient la vue, gestion de l’esthétique  des  limites  des  cônes  de  vue. 
 

 
Vue en perspective du projet proposé 

 
L’histoire  serait dans un premier temps évoquée sur les panneaux didactiques, mais le site pourrait par la 

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=eIOGEui4stel_M&tbnid=s911q--Z4pDKfM:&ved=&url=http%3A%2F%2Ftortue.brodeuse.free.fr%2Fwavparcdeule.htm&ei=t39tUeuMLom_PIr9gKgJ&bvm=bv.45175338,d.ZWU&psig=AFQjCNE0YjuYHnClUS76lZFgDpS9_xWUlA&ust=1366217016131121
http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=dxYFuG5e92LqkM&tbnid=S7HuI9yWH_pn_M:&ved=&url=http%3A%2F%2Fcommons.wikimedia.org%2Fwiki%2FFile%3AChantilly_(60)%2C_parc_du_ch%25C3%25A2teau%2C_pr%25C3%25A9_fleuri_au_nord-est_du_hameau%2C_pr%25C3%25A8s_du_Grand_Canal.jpg&ei=goBtUc-mGIytPJeXgTg&bvm=bv.45175338,d.ZWU&psig=AFQjCNHP7t7p156N2XUkhfVSAUgXcBs5Yg&ust=1366217218772822
http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&docid=5sUA_0QcBjWlEM&tbnid=tF-_y7E6hSo-hM:&ved=&url=http%3A%2F%2Fonconstruit.skynetblogs.be%2Farchive%2F2009%2F08%2F04%2Fpre-fleuri-les-couleurs-changent.html&ei=goBtUc-mGIytPJeXgTg&bvm=bv.45175338,d.ZWU&psig=AFQjCNHP7t7p156N2XUkhfVSAUgXcBs5Yg&ust=1366217218772822
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suite accueillir un nouveau « centre   d’interprétation ».   L’impact   environnemental   et   visuel   de cette 
construction devrait être le plus restreint possible : ossature en bois sur pilotis pour épargner le milieu 
humide  en  contrebas,  toit  à  hauteur  de  la  rue  qui  créé  une  terrasse  et  ouvre  une  vue  sur  les  ruines…  (voir  
schéma  d’intention  ci-dessous) 
Afin de mettre en image   l’histoire   du   château,   la réalité augmentée pourrait être utilisée : sur plusieurs 
vitres avec vues sur le château, des images seraient appliquées en transparence, illustrant la vue que le 
visiteur aurait pu avoir dans le passé, et retraçant ainsi visuellement  l’évolution  du  château.  

 
Figure 1: schéma d'intention du centre  d’interprétation de l'histoire de Walhain  
(JNC AWP, 2013, inspiré de Stephanie Bovy, GT Walhain et membre de la CLDR) 

 
Au niveau environnemental, le plan de gestion prévoira l’abattage   des   arbustes  menaçant   d’envahir les 
milieux ouverts ou humides, le maintien de bois morts, sur pied ou au sol, dans les zones boisées, et le 
réaménagement des berges des différents ruisseaux. Un   plan   d’eau   est   aménagé   en  milieu   ouvert,   ainsi  
qu’un  pré  fleuri  et  un  verger.  Ces  écosystèmes  permettront  entre  autre  le  développement  de  l’apiculture au 
cœur  de  Walhain  (voir  fiche  MT-03).  
 
Les   activités   déjà   présentes   sur   le   site   (visite   des   ruines   et   Jyva’Zik   principalement)   seront   évidemment  
favorisées.   Le   Jyva’Zik   aura   la   possibilité   de   se   développer   et   d’occuper   plus   d’espace   dans   le   site, pour 
autant que cette extension ne porte pas préjudice à la faune et la flore. De nouvelles activités se 
développeront également :   promenade,   jeux   d’enfants   mais   également   visites   d’écoles   (château,   centre 
d’interprétation et biodiversité), visites « Nature » par des guides-nature pour sensibiliser à la biodiversité et 
la nature, etc. 
 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 
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2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 
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4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Walhain) 
• CLDR 
• Schéma de Structure Communal (mesure AC-14 : Valoriser paysagèrement et biologiquement le site du 

Vieux Château) 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.3 Développer la mobilité douce 
 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.3 Créer de la richesse propre à la commune 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
6.5  Protéger  et  améliorer  les  paysages  typiques,  qu’ils  soient  naturels  ou  bâtis 
6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
6.2 Favoriser  le  développement  d’un  tourisme  rural  respectueux  des  caractéristiques  locales 
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7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Sécurisation du site 
Achat des terrains nécessaires 
Arrangement avec la propriétaire du terrain adjacent à la place communale 
 
• Tâches déjà réalisées : 
Néant 
• Tâches restant à réaliser : 
Rédaction  d’un   cahier  des   charges  pour   l’appel  d’offre   d’une  mission  d’auteur  de  projet en plusieurs lots 
(équipe pluridisciplinaire) 
Désignation  de  l’auteur  de  projet  et  notification 
Réunion  de  lancement,  définition  du  périmètre  d’intervention  et  levé  de  géomètre 
Etablissement  de  l’esquisse 
Etablissement de l’avant-projet 
Avis de la CCATM et de la CLDR 
Adoption par le Conseil communal 
Etablissement  des  dossiers  de  demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Marché  de  travaux,  désignation  d’un  adjudicataire 
Travaux  d’exécution 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Le Vieux Château aux mains du public (lot 0) 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-01 : Créer un projet pilote de lagunage collectif 
MT-03 :  Mettre  en  place  des  ruches  et  sensibiliser  la  population  à  la  disparition  d’abeilles 
MT-04 : Aménager un tour des chapelles 
LT-07 : Aménager une maison de village à Walhain 
LT-08 : Réaménager la Place Communale 
LT-10 : Organiser un vélo-bus 
LT-11 : Aménager un espace public dans chaque quartier de Walhain 
LT-12 : Valoriser le patrimoine 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Sécurisation du château Pour mémoire 
Aménagement des chemins de promenade 3517 m² 60€/m² 211.020  € 
Aménagement des passerelles et placettes en 
bois 

2.800 m² 40€/m² 112.000  € 

Travaux horticoles (élagage, abattage, 
débroussaillement…) 

10.000 m² 15€/m² 150.000  € 

Aménagement de parc (plantations, pré fleuri, 
haies, clôtures, …) 

6.200 m² 45€/m² 279.000  € 

Aménagement de la placette le long de la rue 
du Centre 

650 m² 150€/m² 97.500  € 

Aire de jeux :    
- Plaine de jeux 40 m² 40€/m² 1.600 € 
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- Module en bois avec balançoire 1 25.000€ 25.000  € 
Poubelles 20 600€ 12.000  € 
Bancs 20 600€ 12.000  € 
Panneaux didactiques 6 1000€ 6.000  € 
Râtelier vélo (12 vélos) 3 700€ 2.100  € 
    
Sous-total   908.220  € 

Imprévus (10%)    90.822 € 
    
Total HTVA                                 999.042 € 
TVA 21 %                                                                                                                                                       209.799 € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                              1.208.841 € 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW - DGO3 (développement rural) 
SPW - DGO3 (nature et forêts) 
SPW - DGO4 (patrimoine) 
Institut du Patrimoine wallon 
Commissariat général au tourisme 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 (2014-2016) Priorité 2 (2017-2020) Priorité 3 (2021-2025) 
Connexions piétonnes entre les 

quartiers et   
promenade autour du château (si 
les  chemins  sont  repris  à  l’Atlas) 

Plaine de jeux, valorisation des 
ruisseaux, et connexion avec la 

Place Communale 

Centre  d’interprétation du Vieux 
Château 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPW - DGO3 (développement rural) 
SPW - DGO3 (nature et forêts) 
SPW - DGO4 (patrimoine) 
Institut du Patrimoine Wallon 
Commissariat général au tourisme 
Les amis du Vieux Château de Walhain 
CCATM 
ADESA 
Ecoles de Walhain 
Groupe Sentiers 
IBW (lagunage) 
Contrat de Rivière 
JyvaGO asbl 
Habitants des quartiers alentours 
Province du Brabant Wallon 
Mouvements de jeunesse 
Service des travaux (espaces verts) 
Ecoles 
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12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Valorisation biologique du site 
Education  relative  à  l’environnement 

Social Création  d’un  nouveau  lieu  de  rencontres 
Lien entre différents quartiers 

Économique Nouveau centre  d’interprétation 

Culturel 

Possibilité  d’organiser  des  événements  dans  ce  nouveau  site 
Réhabilitation et valorisation de ce site historique 
Création  d’un  centre  d’interprétation 
Valorisation  de  l’identité  locale 
Fouilles archéologiques et stages universitaires 
Développement des activités déjà en place, telles que le Jyvazik 
Stages sur les métiers oubliés (artisanat, maçonnerie, etc.) 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre de visites d’écoles 
• Nombre  d’activités  culturelles  organisées  sur  le  site 
• Nombre  d’entrées  au  centre  d’interprétation 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Schéma  d’intention   (A3) 
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PROJET N° MT-01 INSTALLER UN PROJET PILOTE DE LAGUNAGE COLLECTIF 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Le Plan   d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique (PASH) « Dyle-Gette » établi en 2004, 
réglemente   le   régime  d’assainissement  de   la  commune  de  Walhain.  Il plaçait cette dernière dans une 
situation assez spécifique : malgré ses noyaux bâtis relativement importants, seuls les noyaux de Nil et 
Perbais étaient considérées comme Zone  d’Epuration Collective Prioritaire. Les noyaux de Walhain et 
Tourinnes, pourtant pas anecdotiques,   étaient   considérées   comme   des   zones   d’assainissement  
autonome. En 2011, une modification du PASH a été proposée, les transformant en zone transitoire 
(recommandation   d’une   fosse   septique   toutes   eaux),   zone   en   attente   d’une   étude   complémentaire  
(passage ultérieur en régime autonome ou collectif). Les premiers résultats de cette étude montrent 
qu’une  partie  des   rejets  pourront  être   gérés  de  manière   collective, mais que les rues des Cortils, des 
Varts Paçages, du Préa et  du  Moulin  à  Tourinnes,  de  l’Abbaye  et  Pré  des  Basses  à  Lérinnes  et  quelques  
rues   encore   non   déterminées   à   Walhain   resteront   en   zone   d’assainissement   autonome. Ces études 
n’étant  pas  encore  officiellement publiées, l’épuration  se fait toujours de manière autonome dans ces 3 
villages, et seules sont réglementées les nouvelles habitations. En  proposant  d’installer  un  projet  pilote  
de lagunage collectif, les habitants de la commune montrent leur volonté   d’aller   au   devant   de   ces  
règlementations, et de protéger et mettre en valeur leur patrimoine naturel. 

Pollution des eaux et lagunage : 

L’eutrophisation  est  un  problème   très   courant  dans   les   cours  d’eau.   En  effet,   il   existe  un  phénomène  
naturel   d’épuration des eaux : les micro-organismes   aérobies   (utilisant   l’oxygène   pour   fonctionner)  
naturellement   présents   dans   l’eau   dégradent   la   matière   organique   (nitrates   et   phosphates)   et  
« nettoient »  ainsi   les  étendues  et  cours  d’eau.  Cependant,   lorsque   les  eaux sont trop concentrées en 
nitrates et phosphates (de provenance agricole et domestique), ces micro-organismes utilisent tout 
l’oxygène  dissous  dans   l’eau  pour   tenter  de  dégrader   toute   cette  matière  organique.   Il   ne   reste   alors  
plus  ou  très  peu  d’oxygène  dans  l’eau,  et  la  macrofaune  et  macroflore  sont  asphyxiées  (eutrophisation). 

Un   lagunage   peut   être   considéré   comme   une   station   d’épuration   « naturelle » :   l’eau   usée   y   est  
dépolluée via le passage lent (entre 30 et 90 jours) et gravitaire dans différents bassins.   L’eau   entre  
après  filtrage  des  gros  déchets  solides  (bouteilles,  branches,  etc.)  et  passe  d’abord  par  un  ou  plusieurs  
bassins dans lesquels les pollutions (nitrates, phosphates, azote, minéraux, phénols, hydrocarbures, 
détergents,…)   sont traitées par des bactéries et algues particulières ;   l’eau   transite   ensuite   par   des  
bassins où les plantes, via la photosynthèse, favorisent le développement sain de la faune et de la flore 
naturelles.  L’été,   la   longue  exposition  au  soleil,  et  donc  aux  rayons  ultraviolets, permet également de 
réduire   fortement   le  nombre  d’agents  pathogènes   (bactéries,   virus,   parasites…).  Une troisième étape 
peut  être  le  passage  de  l’eau  à  travers  un  écosystème  terrestre  (plantation  de  saules  et  d’aulnes).  L’eau  
est alors claire et propre,  et  est  renvoyée  dans  les  étendues  ou  cours  d’eau.   
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Fonctionnement d'un lagunage (adapté du CRDP d’Amiens  par  JNC AWP, 2012) 

Cet écosystème particulier protège mais aussi développe la biodiversité, car un lagunage peut 
également  avoir  la  vocation  de  corridor  écologique  (sur  les  berges  d’un  cours  d’eau,  au  sein  d’un  milieu  
urbanisé,…) : réservoir de nourriture en toute saison pour les oiseaux aquatiques, il est également un 
lieu où ils viennent se reposer. Le lagunage est également un refuge pour la faune aquatique indigène 
(crapauds,   libellules,   grenouilles…),   attirée   par   l’abondance   de   nourriture. Par ailleurs, les lagunages 
sont extrêmement bien intégrés dans le paysage. 

 
Intégration paysagère d'un lagunage1 

A Walhain :  

L’idée   de développer un lagunage à   Walhain   est   qu’il   soit   un   projet pilote qui permette d’abord  
d’informer  la  population, et à plus long terme, de développer d’autres  lagunages,  dans  un  but  de  mettre 
en valeur leurs ruisseaux. Ce projet montre  l’intérêt  et l’implication  des  habitants dans le domaine de 
l’épuration  des  eaux. 

Afin que l’effet   de   ce   lagunage   pilote soit visible (exemplatif) et que sa taille soit raisonnable, il est 
pertinent de le localiser en amont   des   ruisseaux,   où   le   nombre   d’équivalent-habitants   n’est   pas   trop  
élevé. De  même,  dans  un  but  de  visibilité,   le  placer  au  cœur  de  la  commune  semble  pertinent. Le lieu 
proposé est le long du Ry des Radas, à proximité du Vieux Château. Environ 25 foyers pourront y épurer 
leurs eaux. 

                                                             
1 www.eau-phoenix.be 
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Ce projet est initié par les habitants de Walhain, mais avec une aide financière de la commune/région. 
L’important n’est   donc   pas   spécifiquement   sa localisation, mais la réponse à une aspiration de la 
population. Le prix et la surface du lagunage varieront en fonction du nombre d’équivalent-habitant. 

Comme expliqué plus haut, le village de Walhain est en régime est transitoire, ce qui signifie que, en 
attendant la réorientation de la zone, les nouvelles habitations  doivent  prévoir  un  système  d’épuration  
individuel, mais que rien   n’est   préconisé pour les anciennes habitations. L’installation   d’un   lagunage  
collectif correspond donc tout à fait au régime du quartier. 

  
Extrait du PASH Dyle-Gette pour la zone concernée 

Le lagunage étant un projet pilote, sa mise en place devra se faire en parallèle à de 
l’information/sensibilisation de la population : fonctionnement, test  de  l’eau  à  l’entrée,  dans  les  bassins,  
et à la sortie du lagunage, explication de quels produits sont faciles/difficiles à dépolluer, coût 
d’installation/entretien,   facilité   technique,   etc.  Cette   information  pourrait   être  diffusée  via  des   visites  
(privées,   écoles,…),   ou   par   exemple   via   la   rédaction   de   fiches   didactiques   reçues   à   l’achat   de   sacs  
poubelles communaux. 

Plus que la simple épuration des eaux, les walhinois visent à mettre en valeurs leurs ruisseaux, et donc 
les  assainir.  A  l’avenir,  en  cas  de  réussite  du  projet  pilote,  un   lagunage  pourrait  être  prévu  en aval de 
chaque nouveau lotissement. 

Aspects techniques : 

Un  lagunage  a  également  comme  avantage  qu’il  ne  demande  pas  beaucoup  d’entretien : il est conseillé 
de  couper  les  parties  aériennes  des  plantes  chaque  année  à  l’automne  et  pour  éviter  contamination de 
l’eau  par  un  surplus  de  matières  organiques  (feuilles  mortes  des  roseaux,  etc.).  Un  curage est également 
nécessaire tous les 5 à 10 ans, pour éliminer les boues accumulées au fond des bassins (bassins à vider 
puis racler, ou pompage des boues pour garder  le  lagunage  en  fonction).  Les  déchets  d’entretien  sont  
par  ailleurs  valorisables  pour  l’aqua- ou  l’agriculture. 
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L’eau  qui   sort  de   ces   systèmes  doit   évidemment  être   conforme  aux  normes  wallonnes  en  matière  de  
DBO, DCO2, etc. Si le lagunage est bien dimensionné, ces normes sont généralement plus que 
respectées3. 

Les eaux entrant étant concentrées en polluants, et transitant dans les bassins par écoulement lent, il 
est  important  d’étanchéifier  les  bassins  afin  d’éviter  toute  infiltration  vers  les  nappes phréatiques (géo-
membrane  synthétique  ou  couche  d’argile  compactée). 

Les bassins ont une profondeur de 50 cm à 1 m, et leur surface est très variable, mais généralement 
grande :  le  lagunage  est  une  technique  extensive  qui  demande  15  à  20m²  pour  50m³  d’eau, soit 5 à 10m² 
par usager. 

Le   lagunage   naturel   comme   procédé   d’épuration   des   eaux   est   conseillé   pour   des   capacités   de   250   à  
1500 équivalents habitants (EH).  Pour  plus  de  charge  (jusqu’à  3000  habitants),  la  lagune  doit  être  aérée  
artificiellement.  

Pour 5 habitants,  l’installation  d’une  lagune  par  un  entrepreneur  agréé  coûtera  environ  6000  €3. Pour les 
habitations  construites  après  la  date  d’approbation  du  PASH,  la  totalité  des  travaux  liés  à  l’épuration  des 
eaux usées incombe au propriétaire. Par contre, pour les permis de bâtir antérieurs à cette date, la 
région  wallonne   subsidie   l’installation   de   station   d’épuration   personnelle/collective : les primes de la 
Région Wallonne varient entre 1500 et 4000 euros. Dans les 2 cas (avant ou après le PASH), le Cout 
Vérité-Assainissement (CVA, taxe « eaux usées »)  est   remboursé,  et  équivaut  à  1,475€/m³   (SWDE).   En  
sachant  qu’une  personne  consomme  en  moyenne  35  m³  d’eau  par  an,  en  installant  un  lagunage,  il  est  
possible  de  récupérer  50€/personne.an  de  CVA. 

Dans le cas de Walhain, le lagunage étant un pilote, il sera calibré pour les EH actuels (en comptant 3 
équivalents-habitant par foyer, le lagunage devra épurer les eaux de 75 EH). La zone en amont du 
ruisseau est   une   ZACC   destinée   à   l’urbanisation,   mais   dont   l’aménagement est non prioritaire. Les 
habitations de la ZACC pourront être épurées de cette manière, mais il faudra alors prendre en compte 
l’augmentation  des  EH  pour  une  re-calibration du lagunage. 

  Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 
 

                                                             
2 Demande  Biochimique/Chimique  en  Oxygène,  voir  Code  Wallon  de  l’Environnement,  Livre  II  (Code  de  l’Eau) 
3 www.espace-environnement.be 
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3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

  
 

 



PROJET N° MT-01 PROJET PILOTE DE LAGUNAGE COLLECTIF - 6/7 
 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain  

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Groupe de travail (GT Walhain) 
• CLDR 
• SSC (mesure AC-09 : poursuivre  l’assainissement  des  eaux) 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 

DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 
1.1  Maintenir  l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 

 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.2  Maintenir  l’agriculture,  la  développer,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
6.5 Protéger et améliorer les  paysages  typiques,  qu’ils  soient  naturels  ou  bâtis 
6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 

Permis  d’urbanisme 
Autorisation  de  prise/rejet  d’eau 
 

• Tâches déjà réalisées : 

Néant 

• Tâches restant à réaliser : 

Etude de faisabilité et localisation exacte 
Création  d’un  comité de participants au lagunage 
Demande de devis 
Désignation  de  l’auteur  de  projet   
Réunion de lancement, définition exacte du  périmètre  d’intervention  et  levé  de  géomètre 
Etablissement des dossiers de demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Travaux  d’exécution 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Epuration des eaux et modification en cours du PASH (lot 0) 
La charte biodiver’cité (lot 0) 
CT-07 : Rémaménager le site du Vieux Château 
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9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Installation du lagunage 7,5 m²/EH 160  €/m² 1200€/EH 
    

(pour 75 EH) 
Total HTVA                        90.000€ 
TVA 21 %                                                                                                                                                            18.900€ 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                     108.900€ 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

Region Wallonne : http://environnement.wallonie.be/publi/de/eaux_usees/assainissement7.htm 
 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPGE 
IBW 
Epurval/Ecoconso/environnement Wallonie 
Contrat de rivière Dyle-Gette 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Epuration des eaux de manière naturelle 
Refuge pour la biodiversité indigène 
Intégration paysagère 

Social Apprentissage/éducation/visites 
Projet de quartier 

Économique Diminution  du  cout  d’urbanisation  pour  les  particuliers 

Culturel Démarche de sensibilisation à la protection  de  cette  ressource  précieuse  qu’est  
l’eau 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre d’EH épurés 
• Nombre de visites personnelles 
• Nombres de visites scolaires 
• Nombre de plaintes liées aux odeurs 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Néant 
 

 

http://environnement.wallonie.be/publi/de/eaux_usees/assainissement7.htm
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PROJET N° MT-02 CREER UN ATELIER RURAL POUR AIDER AU LANCEMENT DE PME 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Le secteur des activités commerciales et économique est peu présent à Walhain, et diminue fortement 
depuis 1995 (voir volet 1 du PCDR : Analyse de la situation existante). En parallèle, un phénomène de 
commune « dortoir » se  développe  (la  population  s’en  allant  travailler  hors  de  la  commune,  elle  n’y  revient  
que pour dormir, plus même pour faire ses courses ou se divertir). Cependant, les chiffres de 2004 montrent 
que Walhain accueille de nombreux entrepreneurs (plus de 600), et de petites sociétés (une soixantaine, de 
moins de 5 personnes).  
Pour lutter contre le phénomène de commune dortoir, le PCDR propose de créer des emplois dans la 
commune, et de faciliter le développement de petites entreprises, entre autre via l’installation à moyen 
terme un atelier rural.  
 
L’atelier   rural   est   un bâtiment communal pouvant accueillir une ou plusieurs entreprises. Il est 
généralement loué à des PME (Petites et Moyennes Entreprises) ou TPE (Très Petites Entreprises) en phase 
de croissance pour une durée limitée, et a pour fonction de soutenir de ce genre de jeunes entreprises en 
leur évitant des investissements de départ relativement lourds, comme l’achat  d’un  bâtiment.  L’atelier  rural  
peut   également   être   une   opportunité   pour   des   entreprises   en   voie   de   diversification,   puisqu’il   peut  
permettre de sonder de nouveaux marchés à moindre frais. Il   n’existe   pas   encore   d’ateliers   ruraux   en  
Brabant Wallon, et la proximité de Bruxelles, Namur, d’autres   pôles   économiques   (Gembloux, Ottignies-
Louvain-la-Neuve…) et la E411, pourraient rendre la commune de Walhain très attractive de ce point de vue. 
 
Le bilan d'une évaluation1 qui a été réalisée sur les ateliers ruraux est globalement positif. En effet, les 
ateliers sont des outils de développement rural qui fonctionnent bien et qui procurent de nombreux 
avantages aux partenaires concernés : 

- Avantages et contraintes pour un entrepreneur : 
o Avantage financier, 
o Liberté  d’action  (arrêt  possible  à  tout  moment), 
o Facilité  (pas  d’emprunt,  de  construction…), 
o Confort (espace et occupation directe sans investissements),  
o Compétitivité   et   rentabilité   (il   est   possible   d’investir   plus   dans   la   marchandise   et   le  

matériel),  
o Gain de temps (trouver et aménager un bâtiment, permis, etc.). 

La commune, faisant généralement de la publicité pour son atelier, rend visible les entreprises qui 
s’y  développent.  En  cas  de  possibilité  de  rachat,   l’entrepreneur  peut  y  réaliser  des  investissements  
physiques  pour  que  l’atelier  corresponde  mieux  à  son  activité. 
Il  faut  cependant  noter  que  la  cohabitation  d’entreprises  n’est  pas  toujours  facile. 

- Avantages et contraintes pour la commune : 
o Création  ou  maintien  d’emploi,   
o Création de valeur ajoutée sur son propre territoire,  
o Amélioration  de  la  qualité  de  vie  (services,  dynamique,  emplois…),   
o Production de produits locaux (influence sur la qualité de vie mais aussi développement de 

la renommée de la commune), 
o Contacts entre les acteurs communaux. 
o Effet « boule de neige » : la commune étant propriétaire du bien, la location et/ou le rachat 

de   l’atelier   permet   de   générer   des   bénéfices,   qui   peuvent   être   réinvestis dans un nouvel 
atelier rural (ex :  Bertrix),  des  logements  communaux,  ou  dans  d’autres  projets  du  PCDR. 

 
                                                             
1 Enquête  du  Cap  Ruralité  sur  l’outil  « atelier rural » 
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Un  atelier  rural  peut  se  faire  dans  un  nouveau  bâtiment,  ou  via  la  réhabilitation  d’un  bâtiment  communal  
inutilisé. Actuellement, il existe 16 ateliers ruraux en fonctionnement en Wallonie2, dont 10 ont été 
construits et 6 issus de rénovations. La rénovation est généralement plus coûteuse que la construction, et le 
manque de fonctionnalité des bâtiments est parfois un problème. La revalorisation du patrimoine peut 
cependant  apporter  un  plus  à  cette  alternative,  et  engendrer  de  la  fierté  et  l’enthousiasme  de  la  population. 
A Walhain, l’atelier rural serait un nouveau  bâtiment  au   sein  d’une Zone  d’Activité   Economique  Mixte   le  
long de la E411. Cet emplacement combinerait un milieu cohérent (activités semi-industrielles ou au moins 
économiques), une grande visibilité et une excellente accessibilité,  tout en ne se situant pas trop près 
d’habitations. 
 
Concrètement, une ou plusieurs entreprises peuvent être accueillies dans un atelier rural, en fonction de la 
taille   de   l’atelier   et   de   celle   des   entreprises. Dans   un   premier   temps,   le   bâtiment   n’est   pas   aménagé  
spécifiquement car il doit être suffisamment modulable pour accueillir des entreprises très variées 
(entreprises tertiaires, indépendants seuls, ou entreprises du secteur secondaire, comme une menuiserie). 
L’atelier   peut,   en   fonction   du   type   de   demande   locale,   s’apparenter   à   une   structure   d’accueil   pour   le  
télétravail (secteur tertiaire). Le bâtiment est donc au départ généralement divisé en un grand atelier, des 
bureaux   pour   l’administration,   et   un   espace   sanitaire.   Suite   au   développement   de   l’(des) entreprise(s), 
l’aménagement  des  lieux  varie,  et  une possibilité est généralement donnée au(x) locataire(s) de racheter le 
bâtiment. 
Ce  type  d’installation  permet  donc de développer des activités économiques puis de les fixer, et de soutenir 
la diversification des activités rurales, tout en créant de  l’emploi.   
 
Comme pour  toutes  les  autres  fiches  du  PCDR,  l’accent  sera  mis  sur  le  développement  durable.  Le  bâtiment  
sera  donc  un  exemple  d’écoconstruction :   l’environnement   sera   respecté et les déchets seront limités au 
maximum, tant lors de la conception/construction (faible énergie grise des matériaux, choix des apports 
énergétiques, etc.) que  de  l’utilisation (chauffage,  consommation  d’énergie,  gestion des  flux  tels  que  l’eau  et  
la chaleur,…). De  même,   la  barre  devra  être  placée  haut  d’un  point  de   vue  architectural,   pour influencer 
positivement la construction des autres bâtiments de la ZAEM. Les abords du/des bâtiments seront 
aménagés de manière durable  et  commune  à  toute  la  zone  d’activités. 
La  mobilité   fera  également   l’objet  d’une  réflexion  particulière :   l’excellente  accessibilité en automobile ne 
doit pas faire oublier que Walhain est une commune pilote « Wallonie Cyclable », ce dont il faudra tenir 
compte  lors  de  l’aménagement  du  bâtiment  et  de  ses  abords  (lien  avec  le  développement  de  la  ZAEM : local 
à vélo commun, pistes  cyclables  arrivant  jusqu’au  site,  etc.). 
En fonction de la demande et de son importance, des critères pourront être établis pour choisir les 
entreprises   ayant   droit   de   location   de   l’atelier   (entreprises   liées   à   l’environnement,   ou   respectant   une  
charte   de   durabilité…). Le   Schéma   de   Structure   Communal   a   par   ailleurs   balisé   les   types   d’activités   en  
excluant certaines hypothèse (voir SSC). 
Il   serait   favorable  de  voir  d’y  développer  des  activités   liées  à   l’agriculture   (horticulture,   transformation  et  
vente   de   produits   alimentaires   locaux…)   qui   favoriseraient   la   création   d’un   lien   entre   la   population   et  
l’agriculture. 

Il est utile, pour ce type de projet, de s’inspirer  des  expériences   réussies  en  Wallonie   (Comblain-au-Pont, 
Ellezelles, Havelange, Bertrix, Marche-en-Famenne,…)  ou  ailleurs  (« ateliers des Tanneurs » à Bxl) 

(Atelier rural de Marche-en-Famenne : la Ferme)  
                                                             
2 Cap Ruralité, 2012 
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Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 
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Le site choisi est actuellement situé en zone agricole, mais le Schéma de Structure Communal prévoit sa 
conversion en ZAEM : 
 

 
Figure 1: Extrait de la carte 20 du Schéma de Structure Communal (mesures d'aménagement) (JNC AWP, 2011) 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Tourinnes) 
• CLDR 
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6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 

1.1 Maintenir  l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 
 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 

4.1 Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 
4.2 Créer de la richesse propre à la commune 
 
 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Mettre en place le PCAR (priorité 1 de la fiche CT-03 :  Créer  une  zone  d’artisanat  à   l’Est du chemin Pont-
Valériane) 
• Tâches déjà réalisées : 
Reconnaitre  la  pertinence  de  créer  une  zone  d’activité  économique  mixte  de  +/- 10 ha sur une zone agricole, 
à travers le Schéma de Structure Communal 
• Tâches restant à réaliser : 
Recueillir les attentes et besoins des indépendants, des entreprises naissantes ; 
Tenir  un  répertoire  des  activités/entreprises  demandeuses  d’une  installation  dans  une  zone  de  ce type ; 
Choix de la localisation ; 
Appel  d’offre  ; 
Réalisation des plans et soumission à la population ; 
Réalisation des travaux 
Définition  des  aménagements,  des  critères  d’éligibilité  des  entreprises  et  des  règles  de  location. 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-03 :  Créer  une  zone  d’artisanat  à  l’Est  du  chemin  Pont  Valériane 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Acquisition du terrain 40 ares 200€/are 8.000  € 
Construction du bâtiment  500 m² 900 €/m² 450.000 € 
Honoraires architecte  9% du budget 41.220  € 
    
Total HTVA                       499.220  € 
TVA 21 %                                                                                                                                                           104.836 € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                     604.056 € 
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Sources de financement/pouvoirs subsidiants 
DGO3 – Développement Rural (80%) 
Programmes européens  tels  qu’Objectif  I  et  /ou  LEADER  II 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Indépendants et entrepreneurs locaux  ou  désirant  s’installer  dans  la  commune 
IBW 
CLDR 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 

Ecoconstruction du bâtiment  de  l’atelier rural 
Soutien  d’entreprises  qui  respectent  l’environnement,  s’engagent en sa faveur 
Entreprises  locales  et  main  d’œuvre  locale,  donc  possibilité  de  réduire  certains  
déplacements 

Social 
Réduction de la tendance de commune « dortoir », possibilité aux jeunes de 
s’implanter  réellement  dans  la  commune 
Mixité des fonctions  qualité de vie 

Économique Création  d’emplois  locaux 
Réinvestissement des bénéfices dans des projets locaux 

Culturel  

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre  d’entreprises  désireuses  de  s’implanter  à  Walhain 
• Nombre  de  contrat  de  l’atelier (entreprises installées) 
• Nombre d’emplois  créés 
• Bénéfices engendré et réinvestissement dans les projets du PCDR (ou 2ème atelier rural) 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Cahier de la FRW – N°1 :  L’atelier  rural 
 



Une solution communale 
pour garder et développer 

des petites entreprises à la campagne
dans le cadre d’une opération de développement rural.

  



CCChère lectrice, hère lectrice, hère lectrice, Chère lectrice, CChère lectrice, CChère lectrice, C
Cher lecteur,Cher lecteur,Cher lecteur,

La collection « Les Cahiers de la Fondation rurale de Wallonie » est conçue 
comme un vade-mecum du développement rural principalement à destination 
des élus locaux.

Elle vise à favoriser la multiplication de projets ou de pratiques que la Fon-
dation rurale de Wallonie juge particulièrement porteurs pour le territoire 
rural wallon.

Exemples à l’appui, elle offre des informations très concrètes et décrit les mar-
ches à suivre.

Elle trouvera sa meilleure place au sein de bonnes stratégies de développement 
participatives que sont les opérations de développement rural.

Je vous en souhaite une bonne lecture et surtout un bon usage,

Marc Tarabella
Président de la FRW
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(photo en couverture)

Début des travaux : juin 2001Début des travaux : juin 2001Début des travaux

698 m² sur deux étages occupés par deux entre-
prises (9 emplois)

Location :     500 €/mois pour la première partie
450 €/mois pour la deuxième partie

Coût de la réalisation (acquisition du terrain, cons-Coût de la réalisation (acquisition du terrain, cons-Coût de la réalisation
truction et aménagement) : 647 €/m² tvac

Début des travauxDébut des travauxDébut des travaux : août 1997Début des travaux : août 1997Début des travaux

225 m² occupés par un garage avec atelier de 225 m² occupés par un garage avec atelier de 225 m² occupés par un garage avec atelier de 
réparation réparation réparation (3 emplois)

Coût de la réalisationCoût de la réalisationCoût de la réalisation (construction et aménage-Coût de la réalisation (construction et aménage-Coût de la réalisation
ment) : 1327 ment) : 1327 ment) : 1327 €/m² tvac



•
•   

•   

Début des travaux : décembre 1999Début des travaux : décembre 1999Début des travaux

220 m² d’atelier rural occupés 
par une entreprise d’économie sociale.

Coût de la rénovation (y compris la maison 
de village) : 550.000 € tvac 

Location : 787 Location : 787 Location €/mois                    
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Début des travaux : mars 2003Début des travaux : mars 2003Début des travaux

800 m² occupés par un commerce (2 emplois)(2 emplois) et 
une société d’entretien de camions (12 emplois)(12 emplois)

Coût de la réalisation (achat et transformation (achat et transformation 
d’un bâtiment existant) : 357 €/m² tvac/m² tvac

Location : 
1000 €/mois pour la première partie/mois pour la première partie
1250 €/mois pour la seconde partie/mois pour la seconde partie
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  € Début des travaux : juin 2005Début des travaux : juin 2005Début des travaux

300 m² sur deux étages 

Coût de la réalisation  (construction et aménage-
ment) : 1311 €/m² tvac



 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 

WALHAIN - PARTIE IV : FICHES-PROJETS 
 

 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain 

PROJET N° MT-03 METTRE EN PLACE DES RUCHES ET  

SENSIBILISER LA POPULATION A LA DISPARITION DES ABEILLES 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

L'abeille est l'insecte pollinisateur par excellence. L’apiculture   est   un   secteur   important   de   l’économie  
agricole, tant par le rôle joué par les populations  d’abeilles  dans  la  pollinisation  que  dans  la  production  de  
miel. 

Par   ailleurs,   les   abeilles   sont   couramment   utilisées   comme   indicateurs   biologiques   de   l’état   de  
l’environnement.  En  effet,  elles  signalent  la  dégradation  chimique  du  milieu  dans  lequel  elles  vivent  via   

- le degré de mortalité +/- élevé et le niveau de dommages subis en présence de substances 

phytosanitaires ; 

- les résidus trouvé sur le corps des abeilles (cuticules, soies, pattes) ou dans les produits de la ruche 

(une ruche permet de « sonder » 500 à 3.000 m² de terrain (Fléché, 19971). 

Les abeilles sont donc utilisées comme indicateur pour des substances phytosanitaires, des métaux lourds, 

des micro-organismes, etc. 

Depuis quelques années, tant en Europe qu'aux États-Unis, on constate une mortalité importante et 

anormale des abeilles : une étude américaine montre que plus de la moitié des états des USA essuient des 

pertes de population apicoles allant de 30 à 90%. Les causes sont nombreuses et incertaines, mais on peut 

en confirmer beaucoup : produits  phytosanitaires, prolifération  d’espèces  envahissantes, diminution de la 

biodiversité agricole et forestière (donc des espèces mellifères, nourriture des abeilles), destruction des 

espaces naturels,… 

Depuis peu, de nombreuses actions se sont développées pour tenter de recoloniser les ruches : programmes 

européens, nationaux et locaux sensibilisent à la problématique et favorisent  l’apiculture. 
En  Belgique,  de  nombreuses  associations  et  ONG  œuvrent  pour  cette  cause,  et  des  programmes  sont mis en 

place au niveau national (participation au programme européen de surveillance pilote visant à comprendre 

les causes de la mortalité chez abeilles, Plan Fédéral de Réduction des Pesticides 2013-2017), régional (volet 

régionaux du NAPAN2), provincial et communal (Plan Maya, pour les communes et les provinces). 

 

Walhain a décidé en juillet 2012 de compléter le maillage des « Communes Maya » (près de 200 en Wallonie 

(sur les 262 communes), voir Figure 1). Se revendiquer « commune Maya » signifie  que  l’on  souhaite être un 

acteur de la préservation des abeilles,  d’autres  pollinisateurs et donc de la biodiversité. En signant la charte, 

la commune de Walhain s’engage donc à : 

 Réaliser chaque année des plantations ou semis de végétaux mellifères sur le territoire communal : 

arbres fruitiers, prés fleuris, ou haies mellifères ; 

 rganiser une rencontre annuelle entre la commune et les apiculteurs de la commune, voire des 

associations   de   défense   de   l’apiculture,   afin   d’identifier   ensemble   les   attentes   de   chacun,   les  
éventuels problèmes et de parvenir à des solutions ; 

 Mettre en place une campagne annuelle de sensibilisation des enfants et des adultes par le biais des 

moyens de communication propres à la commune (bulletin communal, courrier « toutes boîtes », 

exposition,…)  ; 
 nstaurer une semaine  de  l’abeille  (au  moins  par  période  de  trois  ans). 
 Incorporer dans les fleurissements réalisés par la commune (parterres communaux, bacs à fleurs, 

parcs  publics,…)  un  pourcentage  d’au  moins  20%  de  fleurs  mellifères ; 

 Inventorier et à mettre à disposition des sites pour le dépôt de ruches par les apiculteurs ; 

 Inscrire la commune dans la Convention « Bords de routes- Fauchage tardif » avec pour objectif tant 

                                                             
1 Fléché Cécile, « L’abeille,   sentinelle   de   l’environnement », 1997, Sophia Antipolis : Laboratoire de 
pathologie des Petits Ruminants et des Abeilles, CNEVA. 
2 National  Actie  Plan  d’Actions  National 
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pour les nouvelles conventions que les anciennes de réserver certaines zones avec un objectif 

particulier de fleurissement naturel (ramassage du foin, sursemis  de  fleurs,…). 
 Adopter  un  plan  de  réduction  voire  d’abandon  de  l’utilisation  des  pesticides    sur  les  espaces  gérés  

par la commune ; 

 Etablir un plan de gestion différenciée des espaces verts sur la commune et une formation du 

personnel à cette fin. 

 

En   contrepartie,   la   Région  Wallonne   s’engage   à   soutenir   financièrement   les   communes   (2500 €   pour   un  
projet   mellifère,   2500   €   supplémentaire pour les   actions   Maya   d’un   éventuel PCDN, fourniture des 

panneaux et des outils de communication, des articles de vulgarisation, etc.). 



 
Figure 1: Etat du Plan Maya début 2012 (information tirée du CARI3, mise en page JNC AWP) 

 

Cette   fiche   du   PCDR   doit   donc   permettre   de   mettre   en   œuvre   des   actions   Maya pour la commune de 

Walhain. Les pages suivantes informent sur des actions concrètes à mener, des manières de sensibiliser la 

population, et la législation relative aux ruchers. 

 

Actions concrètes 

 

Des ruches pourraient être installées par des apiculteurs sur certains terrains communaux, par exemple sur 

le site du Vieux Château (voir fiche CT-07) ou dans la ZAEM (voir fiche CT-03)…  D’autres  terrains  communaux  
pourraient   gratuitement  être  mis   à  disposition  d’apiculteurs.   Il existe plusieurs apiculteurs professionnels 

dans les environs de la commune : Corroy le grand, Ottignies-Louvain-la-Neuve, La Bruyère, Eghezée, etc.4 

Ces ruches pourraient avoir une finalité didactique en plus de la simple production. 

 

Il est important de se rappeler que toutes les abeilles ne nichent pas dans des ruches : les abeilles sauvages 

représentent   une   partie   non   négligeable   des   espèces   d’abeilles   et   des   actions concrètes sur le terrain 

peuvent   assez   aisément   être  mises   en  œuvre   pour   les   sauvegarder.   Ces   actions   concernent   directement  

                                                             
3 http://www.cari.be/t/plan-maya/links/ 
4 http://www.cari.be/apiculteurs/ 
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l’aménagement  d’espaces  sur  le  territoire  communal,  par  exemple  en  développant  les  habitats  des  insectes. 

Mais il est également  possible  que   les  particuliers  s’y  mettent,   car, même dans un petit jardin, il est très 

simple de recréer des habitats propices à l'installation naturelle des abeilles sauvages, que ce soit pour 

nidifier ou simplement s'abriter des intempéries : 

- certaines  abeilles  creusent  des  galeries  dans  le  sol,  à  la  verticale  ou  à  l’horizontale,  dans  des  terrains  
nus et petits talus au soleil ; 

- certaines nichent dans le bois mort, en s'installant dans des cavités préexistantes ou en creusant 

elles-mêmes des galeries. Il est donc judicieux de laisser en place les arbres morts, sans même les 

abattre (mais en les sécurisant au besoin), car ils offrent gîte et couvert à une foule d'animaux. Des 

bûches font également office de nid, mais il faut généralement plusieurs années de dégradation par 

les  champignons  avant  qu’elles  n’attirent  des  insectes.  On  peut  donc  y  percer  des  trous  de  4  à  12  
millimètres  de  diamètre  et  10  millimètres  de  long  (attention  à  en  limer  l’extérieur  pour  éviter  que  
de petits bouts piquants ne subsistent et dégradent les ailes fragiles des insectes). Les résineux sont 

à  éviter  car  ils  ont  tendance  à  gonfler  avec  l’eau.  Faire  varier  le  diamètre  du  trou  permet  d'accueillir 

des espèces différentes ; 

- Des tas de feuilles mortes peuvent accueillir les princesses bourdons qui hivernent en attendant le 

printemps. Dans le même ordre d'idées, des tas de branchages et des herbes hautes abriteront les 

insectes pendant l'hiver, ou pendant les intempéries ; 

- On peut également fournir aux abeilles sauvages des nichoirs, solutions artificielles pour favoriser 

leur installation. On peut par exemple créer un faux terrier en enterrant une caisse de bois ou un 

pot de fleur retourné, rempli des brindilles séchées ou copeaux de bois, auxquels on ajoutera un peu 

de litière usagée de rongeur (souris, hamster, lapin) ; l'odeur de l'urine attirera les reines bourdons, 

à la manière des vrais terriers. Il faut également veiller à ce que le trou du nid ne communique pas 

directement avec l'extérieur par un conduit vertical, pour éviter les inondations lors des pluies. 

 

A ces actions, on peut ajouter idéalement des aménagements florifères aux alentours et une bonne touche 

de sensibilisation : de  manière  générale,  le  gîte  sera  d’autant  plus  attirant  qu’il  y  a  de  quoi  se  mettre  sous  la  
dent dans les environs. 

Pour protéger les abeilles et les autres pollinisateurs, règles sont essentielles : 

- Favoriser la diversité des floraisons, 

- Privilégier les floraisons très longues, 

- Prévoir  des  floraisons  tardives  et  d’autres  précoces, 
- Réduire drastiquement le recours aux pesticides.  

 

Sensibilisation 

 

Il  est  important  d’accompagner  et  même  de  faire  précéder  toute  action  d’une  sensibilisation  adaptée  que  
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cela soit via le site internet  de la commune, des affichages à la commune, des panneaux didactiques sur les 

lieux aménagés, des actions dans les écoles et les groupements de jeunesse ou encore profiter des 

évènements organisés sur le territoire de la commune pour y tenir un stand. 

 

Un site web pourrait par exemple être créé pour les abeilles de Walhain : informations générales et plus 

spécifiques,  mise   en   contact   entre   la   population   et   des   apiculteurs   pour   l’installation   de   ruches   chez   les  
propriétaires intéressés, etc.  

 

La production de miel et la visite des ruchers locaux peuvent remplir une fonction de lien entre la population 

et  l’agriculture. 
 

Un parrainage permettrait également aux écoliers ou aux plus grands de se sentir concernés par rapport à 

leur ruche. Ceci nécessite une collaboration avec les apiculteurs mais cela pourrait être aussi une des 

conditions pour le placement des ruches sur des terrains communaux. 

Des exemples de parrainage sont disponibles sur le site de « Un toit pour les abeilles » 

(http://www.untoitpourlesabeilles.be/gerer-ruches-protection-abeille-sauvegarde-colonie.php) : une petite 

contribution  et  un  pot  de  miel  en  retour  à  la  fin  de  la  saison  par  exemple,…   
 

 

La  sensibilisation  devrait  également  permettre  d’apprendre  les  bonnes  réactions  et  la  manière  de  gérer  la  
découverte  d’un  essaim  d’abeilles.   
En plus de sensibiliser la population à la disparition des pollinisateurs, il est également important de la 

sensibiliser   à   la   consommation   des   fruits   et   légumes   provenant   de   l’agriculture   biologique   (pas   de  
pesticides). 

 

 

Législation 

 

Légalement, le code rural signale que l'emplacement réservé pour les ruches doit se situer à plus de 20 m 

d'un chemin public (10 m s'il existe un écran de plus de 2 m de hauteur). Hormis cette règle générale qui est 

d'application partout, chaque région dispose de règlements différents. Il faut également prévoir une zone de 

sécurité de 10 à 20 m devant le trou d'envol des ruches, ce qui évitera de nombreux problèmes avec le 

voisinage qui risque toujours de se plaindre pour une perte de jouissance de leur bien suite à l'implantation 

de ruches à proximité.  

En droit de l'environnement les ruchers sont compris comme tout ensemble de ruche, qu'il soit sous 

bâtiment ou pas; et tout ensemble de ruches est soumis à la déclaration art. 14 du décret du 11 mars, 1999, 

A CONDITION d'être en zone d'habitat. Si la zone d'habitat est un 'ruban' de 50m de part et d'autre de la 

voirie, et que le rucher est situé à + de 50m de la route alors les ruches sont en zone agricole et il ne faut pas 

de déclaration5.  

Les ruchers sont par ailleurs soumis à déclaration au sens de l'article 263 du CWATUP : 

 en zone d'habitat: le rucher (bâtiment) proche de la maison est soumis à déclaration urbanistique 

et le rucher (ensemble de ruches) est soumis à déclaration environnementale en tant 
qu'établissement de classe 3 ; 

 en zone d'habitat rural : même chose pour l'urbanisme (déclaration en zone de cours et jardins) 

mais pas de déclaration environnementale. La notion de cours et jardins est une notion de fait et 

non de droit. La zone de cours et jardins est définie par certains documents d'aménagement tels les 

plans communaux d'aménagement mais ces plans n'existent pas partout et fréquemment, surtout 

en zone rurale, le seul plan d'aménagement qui couvre la parcelle est le plan de secteur. Par rapport 

à ce dernier, la zone de cours et jardins ne se trouve qu'en zone d'habitat ou d'habitat rural; elle est 

la zone comprenant, comme son nom l'indique, la cour, le jardin, les éventuels poulailler et cabanes 

à outils, qu'elle se trouve devant ou derrière la maison, ou encore sur le côté. 

                                                             
5 La déclaration est celle visée aux articles 14 et suivants du décret 'permis d'environnement' du 11 mars 
1999: http://environnement.wallonie.be/legis. 

http://www.untoitpourlesabeilles.be/gerer-ruches-protection-abeille-sauvegarde-colonie.php
http://environnement.wallonie.be/legis/pe/PE001.htm
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 en zone agricole : le rucher entendu comme « bâtiment » est soumis à permis d'urbanisme AVEC 

concours d'un architecte (ce type d'imposition est récente et existe depuis que le rucher a été repris 

dans l'article 263 ("déclaration")) ; et le rucher tel que « ensemble de ruches » n'est soumis à 

aucune forme d'autorisation. 

 

 

Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Non pertinent 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

Non pertinent 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

Non pertinent 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Groupe de travail (GT Walhain) 

• Administration communale  

• CLDR 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en oeuvre les défis et les objectifs suivants : 

 

DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 
1.1 Maintenir  l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 

 

DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 
2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 

2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 

4.1 Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 

4.2 Créer de la richesse propre à la commune 

 

DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 
6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 

6.2 Maintenir  l’agriculture,  la  développer,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec la population 

6.3 Créer de la richesse propre à la commune 

6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 

6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : néant 

• Tâches déjà réalisées : néant 

• Tâches restant à réaliser : 
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Mise en place actions Maya 

Actions de sensibilisation 

Site internet des abeilles à Walhain 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

La charte biodiver’cité (lot 0) 

CT-03 :  Créer  une  zone  d’artisanat  à  l’Est  du  chemin  du  Pont  Valériane 

CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 

LT-04 : Développer le commerce alimentaire de proximité 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche 
Quantité 

présumée 
Coût unitaire Coût Hors TVA 

Site internet 1 Fft 5.000  € 

 

Total HTVA                        5.000  € 

TVA 21 %                                                                                                                                                            1.050  € 

TOTAL TVAC                                                                                                                                                      6.050  € 

 

Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

Fond  Européen  pour  l’Apiculture 

Région Wallonne (Plan Maya) 

Région Wallonne (PCDN) 
 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

CARI 

SRAWE/STRABE 

Apiculteurs privés/locaux 

URRW (Union Royale des Ruchers Wallons) 

ApiBruocSella 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Soutien des abeilles 

Production/vente de miel local 

Social 

Information et formation de jeunes et nouveaux apiculteurs 

Soutien  de  l’agriculture 

Sensibilisation à la nature 

Économique 

Production de miel 

Activités dans la commune  

Soutien  à  l’agriculture 

Culturel 
Le  métier/hobby  d’apiculteur  et  ses  produits  font  partie  intégrante  de  notre  
culture. Une disparition des abeilles entrainerait donc une perte culturelle. 
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13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre de ruches installées 

• Nombre de visites des ruchers 

• Production de miel (kg) 

• Nombre de conférences, actions de sensibilisation 

• Nombre de nouveaux apiculteurs 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Néant 

 

 



 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
WALHAIN - PARTIE IV : FICHES-PROJETS  

 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain 

PROJET N° MT-04 AMENAGER UN TOUR DES CHAPELLES 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Walhain est extrêment riche en lieux religieux : « Le patrimoine religieux de la commune s’illustre  par   les  
sept églises paroissiales, dont la plupart ont été reconstruites à partir de la seconde moitié du 18e siècle. 
Elles sont de style classique sobre ou néo-gothique. Les innombrables chapelles qui parsèment tout le 
territoire communal enrichissent également ce patrimoine. Témoins de la ferveur populaire, elles signalent 
la  croisée  de  chemins,  garnissent  les  bords  des  rues  ou  profitent  d’un  mur  de  clôture  ou  d’un  pignon  à  rue.  
[…]  Par  exemple,   isolée  dans   la  campagne  de  Lerinnes,   la  chapelle   Saint-Pierre et Sainte-Marguerite, sans 
doute la plus ancienne, est une borne-potale  en  calcaire  datant  de  1750.  D’autres  rapellent  l’existence  d’un  
prieuré  ou  d’un  simple  lieu-dit.  […] 
Majoritairement plus répandus sur la commune, les reposoirs sont de modestes chapelles en briques 
enduites  ou  cimentées,  de  forme  simple,  le  plus  souvent  couverts  de  toiture  à  pavillon,  qui  s’implantent  à  
l’intersection   de   rues.   […]   Le   soin   apporté   à   certains   détails   compense   une   sobriété   un   peu   austère.   Par  
exemple, dans la chapelle Brion, à Nil-Saint-Martin,   la   brique   est   enduite   sur   les   quatre   faces   d’un   crépi  
cimenté,   jouant   sur   les   contrastes   chromatiques.   […]   Certaines   chapelles   ont   été   déplacées   lors   du  
remembrement,  d’autres  ont  profité  d’une  restauration. »1 
 

 
Isolée à la croisée de chemins de campagne, la chapelle Saint-Fiacre a été édifiée en 1780, 
en  souvenir  d’un  religieux  du  prieuré  tout  proche.  Chemin  d’Orbais  à  Sart-lez-Walhain. 

 (Patrimoine architectural et territoire de Wallonie) 
 
En  effet,   l’Institut  géographique  National   (IGN)  en  recense  plus  de  70  sur   le   territoire  de   la  commune  (en  
incluant les nombreuses églises, voir carte page suivante).  
Philippe Martin, habitant de la commune, a quant à lui recensé plus de 40 chapelles dans le village de 
Tourinnes. 
La commune possède donc un nombre important de chapelles, connues ou moins, en bon ou moins bon 
état. Certaines  ont  même  fait  l’objet  d’une  restauration  il  y  a  quelques  années. 
  
 

                                                             
1 Patrimoine architectural et territoire de Wallonie, Chastre et Wallhain (SPW – Mardaga), p.96-99 
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Mise en évidence des chapelles reprises dur les cartes IGN de la commune de Walhain 
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Quelques chapelles que possède la commune, dispersées sur le territoire 

 
Un « circuit des 4 Saints » est renseigné par la Maison de Tourisme « Le Pays de Villers en Brabant Wallon » : 
cette promenade de 20 kilomètres permet de découvrir les églises et fermes de la région, le château, les 
Tumuli et le centre de la Belgique. 
 
Un tour des chapelles pourrait être mis en place, pour renseigner les chapelles de Walhain, et les relier en 
découvrant la commune. L’itinéraire  emprunterait  au  maximum  les  sentiers  et  chemins  de  mobilité  douce  
préconisés par la fiche xxx (mobilité douce). Le Groupe Sentiers de Walhain devrait être impliqué dans la 
réalisation  de  l’itinéraire. 
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Cet itinéraire devrait se retrouver sur leur site mais également sur le site internet de la maison du tourisme 
(Pays de Villers), au bureau tourisme de la commune, un article dans le journal communal, et sur le site 
internet de la commune. 
Philippe Martin pourrait être contacté pour recenser   l’ensemble   des   chapelles   et, dans la mesure du 
possible, retracer leur histoire. 
 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Cette  fiche  concerne  l’entièreté  de  la  commune 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

Cette  fiche  concerne  l’entièreté  de  la  commune 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

Certaines chapelles sont communales, d’autres  se  situent  sur  des  terrains/dans  des  murs  privés 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Administration communale  
• CLDR 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.3 Développer la mobilité douce 
 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
6.2 Favoriser  le  développement  d’un  tourisme rural respectueux des caractéristiques locales 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Recensement des chapelles walhinoises 

 
• Tâches déjà réalisées : 

Néant 
 
• Tâches restant à réaliser : 

Recherches  sur  l’histoire  des  chapelles 
Organisation  d’un  tour  les  reliant 
Promotion de ce tour 
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8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-01 :  Cœur  de  Perbais : Valorisation de la Forge  
CT-02 : Cœur  de  Tourinnes : Place publique devant le Fenil 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 
MT-05 : Aménager la place Saint-Vincent à Nil 

9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Recensement et recherches sur les chapelles 1 Fft 8.264,5  € 
Brochure et démarches de promotion 1 Fft 4.132  € 
    
Total HTVA                        12.396,5  € 
TVA 21 %                                                                                                                                                              2.603,5  € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                       15.000  € 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

Subsides du petit patrimoine populaire 
 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPW-DGO3 (développement rural) 
Riverains 
Paroisses 
CLDR 
CCATM 
Groupe Sentiers 
Institut du Patrimoine Wallon 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Développement  d’itinéraires  de  mobilité  douce 

Social Aménagement de lieux de rencontres 
Aménagement  d’un  chemin/tour  de  promenade 

Économique  
Culturel Mise en valeur du patrimoine culturel de Walhain 

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre de dépliants de la balade donnés/téléchargés 
• Nombre de chapelles rénovées 
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PROJET N° MT-05 REAMENAGEMENT DE LA PLACE SAINT-VINCENT A NIL 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

La place Saint-Vincent  est  située  au  cœur  de  Nil-Saint-Vincent, à côté de l’église  du  même  nom.  Longée  par  
la Rue Saint-Vincent,   axe   fort   de  mobilité,   la   place   n’est   pas   un   lieu   très   sécurisé   pour   les   modes   doux  
(piétons et cyclistes), car les voitures y circulent rapidement. 
Les principaux accès à la place se font par cette rue. Le relief de la place, convexe et pentue vers cette route, 
limite  la  perception  que  l’on  peut  en  avoir  depuis  la  route.  Les  voitures  y  sont  d’autant  plus  rapides  qu’elles  
ne  perçoivent  pas  cette  place  comme  un  réel  cœur  de  village.  Actuellement la place sert principalement de 
lieu de stationnement, voire de passage, car elle est traversée par une route carrossable. 
Le centre de la place est occupé par un arbre remarquable, entouré de banquettes en bois en mauvais état. 
Le  reste  du  mobilier  urbain  est  constitué  d’un  panneau  d’affichage  et  d’une  cabine  téléphonique.  Les  câbles 
électriques  sont  aériens,  et  l’éclairage  est  couplé  aux  poteaux  qui  les  soutiennent. 
Selon  les  heures  du  jour  et  les  jours  de  la  semaine,  l’utilisation de la place par les piétons et les voitures varie 
fortement. Les activités aux alentours de la place (église, scouts, boulangerie, salle Jadinon) demandent une 
possibilité de stationnement qui varie très fort elle aussi.  
 

 
Etat des lieux de la place Saint-Vincent à Nil (JNC AWP, 2012) 
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Photographies de la place Saint-Vincent à Nil (JNC AWP, 2012) 

1 

2 3 

4 

5 6 
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Suite aux discussions avec la CLDR, à la consultation de la population et aux groupes de travail, un 
réaménagement de la place a été proposé. Les principales attentes des riverains sont les suivantes : 

- Organiser un parking pour du parking occasionnel/modulable 
- Agrandir  la  place  et  l’aménager  de  manière conviviale (bancs, etc.) 
- Lier la place à l’espace  vert à côté de la place (prairie), éviter  qu’il  ne  soit  vendu  et  bâti, et permettre 

son accès par les Scouts (propriété  de  la  Fabrique  d’Eglise) 
- Intégrer la  zone  adjacente  à  l’église  à  l’Ouest  de  la  salle  Jadinon  (muret  d’environ  1m)  car  l’espace  

est actuellement perdu 
- Remettre les pavés et les arbres remarquables en valeur 
- Réorganiser le trafic pour  qu’il  soit  moins  dangereux  pour  les  piétons 

 
Par ailleurs, certaines considérations urbanistiques  méritent  d’être  citées : augmenter la visibilité de la place 
via  une  ouverture  de  vues,  et  diminuer  l’importance  de  la  rue  principale  permettront de ralentir le trafic lors 
de la traversée de la place Saint-Vincent, et de rendre aux usagers plus faibles une sécurité et un confort 
légitimes. La possible utilisation de  la  place  par  de  nombreuses  voitures  ne  doit  pas  entraver  l’agréabilité  de  
la place lorsque ceux-ci ne sont pas présents (c’est-à-dire la plupart du temps).  

 
 

Dès  lors,  le  réaménagement  que  propose  cette  fiche  tente  d’intégrer  toutes  ces requêtes :  
- la route est déviée afin de casser sa linéarité et ainsi ralentir les véhicules. En déviant les 

automobilistes, la rue les invite à regarder la place. Cette déviation permet également un trottoir 
plus large devant le bâtiment des mouvements de jeunesse et la boulangerie. Une ou deux places de 
stationnement à court terme sont aménagées devant   la   boulangerie,   afin   d’éviter le parking 
sauvage ; 

- Le revêtement de la voirie se fait dans un matériaux différent, par exemple en pavé pour marquer 
un changement qui ralentira les automobilistes ; 

- La place est applatie, les vues sont ouvertes et le relief est intégré via des escaliers entre plusieurs 
niveaux. 

 Le niveau le plus bas accueille des places de stationnement, un large espace minéral, et un 
espace  au  centre  d’un amphithéâtre de gradins. 

 Le niveau intermédiaire se  trouve  en  haut  des  gradins  et  d’un  escalier  au  pied  de  l’arbre.  Il  
accueille   l’arbre,   un espace semi-minéral   (dalles   entre   lesquelles   l’herbe   pousse   par  
exemple) et une placette devant la salle Jadinon.  

 De larges escaliers lient ce niveau au niveau supérieur, ancien ciemtière adjacent  à  l’église,  
qui sera utilisé comme lieu paisible de commémoration du cimetière. Des bancs pourront y 
être  installés  ainsi  qu’un  bassin  d’eau  et  de  la  végétation ; 

- Des murets  seront  conservés  entre  les  routes  et  la  place/prairie,  afin  d’encaisser  les  différences  de  
niveau ; 

- Du mobilier est ajouté sur la place : des rack à vélo seront mis à disposition des cyclistes 
(boulangerie, église et mouvements de jeunesse), les gradins, bancs et larges escaliers accueilleront 
les  personnes  désirant  s’asseoir,  et  des  poubelles  seront  également  ajoutées  sur  la  place.  L’éclairage  
se fera via des lampadaires, par exemple similaires à ceux qui se situent actuellement à côté de 
l’église. Les  fils  électriques  seront  enterrés  à  l’occasion  des  travaux ; 

- La prairie est intégrée à la place, en servant de « zone verte de parking » pour absorber la demande 
en  parking  lors  d’événements  sur  la  place  (fête  d’unité,  funérailles,  mariages,  bar  Chez  Emile, etc.). 
Elle restera herbée et accessible aux mouvements de jeunesse. Son accès par les automobiles se 
fera  via  La  petite  Campagne,  qui  sera  aménagée  en  double  sens  jusqu’à une placette permettant de 
faire demi-tour (et sera donc également utile pour le passage des camions-poubelles) ; 

- Un lien piéton entre la place et la prairie est  créé  via  l’intégration  d’un  escalier  dans  le  muret.  Entre  
cet escalier et la place (2ème plateau), le revêtement  pourrait  faire  comprendre  à  l’automobiliste  qu’il  
s’agit   d’une liaison piétonne entre la place et la prairie. Les images de la page suivante sont des 
exemples  de  revêtements  qui  pourraient  être  mis  en  œuvre dans ce but ; 
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- Un lien sera également fait avec le chemin menant au Nil, derrière la place. Le sentier longeant le Nil 
rejoint la place du Tram via le centre de la Belgique. 

- Le stationnement dans la rue du Trichon (qui pourrait être renommée Chemin de la Couverterie » 
en hommage à son histoire et pour éviter la confusion avec son homonyme) devra être étudié et 
modifié,  afin  d’assurer  une  vitesse  raisonnable  des  automobilistes,  d’éviter  leur  confusion  à  l’entrée  
de la place et de permettre un déplacement aisé des bus TEC, tout en assurant la sécurité des 
piétons,  entre  autre  via  une  meilleure  lisibilité  de  la  rue  et  une  meilleure  visibilité  de  l’espace. 

 
 

 
Exemples de revêtements pour le 2ème plateau (à gauche), 

 et pour la route entre la prairie et la place (à droite) 
 
 
Ces propositions  d’aménagements sont repris dans le plan ci-dessous et le schéma de la page suivante. 
 

 

Proposition  d’aménagement  pour  la  place  Saint-Vincent à Nil (JNC AWP, 2013) 
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Schéma  de  la  proposition  d’aménagement  de  la  place  Saint-Vincent à Nil (JNC AWP, 2013) 

 

Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 
 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 
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3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 

 

4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (préciser lequel) 
• Administration communale  
• CLDR 
 
 
 
 



PROJET N° MT-05 REAMENAGEMENT DE LA PLACE ST-VINCENT - 7/9 

 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain  

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.5  Protéger  et  améliorer  les  paysages  typiques,  qu’ils  soient  naturels  ou  bâtis 
 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Acquisition de la prairie adjacente à la place 
 
• Tâches déjà réalisées : 
Dossier  sur  l’aménagement  de  la  place  de  Nil  Saint  Vincent,  Ar.  Pigeolet  pour  l’Administration communale, 
Mars 1999 
 
• Tâches restant à réaliser : 
Rédaction  d’un  cahier  des  charges  pour  l’appel  d’offre  d’une  mission  d’auteur  de  projet 
Désignation  de  l’auteur de projet et notification 
Réunion  de  lancement,  définition  du  périmètre  d’intervention  et  levé  de  géomètre 
Etablissement  de  l’esquisse 
Etablissement  de  l’avant-projet 
Avis de la CCATM et de la CLDR 
Adoption par le Conseil communal 
Etablissement des dossiers  de  demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Travaux  d’exécution 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-04 : Aménager un tour des chapelles 
LT-01 :  Augmenter  la  fréquence  des  bus/navettes  TEC  cœur  de  village/rapido 
LT-04 : Développer le commerce alimentaire local 
LT-05 : Faciliter les initiatives de quartier 
LT-12 : Valoriser le patrimoine 
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9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

 

Dénomination de la tâche 
Quantité 

présumée 
Coût unitaire Coût Hors TVA 

Aménagement des voiries (revêtement des 
voiries, élargissement de trottoirs, création de 
la placette de demi-tour, enfouissement des 
fils, etc.) 

1.600 m² 150€/m² 240.000 € 

Terrassement, remise à niveau et 
aménagement des plateaux 

1.700 m² 120€/m² 204.000  € 

Aménagement de la prairie (revêtement et 
escalier) 

200 m² 60€/m² 12.000  € 

    

Total HTVA                        456.000 € 

TVA 21 %                          95.760 € 

TOTAL TVAC                        551.760 € 
 

Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW-DGO1 (Travaux subsidiés) 
SPW-DGO3 (Développement Rural) 

 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

SPW-DGO1 (Travaux subsidiés) 
SPW-DGO3 (Développement Rural) 
Riverains 
Fabrique  d’Eglise 
Associations locale 
Boulangerie 
Salle Jadinon 
Mouvements de Jeunesse 
CCATM 
CLDR 
Groupe sentier 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Conservation et mise en valeur des arbres remarquables 
Installation  de  gazon  (augmente  la  capacité  d’infiltration) 

Social 
Aménagement  d’un  lieu convivial de rencontres villageoises 
Lieu plus sécurisé et mieux aménagé pour les mouvements de jeunesse 

Économique Mise en valeur et meilleur accès de la boulangerie 

Culturel Augmentation  des  possibilités  d’organisation  d’événements  à  la  salle  Jadinon 
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13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Nombre  d’événements  à  la  salle  Jadinon  utilisant  l’espace  de  la  place 
• Vitesse des véhicules 
• Chiffre  d’affaire  de  la  boulangerie 

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Dossier  d’aménagement  de  la  place  de  Nil  Saint  Vincent,  mars  1999 
Plan de la proposition  d’aménagement  de  la  place (JNC AWP) 
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PROJET N° MT-06 CŒUR  DE  TOURINNES : LES CORTILS 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Le site dit « des Cortils » est un vaste site (un peu plus de 10ha) directement connexe au cœur  du village de 
Tourinnes.  Il  lui  est  relié  via  2  liens  piétons  directs  entre  la  buvette  et  l’Eglise,  et  la  rue  d’Enfer  et  l’école.  La 
rue des Cortils relie le site au centre via la rue Malpas. Le site accueille déjà des équipements collectifs 
(terrains de sport, école, buvette, cimetière). 
 
Le site ne présente aucun intérêt spécifique relatif à la biodiversité (espace cultivé), mais sa partie Nord est 
longée par le Hain (à une vingtaine de mètres), qui lui présente des alentours intéressants, tant au niveau 
biodiversité  qu’au  niveau  esthétique. 
 
Le site des Cortils est considéré  au  plan  de  secteur  comme  une  Zone  d’Aménagement  Communal  Concerté. 
Le Schéma de Structure Communal propose quant à lui son affectation à une  zone  d’espaces  verts  sur  près  
de 3 hectares,  et  à  une  zone  d’équipements  communautaires  sur  les  7  hectares  restant (voir point 3, pg 4). 
 

 
Etat des lieux du site des Cortils (JNC AWP, 2013) 
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Pour aménager ce   site,   le   PCDR   propose   d’y   développer   d’autres   équipements   communautaires   mais  
également   d’y   compléter   le   maillage   bâti   du   centre   du   village,   ce qui permettra également un certain 
contrôle social des nouvelles installations. Ce site ne tournera donc plus le dos au village mais en fera partie 
intégrante. 
 
Puisqu’une  partie  de  la  ZACC  est  en  zone  d’équipements  communautaires,   la surface des logements serait 
divisée en logements publics et logements privés. Différents types de logements devraient y être construits, 
afin  d’accueillir  tout  type  de  nouveaux  habitants : maisons unifamiliales, appartements, habitats kangourou 
(mixant personnes âgées et jeunes ménages), maison de repos et/ou accueil résidentiel en appartement 
pour personnes âgées. Dans  tous  les  cas,  la  hauteur  des  bâtiments  restera  basse  pour  s’insérer  dans  le  cadre  
bâti existant. La densité du bâti sera équivalente à celle du centre de village, tout proche, ce qui renforcera 
l’intégration  de  ce  projet dans le centre du village de Tourinnes. La densité de ce centre est de 10 logements 
à  l’hectare  bâti  (voir  schéma  de  structure). 
 
Des terrains de sport pourront être ajoutés autour du terrain de foot, et ainsi agrémenter les infrastructures, 
disponibles   également   pour   l’école. Un parking paysager sera aménagé à proximité de cette dernière. Il 
devrait permettre de limiter le besoin de stationnement dans le centre (voir fiche CT-02). Des voies lentes 
seraient également aménagées vers le site : sécurisation des 2 voies existantes depuis le centre, création 
d’un  lien  piéton  et cyclable fonctionnel  mais  également  d’un  chemin  de  promenade  depuis  le  bas  de  la  rue  
d’Enfer  et  « Derrière les Cortils ». Un cheminement piéton/cyclable relierait également le site à Libersart. 
 
Un grand espace vert sera aménagé dans les parties Nord et Ouest du site, en y maximisant les intérêts 
paysager, esthétique et naturel (biodiversité). Une extension paysagère du cimetière peut être prévue au 
sein  de  ce  parc.  L’accès  au cimetière sera également revu. 
Le   site   étant   en   aménagement   transitoire   différé   au   PASH,   l’épuration   des   eaux   devra   être   pensée   pour  
rejeter des eaux claires dans le ruisseau au Nord du site. 
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Proposition d'aménagement du site des Cortils (JNC AWP, 2013) 

 
Ce  schéma  n’est  pas  figé : un RUE devra être réalisé, qui fixera les implantations et le programme du site. 
Des modifications substantielles pourraient y être apportées, comme par exemple, en cas de besoin, 
l’aménagement  d’une  salle  grande capacité. 
 
Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 
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2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 

3. STATUT AU PLAN DE SECTEUR : 
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Le Schéma de structure, via le schéma des options territoriales,  propose  ce  type  de  séparation  de  l’espace : 

   

4. STATUT DE PROPRIETE : 

 

5. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (GT Tourinnes) 
• Administration communale  
• CLDR 

6. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
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DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.1 Répondre aux besoins en logement pour toutes les générations 
3.2 Accompagner  les  personnes  âgées,  chez  elles  ou  dans  des  centres  d’accueil 
3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.1 Sécuriser les déplacements 
5.3 Développer la mobilité douce 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
6.5  Protéger  et  améliorer  les  paysages  typiques,  qu’ils  soient  naturels  ou  bâtis 
6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 

7. CONDITIONS PREALABLES EVENTUELLES, TACHES DEJA REALISEES ET RESTANT A REALISER : 

• Condition(s) préalable(s) : 
Acquisition des terrains concernés 
• Tâches déjà réalisées : 
Sollicitation, dans le Schéma de Structure Communal, des précisions du plan de secteur (Zone   d’espaces  
verts  et  zone  d’équipement  communautaire). 
• Tâches restant à réaliser : 
Rédaction  d’un  cahier  des  charges  pour  l’appel  d’offre  d’une  mission  d’auteur  de  projet 
Désignation  de  l’auteur  de  projet  et  notification 
Réunion de lancement, définition  du  périmètre  d’intervention  et  levé  de  géomètre 
Etablissement  de  l’esquisse 
Etablissement  de  l’avant-projet 
Avis de la CCATM et de la CLDR 
Réalisation  d’un  RUE  
Adoption par le Conseil communal 
Etablissement  des  dossiers  de  demande  de  permis  d’urbanisme,  d’exécution  et  d’adjudication 
Travaux  d’exécution 
Réception des travaux 

8. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Réaffectation, réouverture, nettoyage et entretien de sentiers et cheminements piétons (lot 0) 
Des logements publics intégrés (lot 0) 
CT-02 : Cœur de Tourinnes : espace public 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
LT-09 : Développer des habitat-kangourou 
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9. ESTIMATION GLOBALE DU COUT ET SOURCE DE FINANCEMENT : 

Dénomination de la tâche Quantité 
présumée Coût unitaire Coût Hors TVA 

Réalisation  d’un  RUE Fft  20.661  € 
 
Total HTVA                     20.661€    
TVA 21 %                                                                                                                                                           4.339  € 
TOTAL TVAC                                                                                                                                                     25.000  € 

 
Sources de financement/pouvoirs subsidiants 

SPW-DGO3 (développement rural) 
 

10. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 (2014-2016) Priorité 2 (2017-2020) Priorité 3 (2021-2025) 
Etudes dont le RUE Aménagements structurants et 

logements publics 
 

11. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Asbl du Fenil 
Clubs sportifs 
Communauté française 
CLDR 
CCATM 
Riverains 
Association  des  parents  de  l’école  de  Tourinnes 

12. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Mobilité douce 
Zone  d’espace  vert  – réseau écologique 

Social 
Logements sociaux à  proximité  du  cœur  de  village 
Cohésion  sociale  et  physique  du  cœur  de  village 
Logements  de  tous  types  pour  l’accueil  de  profils  sociaux  différents 

Économique  
Culturel  

13. INDICATEUR(S) DE RESULTAT : 

• Taux de location des équipements sportifs 
• Taux de location des logements publics 
• Nombre de résidents de la maison de repos  

14. ANNEXE(S) A LA FICHE-PROJET : 

Plan d’implantation (A3) 
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PROJET N° LT-01 AUGMENTER LA FREQUENCE DE PASSAGE DES TRANSPORTS EN COMMUN 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Trois lignes régulières desservent la commune : 
- Ligne 25 : Jodoigne - Gembloux. Une trentaine d’arrêts sont desservis sur la commune en période 

scolaire et le samedi. Les bus passent toutes les heures en semaine en direction de Gembloux et une 
fois toutes les deux heures dans l’autre sens. Le samedi, deux bus circulent dans chaque sens (matin 
et après-midi). Les bus ne circulent pas les dimanches et jours fériés ; 

- Ligne 24 : Wavre – Chastre en passant par Walhain Saint-Paul et Tourinnes-St-Lambert. 37 arrêts 
sont desservis au sein de l’entité. Quarte bus circulent dans chaque sens en semaine des périodes 
scolaires et pendant les vacances. Les bus ne circulent ni le samedi, ni le dimanche ni les jours 
fériés ; 

- Ligne 30 : Corbais – Ottignies : 34 arrêts desservis dans Nil, Tourinnes, Lérines, Sart-lez-Walhain, 
Walhain et Perbais. Il passe deux bus avant 7h40 en direction d’Ottignies en semaine, et un bus par 
jour vers 16h30 dans l’autre sens. Le bus ne circule ni le week-end, ni durant les congés scolaires, 
sauf le mardi ; 

- Ligne 34 : Chastre – Louvain-la-Neuve. 29 arrêts dans les villages de Nil, Tourinnes, Lérines, Sart, 
Walhain et Perbais. En semaine et période scolaire, cinq bus passent le matin et un en fin d’après-
midi en direction de Louvain-la-Neuve, alors que deux bus passent le matin et 4 l’après-midi dans 
l’autre sens. Pendant les vacances, quatre bus passent le matin et un l’après-midi en direction de 
Louvain-la-Neuve, alors que quatre bus passent l’après-midi dans l’autre sens. Le samedi, quatre bus 
roulent dans chaque sens entre 10h et 17h. Le bus ne circule pas les dimanches et jours fériés ; 

- Ligne 33 : Eghezée – Ottignies. 1 arrêt au sein de l’entité à Tourinnes -St-Lambert, 3 fopis par jour 
vers Ottignies et 4 fois vers Eghezée en semaine toute l’année. 5 bus passent dans chaque sens le 
samedi ; 

- Ligne E : Eghezée – Bruxelles passant par Tourinnes-st-Lambert. Le bus passe une fois par heure 
dans chaque sens en semaine toute l’année, six fois par jour dans chaque sens les samedis, 
dimanches et jours fériés. 

Le bus Rapido n°1 reliant Jodoigne à Louvain-la-Neuve   traverse   la   commune   par   l’autoroute  mais   ne   s’y  
arrête pas. 
Les habitants aimeraient voir les fréquences de ces bus augmentées et les horaires élargis afin de pouvoir 
compter dessus pour se rendre aux gares de Chastre et Gembloux, mais également dans les villes de 
Louvain-la-Neuve et Gembloux où les enfants vont en humanités. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Toute la commune est concernée par cette fiche. 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.1 Sécuriser les déplacements 
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5.3 Développer la mobilité douce 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-03 : Créer une zone d’artisanat  à  l’Est  du  chemin  du  Pont  Valériane 
CT-06 :  Cœur  de  Perbais : la Grand’  Rue 
MT-05 : Aménager la place Saint-Vincent à Nil 
LT-08 : Réaménager la Place Communale 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

TEC 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Favorise une mobilité alternative (moins de rejet de CO2) 
Social Les transports en commun comme lieux de rencontre 
Économique  
Culturel  
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PROJET N° LT-02 ORGANISER UN BROYAGE COLLECTIF DES DECHETS VERTS 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Après une tentative ratée en 2010, Walhain aimerait réessayer l’expérience d’organiser un broyage collectif 
des déchets verts. L’idée est de mettre à disposition des citoyens une broyeuse à une fréquence définie, 
sous supervision d’un employé sur service des travaux. 
Le lieu pourrait varier chaque semaine pour que tous les villages/quartiers puissent en profiter, ou rester 
fixe, par exemple au parc à conteneur, pour que la population sache toujours où se rendre. Les copeaux 
récupérés pourraient être rendus aux citoyens venant broyer leurs déchets, ou donnés au Potawal ou au 
service des travaux (espaces verts) pour une utilisation de couverture du sol (paillage ou mulch), ou encore 
être  valorisés dans l’unité de biométhanisation communale. 
Les horaires, jours et lieu de broyage pourraient être communiqués dans le bulletin communal. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Fixe ou variable 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-04 : Aménager la grange des Six Heures à Nil 
LT-06 : Développer une unité de biométhanisation 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Service Travaux (espaces verts) 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Valorisation des déchets verts 
Social Développement d’un lieu de rencontres 
Économique  
Culturel  
 



 

PROGRAMME COMMUNAL DE DEVELOPPEMENT RURAL 
WALHAIN - PARTIE IV : FICHES-PROJETS 

 

 

JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain 

PROJET N° LT-03 PROMOUVOIR LES PRODUITS DU TERROIR 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

La production de produit du terroir est assez peu développée à l’heure actuelle dans la commune de 
Walhain. Or, les produits du terroir sont une marque de fabrique d’un territoire et permet de lui construire 
une identité particulière. La commune de Walhain a donc décidé de promouvoir les produits locaux du 
terroir. Une première balade gourmande est organisée en septembre 2013 par l’Office du tourisme de 
Walhain, à l’initiative  du  comité  de  parents  de  l’école  ainsi  que  du  comité  Perbais-Trentels, et qui permettra 
par exemple d’aller visiter le Glacier des Marquises. 
D’autres  balades  sur   le  même  thème  seront donc organisées régulièrement sur la commune, profitant du 
réseau de mobilité douce pour se déplacer entre les différents arrêts. Mais la commune ne veut pas 
s’arrêter là. Le but de cette fiche est donc de proposer des activités ou idées pour promouvoir les produits 
du terroir à Walhain.  
Les produits locaux pourraient se diversifier. Par exemple, la fiche MT-03 promeut l’installation de ruches 
sur le territoire communal, qui permettrait de sensibiliser la population mais également de produire du miel 
local. On pourrait également imaginer des primes à l’établissement de lieux de dégustation à la ferme 
(glacerie, fromagerie, etc.). De même, l’expérience des régions adjacente pourrait être utilisée pour 
développer de nouveaux produits à Walhain (vin de fruit, pain avec les céréales produites localement…). Le 
développement de la zone d’artisanat à Tourinnes et l’atelier rural sont également des opportunités pour 
développer de nouveaux produits au sein de la commune : un chocolatier peut par exemple y trouver 
l’infrastructure de base nécessaire au lancement de son produit. 
De plus, les produits locaux devraient être mis en valeur, par exemple via l’organisation d’activités de 
dégustation et de publicité des produits existant. Ces activités pourraient être basées dans la grange des Six 
Heures, qui pourrait devenir un pôle d’information et de renseignement sur les produits du terroir, en lien 
avec la production de légumes dans le Potawal. La mise à disposition de matériel par la commune (fiche LT-
05 Faciliter les initiatives de quartier) permettrait d’organiser un événement par an promouvant les produits 
locaux. De même, les gérants de supérettes et les restaurateurs locaux pourraient être informés des 
produits locaux et les intégrer dans leurs magasins/plats. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Sans objet 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 

1.1 Maintenir  l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 
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4.1 Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 
4.2 Créer de la richesse propre à la commune 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
6.2 Favoriser  le  développement  d’un  tourisme  rural  respectueux  des  caractéristiques  locales 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-03 : Créer une zone d’artisanat à l’Est du Chemin du Pont Valériane 
CT-04 : Aménager la grange des Six Heures à Nil 
CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-03 : Créer un atelier rural 
MT-03 : Mettre en place des ruches et sensibiliser la population à la disparition d’abeilles 
LT-04 : Développer le commerce alimentaire de proximité 
LT-05 : Faciliter les initiatives de quartier 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Producteurs locaux 
Apiculteurs 
CLDR 
Office du tourisme et maison du Tourisme Pays de Villers 
Gérants des supérettes locales 
Restaurateurs locaux 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Promotion de produits naturels et sains 

Social 
Renforcement de la ruralité et du lien entre agriculteur/producteur et 
consommateur 

Économique Développement d’activités de production au sein de la commune 

Culturel 
Développement et promotion d’une forme de patrimoine « gourmand » de la 
commune 
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PROJET N° LT-04 DEVELOPPER LE COMMERCE ALIMENTAIRE DE PROXIMITE 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Plusieurs commerces alimentaires existent à proximité des villages, au sein de la commune de Walhain, 
principalement le long de la N4. Quelques boulangeries subsistent au cœur de certains villages. Un enjeu 
pour le développement est donc de développer le réseau de mobilité douce qui relie les villages à ces 
commerces.  
De nouveaux commerces pourraient également voir le jour, par exemple des boulangeries-pâtisseries ou 
charcuteries au sein de chaque village, mais également le passage de marchands ambulants (poissonnerie, 
laiterie, boissons…) venant de Wallonie, ou le développement de marchés hebdomadaires dans la 
commune. Le commerce local favorise la vente des produits locaux et du terroir, et de ce fait favorise une 
culture d’alimentation durable. Il est également possible de développer une petite épicerie de proximité, qui 
pourrait également être couplée à un point Poste. 
Les commerces existants devraient être mis en valeur et parfois rénovés (mise en valeur de la boulangerie 
de Nil lors du réaménagement de la place Saint-Vincent par exemple).  

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Tous les villages de l’entité sont concernés 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.2 Accompagner  les  personnes  âgées,  chez  elles  ou  dans  des  centres  d’accueil 
3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 

4.1 Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 
4.2 Créer de la richesse propre à la commune 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.3 Développer la mobilité douce 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-02 : Cœur de Tourinnes : espace public 
CT-03 : Créer une zone d’artisanat à l’Est du chemin Pont Valériane 
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CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
MT-05 : Aménager la place Saint-Vincent à Nil 
LT-03 : Promouvoir les produits du terroir 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Riverains 
La Poste 
Marchands ambulants 
Maraichers 
Gérants des commerces existants 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Accès à un commerce alimentaire sans utilisation de l’automobile 
Social Lieux de rencontre villageois 
Économique Création d’emplois 
Culturel  
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PROJET N° LT-05 FACILITER LES INITIATIVES DE QUARTIER 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Les comités de quartier/village, les associations locales et autres regroupement de walhinois (voisins ou 
habitants d’une  même   rue par exemple) ont très souvent des besoins identiques en termes de matériel. 
Très  peu  de  matériel  est  cependant  à  leur  disposition,  qu’ils  doivent  louer  à  des  organismes  extérieurs. 
Par ailleurs, la commune possède du matériel qui pourrait et qui est parfois mis à disposition de ces 
groupes. Cependant,  la  population  n’est pas au courant que du matériel existe et peut leur être prêté.  
Une bonne information de ce qui existe et les modalités de prêt devraient être disponibles, par exemple sur 
le site de la commune.  Par  ailleurs,  l’acquisition  d’un  réel  stock  de  matériel  diversifié  pouvant  répondre  aux  
différents besoins des walhinois pourrait éviter  l’acquisition  de  ces  mêmes  objets par les différents comités. 
Il  s’agirait  donc  de  se  doter  de  tentes,  d’un  chapiteau,  d’une  scène  démontable,  de tables et bancs, de racks 
à vélo déplaçables, voire de matériel de sono (liste du matériel à déterminer avec les diverses associations 
locales),  et  d’assurer  une  gestion  du prêt de ce matériel (avec commande sur internet par exemple, pour 
faciliter  la  mise  à  disposition  et  la  diffusion  de  l’information). Le stockage de ce matériel devra également 
être pensé : il pourrait être stocké dans les différentes salles existant à Walhain (une douzaine). 
Les habitants pourraient ainsi plus aisément organiser des fêtes des voisins, des kermesses, des fêtes de 
commémoration, etc. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Sans objet 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (Walhain, Perbais, Tourinnes, Nil) 
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Sortir nos ainés de l’isolement (lot 0) 
CT-01 : Valorisation du site de la Forge 
CT-02 :  Cœur  de  Tourinnes : Espace public 
CT-04 : Aménager la grange des Six Heures à Nil 
CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 
MT-05 : Aménager la place Saint-Vincent à Nil 
LT-07 : Aménager une maison de village à Walhain 
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LT-08 : Réaménager la place de Walhain 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Comités de quartier 
Associations locales 
Riverains 
CLDR 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Mise en commun de matériel, et optimalisation  de  l’utilisation   

Social 
Augmentation  du  nombre  d’activités socio-culturelles 
Rencontres intergénérationnelles 

Économique  
Culturel Augmentation  du  nombre  d’activités  socio-culturelles 
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PROJET N° LT-06 DEVELOPPER UNE UNITE DE BIOMETHANISATION 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Destinée à valoriser énergétiquement les ressources agricoles locales, les effluents des manèges et les 
déchets   verts   communaux   et   domestiques,   l’unité de biométhanisation   fournit   de   l’électricité   et   de   la  
chaleur  au  travers  d’un  réseau  desservant différentes infrastructures publiques ou des habitations, privées 
ou publiques. Une étude de faisabilité devra être menée pour connaitre les ressources de matières 
premières dont dispose la commune, et   savoir   comment   valoriser   l’énergie   produite   (infrastructures  
publiques,   logements   publics,   logements   privés…)   et   le   digestat   (engrais   pour   les   espaces verts et 
plantations  communales,  redistribution  aux  particuliers  ou  aux  agriculteurs…). 
La   collecte  devra  également   faire  partie  de   la   réflexion   (collecte   communale  pour   récupération  d’énergie  
pour le public par exemple). Le broyage collectif organisé par la commune (voir fiche LT-02) pourrait être un 
bon  moyen  de  collecter  les  déchets  des  particuliers,  si  l’utilisation  de  cette  ressource  s’avère  intéressante  au  
niveau de la rentabilité énergétique. 
 
Cette mesure pourrait être très bénéfique pour les agriculteurs locaux. Ces derniers sont des acteurs du 
paysage et le maintien de la ruralité et de la qualité du cadre de vie dépend directement de ce secteur. 
Développer une unité de biométhanisation au sein de la commune de Walhain permettrait, en plus de la 
simple  production  d’énergie,  de  dynamiser  l’économie  locale  rurale  en  valorisant ses déchets ou en offrant 
des débouchés aux restes des productions agricoles dans une optique de développement durable. 
 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

L’étude  de  faisabilité  permettra  de  déterminer  la  localisation  de  la  future  unité  de  biométhanisation. 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 

1.1 Maintenir l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
 
DEFI N°4 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout économique 

4.1 Organiser  les  conditions  d’une  mixité  des  activités 
4.2 Créer de la richesse propre à la commune 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.2 Maintenir  l’agriculture,  la  développer,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
6.3 Créer de la richesse propre à la commune 
6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 
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5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Actions et sensibilisation à la réduction des déchets (lot 0) 
CT-04 : Aménager la grange des Six Heures à Nil 
LT-02 : Organiser le broyage collectif des déchets 
 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Agriculteurs locaux 
Etablissements  d’enseignement 
Mouvements de jeunesse 
Habitants 
Eco-conseiller 
Bioforum Wallonie asbl 
Au  pays  de  l’Attert  asbl 
Valbiom asbl 
Nitrawal asbl 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Valorisation des déchets agricoles, verts et ménagers 
Production  d’énergie  renouvelable 

Social Valorisation  de  l’agriculture  auprès  des  villageois 

Économique 
Valorisation et diversification du secteur agricole 
Création  d’emplois  directs  ou  indirects 

Culturel Valorisation  d’une  filière  durable  non  répandue 
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PROJET N° LT-07 AMENAGER UNE MAISON DE VILLAGE A WALHAIN 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Le village de Walhain est au centre de la commune et est animé par le groupe de la jeunesse de Walhain, 

groupe de jeunes qui organisent avec dynamisme les kermesses de la Pentecôte et Notre-Dame à Walhain. 

Les habitants de Walhain proposent alors de   réfléchir   au   futur   développement   d’une   réelle   maison   de  
village au centre de Walhain.  

Des activités en tous genres pourraient y être organisées, tant sociales (fête de Pâques ou Saint-Nicolas avec 

les enfants du village) que de sensibilisation à la nature (abeille ou lagunage par exemple), de promotion des 

produits du terroir, voir même l’organisation  de   kermesses  dans   le   centre  de   la   commune. Un petit café 

citoyen pourrait également y être développé et créer des liens au sein du village. 

L’idée  serait  de  rénover  un  bâtiment  existant,  comme  la  pharmacie  sur  la  place  de Walhain par exemple. Un 

nouveau bâtiment pourrait également être construit entre la place et le Vieux Château. Dans tous les cas, le 

but  est  de  valoriser  le  patrimoine  et  de  miser  sur  l’aspect  durable  du  bâtiment/de  la  rénovation. 
Les quelques comités de village de la commune pourraient également organiser des activités communes ou 

à plus large échelle. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

A déterminer 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  

• Groupe de travail (Walhain) 

• Administration communale  

• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 

 

DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 
2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 

2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 

DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 
6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 

6.2 Favoriser le développement d’un  tourisme  rural  respectueux  des  caractéristiques  locales 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-04 : Aménager la grange des Six Heures à Nil 

CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 

MT-01 : Créer un projet pilote de lagunage collectif 

MT-03 : Mettre  en  place  des  ruches  et  sensibiliser  la  population  à  la  disparition  d’abeilles 
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LT-03 : Promouvoir les produits du terroir 

LT-05 : Faciliter les initiatives de quartier 

LT-12 : Valoriser le patrimoine 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Riverains 

Habitants de Walhain 

Communauté française 

Associations locales 

CLDR 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Gestion  parcimonieuse  du  sol  (réhabilitation  d’un  bâtiment) 
Rénovation  respectueuse  de  l’environnement 

Social 
Mise  en  place  d’une  structure  présentant  une  mixité  d’activités  pour  les  citoyens  
(rencontres intergénérationnelles, convivialités,  activités  de  sensibilisation,…) 

Économique  

Culturel 
Valorisation du patrimoine local 

Mise  en  place  d’une  structure  pour  l’organisation  d’activités  socio-culturelles 
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PROJET N° LT-08 REAMENAGER LA PLACE DE WALHAIN 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

La place de Walhain est la place centrale de la commune. En lien avec le site du Vieux Château, elle est 
également le siège de l’administration communale. Des services sont disponibles sur la place ou aux 
alentours proches (banque, supérette,…) et des bus la desservent et la relient à la gare de Chastre, à Perbais, 
Wavre, Louvain-la-Neuve et Gembloux. Le patrimoine communal est également bien présent sur la place, 
puisque s’y retrouvent, en plus de l’église Notre-Dame, la fontaine de Saint-Georges, un monument aux 
morts des deux guerres dans l’ilot central que représente le square Roi Baudouin, ainsi qu’un monument à 
l’Europe et un autre à l’anniversaire de la libération des camps. 
Cependant, la place est actuellement utilisée principalement par la voiture, pour accéder à l’école ou aux 
services. Très peu de piétons s’y promènent ou s’asseyent dans le square central. Les habitants de la 
commune désirent donc rénover cette place.  
es objectifs sont de réhabiliter les sentiers alentours et le cheminement piéton, d’organiser un réel cœur de 
village convivial en réduisant la place de la voiture, de néanmoins garder des possibilités de s’y garer 
(organisation de poches de parking proches), de la sécuriser par rapport à la rue du centre et à l’arrivée 
rapide des voitures depuis la drève de Chèvequeue, d’ouvrir les vues, de réduire l’emprise des rues mais d’y 
laisser la possibilité aux bus de circuler, de mettre en valeur le patrimoine, de permettre l’organisation 
d’événements par un comité walhinois (future maison de village, voir fiche LT-07), de repenser les 
différentes circulations (piétons, cyclistes, bus, automobiles), et de lier réellement la place avec le site du 
Vieux Château. 
 

 
Vue panoramique de la Place de Walhain (JNC AWP, 2012) 

       
Monument aux morts, à l’Europe et Fontaine de Saint-Georges (JNC AWP, 2012) 
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2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

 
 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Groupe de travail (Walhain) 
• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.1 Sécuriser les déplacements 
5.2 Maitriser la mobilité – gérer la vitesse et la fréquence des automobiles et éviter le trafic de transit 
5.3 Développer la mobilité douce 

 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.5  Protéger  et  améliorer  les  paysages  typiques,  qu’ils soient naturels ou bâtis 
6.6 Gérer les ressources de manière durable, entre autre les eaux de surface 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
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5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-05 : Aménager un  réseau  de  mobilité  douce  à  l’échelle  communale  
CT-07 : Réaménager le site du vieux château 
LT-07 : Aménager une maison de village à Walhain 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Riverains 
CLDR 
IBSR 
Police locale 
CCATM 
Ecole de Walhain 
Groupe Sentiers 
Fabrique d’Eglise 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Gestion et mise en valeur des eaux de surface et des sentiers adjacents 
Promotion de la mobilité douce 

Social 

Amélioration de la convivialité des espaces piétons  
Aménagement d’un réel lieu de rencontre 
Possibilité d’organisation d’une kermesse au cœur  de  Walhain 
Sécurisation de la place pour les usagers doux 
Possible développement d’un café ou d’une maison de village 

Économique Valorisation touristique du village 

Culturel 
Mise en valeur du patrimoine 
Promotion d’activités culturelles locales 
Mise en lien avec le site historique du Vieux Château 
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PROJET N° LT-09 DEVELOPPER LES HABITATS KANGOUROU 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

La  poussée  des  prix  de  l’immobilier  dans  l’aire  métropolitaine  de  Bruxelles  n’a  pas  épargné  la  commune  de  
Walhain.  Principalement  pour   les   jeunes  ménages,   l’acquisition  d’un  terrain  ou  d’une  maison  est  devenue  
difficile. En contrepartie, les personnes âgées préfèrent souvent continuer à occuper leur habitation, résider 

leur quartier, près de leur famille, etc. Leurs habitations sont généralement sous-utilisées puisque leurs 

enfants ont quitté la maison. En cherchant un plus petit logement, les personnes âgées   n’ont  
malheureusement que très peu de possibilité de rester vivre sur le territoire de Walhain. Afin que les jeunes 

et plus vieux puissent vivre dans la commune, il est important de chercher des solutions à ces faits.  

 

Le  modèle   d’habitat-kangourou, logement intergénérationnel répond bien à cette demande : il   s’agit   de  
l’échange   d’un   logement contre un loyer réduit et des services mutuels rendus. Les personnes âgées 

peuvent alors rester habiter leur maison unifamiliale (en général au rez-de-chaussée par facilité), alors que 

de jeunes ménages utiliseraient les pièces devenues inutiles aux plus âgés. Le loyer est à convenir entre les 

principaux intéressés, ainsi que les modalités de vie (séparation physique des lieux de vie ou partage de 

locaux (buanderie…).  
Les services rendus sont généralement réciproques : la personne âgée assure une présence à la maison, 

l’aide  aux  jeunes  parents  via  la  garde  des  enfants  par  exemple,  etc.  alors  que  les  plus  jeunes  peuvent  assister  
les plus âgés en cas de souci physique, ou rendre de petits services à des personnes physiquement limitées. 

Des  relations  intergénérationnelles  et/ou  solidaires  sont  favorisées  par  ce  genre  d’arrangements. 
 

Vu la proximité de Walhain avec la ville universitaire de Louvain-la-Neuve, il est également possible 

d’organiser   de   l’habitat-kangourou   avec   des   étudiants   (location   d’une   ou   plusieurs   chambres   dans   une  
maison sous-utilisée). 

 

Il  est   important  d’informer   la  population  sur   les  avantages   et  contraintes  de  ce   type  d’habitat. En effet, il 

peut se faire sur initiative communale (logements spécifiques sur le PCA de Perbais par exemple, à proximité 

de la gare de Chastre,   incitants   à   la   transformation   d’habitation   pour   l’accueil   de   jeunes   ménages   et  
personnes âgées, organisation   d’une   association du logement intergénérationnel…), mais également sur 

initiative privée/personnelle. 

 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Partout dans la commune 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Administration communale  

• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 

 

DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 
2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 

2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 
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DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.1 Répondre aux besoins en logement pour toutes les générations 

3.2 Accompagner  les  personnes  âgées,  chez  elles  ou  dans  des  centres  d’accueil 
3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Sortir nos ainés de l’isolement (lot 0) 

Des logements publics intégrés (lot 0) 

CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 

MT-06 :  Cœur  de  Tourinnes : Les Cortils 

LT-10 : Organiser un vélo-bus 

LT-12 : Valoriser le patrimoine 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

CLDR 

Habitants de la commune 

Jeunes ménages 

Personnes âgées 

DGO5 – Direction générale opérationnelle Pouvoirs locaux, Action sociale et Santé 

Fonds du logement des familles nombreuses de Wallonie 

AIS (Agence Immobilière Sociale) 

Association de Promotion du Logement 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Favorise  un  type  d’habitat  limitant  l’impact  écologique  (optimalisation de bâtiments 

existants, utilisation parcimonieuse du sol) 

Social 

Favorise les échanges intergénérationnels entre les habitants 

Convivialité et vie de quartier 

Sécurisation des conditions de vie des personnes âgées 

Favorise  l’accès  au  logement pour les jeunes 

Économique 
Modération du prix de location pour les jeunes ménages et revenus 

supplémentaires pour les personnes âgées 

Culturel 
Possible mise en valeur du patrimoine bâti (par exemple via la réhabilitation de 

vieilles fermes, etc.) 
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PROJET N° LT-10 ORGANISER UN VELO-BUS 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Walhain compte plusieurs écoles maternelles et primaires réparties sur le territoire communal. Plusieurs 

dizaines   d’enfants   empruntent   donc   quotidiennement   le   chemin   de   l’école.  Quel   que   soit   leur  mode   de  
déplacement, ils doivent se sentir en sécurité tout au long de leur trajet. La motivation de la CLDR à 

organiser un vélo-bus montre le souhait que   des   enfants   du   primaire   se   rendent   à   l’école   à   vélo, mais 

également apprennent au fur et à mesure à se débrouiller, tant sur des chemins réservés aux usagers doux, 

que  dans  le  trafic,  afin  qu’ils  puissent  également  se  rendre  à  Gembloux  ou  Louvain-la-Neuve en vélo lors de 

leur passage en humanités. Les  parents  considérant  le  chemin  vers  l’école  trop  dangereux,  ils  amènent  leurs  
enfants  en  voiture  à  l’école,  ce  qui  renforce  l’insécurité  aux  abords  de  celle-ci.  Il  s’agit  d’un  cercle  vicieux. 

Le vélo-bus, système de ramassage scolaire à vélo, constituerait donc une alternative intéressante, 

permettant  aux  enfants  d’aller  à  l’école  en  vélo  en  augmentant  leur  sécurité  et  en  rassurant  les  parents.  Le  
vélo-bus compléterait par ailleurs parfaitement la volonté de la commune et de la CLDR à aménager un réel 

réseau de mobilité douce au niveau communal (fiche CT-05). 

 

Pratiquement, le vélo-bus fonctionne avec des horaires précis comme une ligne de bus, et le ramassage est 

organisé par des bénévoles associatifs ou des parents volontaires. En plus de favoriser un cercle vertueux 

quant  à  la  sécurité  des  enfants  sur  le  trajet  de  l’école,  ce  système  permet  d’autonomiser  les  enfants,  de  les  
garder en bonne santé et concentrés, leur apprend le code de la route de manière concrète, les 

responsabilise et développe leurs contacts sociaux._  

 

Pour plus de détails, voir "conditions préalables éventuelles, tâches déjà réalisées ou restant à réaliser". 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Ce projet s’étend  sur  l’ensemble  de  la  commune. 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  

• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 

 

DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 
2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 

2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.3 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

3.4 Fidéliser les jeunes et favoriser leur maintien dans la commune 

 

DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 
5.1 Sécuriser les déplacements 

5.2 Maitriser la mobilité – gérer la vitesse et la fréquence des automobiles et éviter le trafic de transit 

5.3 Développer la mobilité douce 
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5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Walhain, commune pilote cyclable (lot 0) 

Aménagement d’entrées de village et de drèves (lot 0) 

CT-02 :  Cœur  de  Tourinnes : place publique 

CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 

CT-06 :  Aménager  la  Grand’  Rue  à  Perbais 

CT-07 : Réaménager le site du Vieux-Château 

MT-06 :  Cœur  de  Tourinnes : les Cortils 

LT-08 : Réaménager la place de Walhain 

 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 

(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Riverains 

Ecoles 

Parents  d’élèves 
CLDR 

CCATM 

Gracq 

Provélo 

Comités de villages 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement Déplacements  quotidiens  en  vélo  plutôt  qu’en  voiture 

Social 

Promotion de la santé 

Création de liens intergénérationnels et intervillages 

Gain de temps des parents 

Apprentissage de la sécurité routière 

Autonomisation des enfants 

Économique  

Culturel  
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PROJET N° LT-11 AMENAGER UN ESPACE PUBLIC DANS CHAQUE QUARTIER DE WALHAIN 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

L’idée de cette fiche est de développer de petits espaces publics avec plaine de jeux dans chacun des 
quartiers du village de Walhain. Deux fiches entières portent déjà sur le réaménagement du site du Vieux 
Château et de la Place Communale. Celle-ci se concentre donc plutôt sur les autres quartiers que le centre, 
c’est-à-dire Saint-Paul et Sart, et le quartier de la Culée à Walhain. 
A Saint-Paul, il s’agirait de développer un petit espace public convivial pour agrémenter le nouveau 
lotissement qui s’y développera. A Walhain, l’idée est d’aménager la place de la Culée, alors qu’à Sart, il 
s’agit plutôt de développer une petite aire de jeux naturelle le long du ruisseau à proximité du chemin du 
Trou Bigau. 
Les principes généraux d’aménagement sont de laisser ces zones non-imperméabilisées et de développer 
des liens avec la nature, de mettre en valeur les écosystèmes ou ruisseaux à proximité, et d’y développer la 
biodiversité via la plantation de plantes indigènes (arbres et buissons, fruitiers, etc.). 
Ces espaces devraient être au maximum en intérieur d’ilot, pour éviter au maximum le contact avec le trafic. 
De plus, ils devraient être reliés au réseau de mobilité douce et permettre aux nouveaux quartiers et 
bâtiments de s’y intégrer. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 
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3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Groupe de travail (Walhain) 
• Administration communale  

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°5 : En 2025, Walhain aura favorisé une mobilité durable 

5.3 Développer la mobilité douce 
 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

CT-05 : Aménager un réseau de mobilité douce au niveau communal 
CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 
LT-08 : Réaménager la place de Walhain 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Riverains 
Infrasport 
CLDR 
Groupe Sentiers 
Contrat de rivière 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 

Valorisation et remise en état des cours d’eau 
Développement de mini écosystèmes autour de ces ruisseaux via la plantation 
d’espèce indigènes 
Evite la prolifération d’espèces invasives 

Social Création de lieux de rencontre 
Économique  
Culturel  
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PROJET N° LT-12 VALORISER LE PATRIMOINE 

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET : 

Les habitants de Walhain apprécient leur patrimoine et le considèrent comme faisant partie intégrante de 
l’identité  communale.  Il  a  été  visible  tout  au  long  des  fiches  étudiées que la conservation et la valorisation 
du patrimoine leur apparait comme important : valorisation du vieux château, tour des chapelles, mise en 
valeur des ruisseaux et sentiers, promotion des produits du terroir, etc. 
Par cette fiche, ils veulent globaliser la mise en valeur du patrimoine, pas seulement matériel mais 
également culturel. Ils veulent donc ici marquer   l’importance   de   tout   type   de   patrimoine : gourmand, 
hydraulique (nombreux ruisseaux), naturel (paysages et écosystèmes particuliers, drèves), culturel (ancien 
jeu  de  l’oie, géant), architectural (fermes, voies pavées), religieux (églises et chapelles), historique (tumuli, 
château, monuments aux morts, sentiers), vivant (personnalités, festivités plus récentes…),… 
Tout   sera   donc  mis   en  œuvre   pour   préserver   ce   patrimoine   varié   que   possède Walhain et qui forge son 
identité. 

2. LOCALISATION DE L'ACTION : 

Toute la commune est concernée par cette fiche 

3. ORIGINE DE LA DEMANDE : 

• Consultation villageoise  
• Administration communale  
• CLDR 

4. CONTRIBUTION DE L'ACTION A LA CONCRETISATION DU PROJET DE DEVELOPPEMENT RURAL  

L'action contribue à mettre en œuvre les défis et les objectifs suivants : 
 
DEFI N°1 : En 2025, Walhain possédera une agriculture proche de ses citoyens 

1.1 Maintenir  l’agriculture,  la  diversifier,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
 
DEFI N°2 : En 2025, Walhain aura érigé la proximité en atout social 

2.1 Conserver le cadre bucolique et la qualité de vie 
2.2 Aménager des lieux de rencontre et développer une identité walhinoise 

 
DEFI N°3 : EN 2025, Walhain se sera adapté aux mutations démographiques et sociétales actuelles 

3.2 Accompagner  les  personnes  âgées,  chez  elles  ou  dans  des  centres  d’accueil 
 
DEFI N°6 : En 2025, Walhain aura géré son environnement et ses ressources naturelles 

6.1 Conserver la cadre bucolique et la qualité de vie 
6.2 Maintenir  l’agriculture,  la  développer,  et  améliorer  les  liens  qu’elle  entretient  avec  la  population 
6.4 Conserver voir régénérer la biodiversité locale et les écosystèmes en développant un réseau 

écologique structuré 
6.5 Protéger  et  améliorer  les  paysages  typiques,  qu’ils  soient  naturels  ou  bâtis 

 
DEFI N°7 : En 2025, Walhain aura valorisé son patrimoine 

6.1 Valoriser le bâti et le patrimoine naturel, dont le patrimoine hydraulique 
6.2 Favoriser  le  développement  d’un  tourisme rural respectueux des caractéristiques locales 
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JNC Agence Wallonne du Paysage  PCDR de Walhain  

5. LIENS AVEC D’AUTRES FICHES-PROJETS : 

Epuration des eaux et modification en cours du PASH (lot 0) 
La charte biodiver’cité (lot 0) 
Le Vieux Château aux mains du public (lot 0) 
Aménagement d’entrées de village et de drèves (lot 0) 
Réaffectation, réouverture, nettoyage et entretien de sentiers et cheminements piétons (lot 0) 
CT-01 :  Cœur  de  Perbais : valorisation de la Forge 
CT-02 :  Cœur  de  Tourinnes : espace public 
CT-04 : Aménager la grange des Six Heures à Nil 
CT-07 : Réaménager le site du Vieux Château 
MT-04 : Aménager un tour des chapelles 
MT-05 : Réaménager la place Saint-Vincent à Nil 
LT-03 : Promouvoir les produits du terroir 
LT-08 : Réaménager la Place Communale 

6. PRIORITE AU SENS DU PROGRAMME D'ACTION : 

Priorité 1 Priorité 2 Priorité 3 
(2014-2016) (2017-2020) (2021-2025) 

7. PARTENAIRES POTENTIELS (AUTRES QUE L’ADMINISTRATION COMMUNALE): 

Habitants de Walhain 
Groupe Sentiers 
Paroisses 
CLDR 
Institut du Patrimoine Wallon 
Producteurs locaux 
Comités de village/des fêtes 
ADESA 
Agriculteurs 
Personnes âgées 
Artistes locaux 
Les Amis du Vieux Château 
Restaurateurs locaux 
Service travaux 

8. EN QUOI LE PROJET S’INSCRIT-IL DANS UNE DEMARCHE A21L 

Environnement 
Mise en valeur des arbres remarquables, écosystèmes particuliers, paysages 
Promotion de mobilité douce via la réhabilitation des sentiers 
Promeut  l’alimentation  locale (moins de transport donc de CO2) 

Social 
Transfert de connaissance intergénérationnel 
Renforce  d’identité  walhinoise 
Organisation  d’activités  socio-culturelles autour du patrimoine 

Économique Développement du tourisme 
Soutien aux producteurs locaux 

Culturel Mise en valeur du patrimoine 
Organisation  d’activités  socio-culturelles autour du patrimoine 
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